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MOTS-CLEFS : Développement durable, ONG, Pérou, Sécurité Alimentaire, Certification 

agricole, organisations traditionnelles.  

 

RÉSUMÉ  

Les perceptions conceptuelles et la mise en œuvre du développement durable divergent 

considérablement parmi les acteurs de la promotion des programmes et projets dans le cadre 

de la coopération international. Cette hypothèse guide le présent document, on a identifié des 

concepts de référence pour montrer les divergences conceptuelles de trois acteurs ; une ONG 

de rang international, le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement - 

CCFD ; l’Etat péruvien, dont l’analyse de la législation péruvienne permet identifier son 

positionnement et une ONG de rang régional, le Centre d’Etudes Régionales Andines 

« Bartolomé de Las Casas » - CBC, dont le travail est développe dans la région sud andine 

péruvienne.  

 

L’analyse des processus de la promotion du développement durable a été fait à travers 

l’examen de programmes de développement cofinancés pour le CCFD  et le CBC pendant la 

période 1995 – 1999, on a pris en compte d’une part les axes thématiques suivantes : la 

sécurité alimentaire, la protection légale du droit de propriété sur la terre, la certification des 

produits agroalimentaires et le respect juridique des organisations traditionnelles andines. Et 

d’autre part les rôles institutionnels des ONG mentionnées ci-dessus. 
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INTRODUCTION 

 

Le présent document “ La Coopération International et la Promotion du développement 

durable : Le cas du Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement - CCFD,  et 

du Centre d'études régionales andines "Bartolomé de Las Casas" – CBC au Pérou » 

correspond au mémoire de stage à présenter pour le Diplôme d’Etudes Approfondies – DEA 

de l’Université d’Orléans intitule “ Environnement, Temps, Espaces et Sociétés - ETES ”. Le 

stage était réalisé au sein du programme Asie, Pacifique Amérique latine – APAL de bureau 

des Programmes et Projets du Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement – 

CCFD à Paris entre les mois de mars et juillet 2000. 

 

Ce document est le résultat du projet de stage présenté à la direction du DEA ETES, le mois 

du février 2000, dont le texte était le suivant : 

 

Les processus de promotion des politiques du développement durable au sein des pays du 

Sud, varient dans leurs conceptions et dans leurs applications vis a vis aux conceptions et 

politiques du développement durable au sein des pays du Nord. Cela est valable à toutes les 

échelles, i.e., des organisations internationales de coopération des pays du Nord jusqu’aux 

populations indigènes de pays du Sud. 

 

Les concepts, les besoins, les positionnements institutionnels et les intérêts des différents 

acteurs préoccupés par le développement divergent parfois énormément. Il est par conséquent 

important d’identifier et d’analyser les accords et les désaccords conceptuels et pratiques dans 

les processus de promotion du développement durable.1 

 

Parmi les acteurs involucrés dans cette hypothèse du travail, on peut citer : 

• Les destinataires ou bénéficiaires des projets au sein des pays du Sud: population 

indigène, paysans, populations urbaines - marginales, etc. 

• Les ONG des pays du Sud. 

• Les Etats, au travers des politiques et des institutions régionales ou locales. 

• Les divers programmes de l’ONU : FAO, PNUD, PNUMA, BID, etc. 

• Les organismes étatiques de coopération des pays du Nord. 

• Les ONG de promotion du développement des pays du Nord : CCFD, Secours 

Catholique, etc. 

 

                                                 
1 Nous prendrons comme définition de départ du Développement Durable celle diffuse par le Programme du 

Développement de la FAO. 
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L’analyse des processus de la promotion du développement durable se fera principalement à 

travers l’examen de programmes de développement cofinances pour le CCFD et le Centre 

d’Etudes Andines “ Bartolomé de Las Casas ” au Pérou pendant les années 1995, 1996, 1997, 

1998 et 1999. 

 

Nous prendrons en compte d’une part, les axes thématiques suivants : 

• Sécurité alimentaire 

• Protection légale des ressources naturelles des populations locales ou indigènes 

o Droit de propriété sur la terre 

o Les politiques de certification des produits agroalimentaires 

• Respect des cultures et organisations locales ou traditionnelles 

Et d’autre part, le rôle des acteurs suivants : 

• Le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement – CCFD 

• L’Etat péruvien à travers l’analyse de la législation sur le Développement 

• Le Centre d’Etudes Régionales Andines “ Bartolomé de Las Casas ” 

 

La méthodologie de travail pour l’élaboration de ce document est basée sur un processus de : 

• Recherche bibliographique et sélection des ouvrages publiés sur le développement 

durable, la coopération internationale de développement, la sécurité alimentaire, la 

protection légale des ressources naturelles, la  certification agroalimentaire et les 

organisations traditionnelles péruviennes. 

• D’élaboration et analyse des dossiers de presse des articles publiés sur les sujets 

mentionnés ci dessus, les dossiers étant élaborés à partir des divers journaux et 

revues françaises, 

• D’élaboration et analyse des dossiers de la législation internationale et nationale 

directement ou indirectement lies à la problématique de ce stage, et l’analyse de 

celle-ci à partir de la basse de donnés du Ministère de Justice du Pérou. 

• D’élaboration et analyse des fiches résume des principaux rapports d’activités et de 

documents institutionnels du Comité Catholique contre la Faim et pour le 

Développement - CCFD et du Centre d'études régionales andines "Bartolomé de 

Las Casas" - CBC, (ces derniers envoyés depuis le Pérou) depuis 1995 jusqu’à 

1999.  
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• Des entretiens avec les principales directeurs et responsables du Programme Asie, 

Pacifique, Amérique Latine du CCFD, ainsi que de donateurs et bénévoles de cette 

institution. 

• De participation aux quatre rencontres d’animation des comites régionales du 

CCFD dans la région centre et Ile de France. 

 

Ce travail a été réalisé pendant la période de stage ; de façon complémentaire on a participé à 

diverses activités institutionnelles du programme APAL du CCFD ; parmi lesquels 

l’élaboration de deux projets de cofinancement, le premier pour les communautés de Paix de 

la région d’Uraba en Colombie, le deuxième pour les communautés paysannes de Cusco au 

Pérou.    

 

On a participé également à l’organisation d’un programme des observateurs de Paix dans la 

région de Chiapas en Mexique et des réunions des suivi des premières activités mentionnées 

ci dessus. On voudrait faire remarquer que le premier projet a reçu le soutien de la Fondation 

de France et que le deuxième a été favorablement accepté au sein du Programme APAL du 

CCFD, dont le suivi de sa négociation auprès de autres organisations continue.2 

 

                                                 
2 On présent dans les annexes les textes des projets mentionnés ci dessus. 
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PREMIER CHAPITRE 

 

 

Le présent chapitre, identifie et décrit le concept de développement durable diffuse par 

l’Organisation des Nations Unies – ONU, et le concept de développement rural durable 

diffuse par l’Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation – FAO, en 

tant que concepts de référence par l’analyse des perceptions conceptuels et des politiques 

d’action du Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement – CCFD, de l’Etat 

péruvien et du Centre d’Etudes Régionales Andines Bartolomé de las Casas.  

 

On fait une présentation générale : Des acteurs objet d’analyse mentionnes ci dessus, on 

identifiant ses objectifs leurs origines et leurs politiques institutionnels ;  de la Région Inca au 

sud andin péruvien, en tant qu’espace d’intervention du CFFD et du CBC ; ainsi que les 

instruments des politiques du développement durable au Pérou 

 

LES CONCEPTS DE REFERENCE 

LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ÉTYMOLOGIE DU MOT  «DEVELOPPEMENT » 

 

Utilisé depuis le XVe siècle, le mot s’est répandu pendant les XVIIe-XVIIIe siècles. 

Développement viens de développer, de des- et de l'ancien français voloper, dont la base 

latine est par faluppa «balle de blé » influencée de volvere, mot utilisé à partir de la fin de 

XIIe siècle. 

Sa signification est : Progrès, en extension ou en qualité, par exemple : Développement des 

sciences, développement du commerce, développement d'une religion, d'un parti politique. Au 

pluriel, il  signifie, suite, prolongement, par exemple : Les nouveaux développements d'une 

affaire. 

Dans un sens temporel, depuis 1755, il est utilisé en tant qu’action de se développer (un 

organisme, un organe) ou d’évolution de ce qui se développe ; au présent il est utilisé aussi 

comme synonyme de croissance et d’épanouissement. En biologie il signifie une succession 
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d’événements par lesquels un organisme arrive à maturité, maintenant par analogie on utilise : 

Développement intellectuel, Développement humain. 

 

Dans un sens spatial, son usage n’est qu’exceptionnel, comme action de donner toute son 

étendu à quelque chose ;  en géométrie, extension sur un plan de la surface d'un corps solide, 

en mathématiques, sous la forme d'une série entière, d'un polynôme. Dans un sens courant, 

c’est la distance développée par un tour de pédale d'une bicyclette ou relatif à l’action de 

développer une pellicule photographique. 

Avant 1842, le terme était utilisé pour se référer à une exposition détaillée d'un sujet, par 

exemple : L'introduction, le développement et la conclusion d'une dissertation. Le 

développement, est un mot qui a aussi un usage particulier, (il peut être didactique ou 

technique, etc.), il n'est employé qu'exceptionnellement : enlever ce qui enveloppe quelque 

chose ou étendre (ce qui est plié, enroulé). 

 

Une autre signification, dérivée de l’anglais américain development «mise au point », signifie, 

phase de la fabrication (d'un produit, d'un matériel) qui suit sa conception et qui se termine 

avec la réalisation des têtes de série.  

 

Développement, mot connu et employé de tous, a une apparence savante et beaucoup des sens 

différents ; cela permet aux orateurs d’avoir toujours un discours théorique et savant. Par 

exemple la locution en « voie de développement » utilisée pour nommer un pays ou une 

région, dont l'économie n'a pas atteint le niveau des pays industrialisés (les plus pauvres sont 

dits moins avancés- P. M. A.), est en effet un euphémisme crée pour remplacer  « sous-

développé ».3 

 

 

ETYMOLOGIE DU MOT  «DURABLE » 

 

                                                 
3 Utilisée depuis 1952; de sous- et développé, d'après l’anglais. underdeveloped.  

Dans un acceptation plus restreinte : Dont le revenu annuel par habitant est inférieur au revenu annuel mondial. 

Les pays les moins avancés- P. M. A. parmi les pays sous-développés. 

Par extension, dans un sens plus large : Insuffisamment équipé, modernisé, productif, habitant d'un pays sous-

développé.  

- Économie sous-développée, qui, faute d'une productivité suffisante, ne permet pas à ses agents de connaître des 

niveaux de consommation satisfaisants.   
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Cet adjectif vient de durer, des mots latins, durare «durcir, endurer, résister » et durus « dur », 

il est utilisé depuis la fin du XIe siècle. 

Sa signification est : de nature à durer longtemps. Par exemple, une construction, un 

monument durable. État, situation durable, néanmoins c’est la signification de durer : 

continuer d’être, d’exister ou de résister contre les causes de destruction, qui donne son sens 

à durable. 

L’expression fut créé en français en 1980 d’après l’anglais, sustainable development4. De la 

présentation étymologique, on prenant les racines littérales, on déduit que la signification de 

Développement durable est «progrès pour longtemps ». Certes contestable ! 

 

HISTOIRE DU CONCEPT DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

En 1983, l’Assemblée générale des Nations unies créa la Commission mondiale sur 

l’Environnement et le Développement, dont la présidence fut confiée à Mme Gro Harlem 

Brundtland, docteur en médecine, ancien ministre de l’Environnement et en ce moment 

Premier ministre de Norvège. La commission était composée des membres du personnel 

politique de différents pays, de spécialistes de l’environnement et d’anciens hauts 

fonctionnaires de l’ONU, parmi lesquels Maurice Strong ex-secrétaire général de la première 

conférence sur l’environnement humain à Stockholm en 1972.  

 

Le rapport fut achevé en mars 1987 et publié en 1988 sous le titre Notre avenir à tous, le titre 

original en anglais est Our commun future. Le document proposa une notion de 

«développement durable », après avoir fait un inventaire des problèmes qui menacent 

l’équilibre écologique de la planète, approvisionnement en eau, chaîne alimentaire, 

déforestation, dégradation des sols, démographie, effet de serre, élargissement du trou 

d’ozone, énergie, extinction des espèces animales, surarmement, urbanisation,  protection des 

océans et de l’espace, mais se fit discrète quant au problème des transports et de l’énergie 

nucléaire. Cette commission considérait simultanément l’environnement et le développement, 

en montrant les diverses manières des sociétés riches comme des sociétés pauvres de porter 

également atteinte (pour des raisons différentes) à l’environnement.  

                                                                                                                                                         
- Pays sous-développés, dont l'économie est sous-développée: Pays d'Asie, Afrique, Amérique latine, dits plutôt 

aujourd'hui en voie de développement. 
4 Le Monde Diplomatique, Définitions, www.monde-diplomatique.fr/glossaire/ecologie/developpementdurable 

http://www.monde-diplomatique.fr/glossaire/ecologie/developpement
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LE CONCEPT DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Le concept du développement durable proposé par le rapport Notre avenir à tous de 1987 plus 

connue comme le Rapport Brundtland, est défini de la manière suivante : 

« Le genre humain a parfaitement les moyens d’assurer un développement durable, de 

répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations à venir 

de satisfaire les leurs. 

La notion de développement durable implique certes des limites. Il ne s’agit pourtant pas de 

limites absolues mais de celles qu’impose l’état actuel de nos techniques et de l’organisation 

sociale ainsi que de la capacité de la biosphère de supporter les effets de l’activité humaine. 

Mais nous sommes capables d’améliorer nos techniques et nos organisations sociales de 

manière à ouvrir la voie à une nouvelle ère de croissance économique. La Commission estime 

que la pauvreté généralisée n’est pas une fatalité. Or, la misère est un mal en soi, et le 

développement durable signifie la satisfaction des besoins élémentaires de tous et, pour 

chacun, la possibilité d’aspirer à une vie meilleure. Un monde qui permet la pauvreté 

endémique sera toujours sujet aux catastrophes écologiques et autres »5 

 

LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT RURAL DURABLE 

Le concept officiel de référence choisi est celui diffusé par le Programme de Développement 

de la FAO: 

 

« Le défi lancé à l’agriculture est de satisfaire le droit des populations à l’alimentation et de 

garantir, par  ailleurs, que la base des ressources reste productive pour l’avenir.  Alors que la 

population s’accroît, que les ressources en sol et en eau diminuent, le monde doit s’orienter 

rapidement vers un développement agricole et rural durable. Cette approche vise à garantir 

aux générations actuelles et futures un égal accès à l’ensemble du patrimoine des ressources 

naturelles et humaines » 

 

                                                 
5 Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1988, «Notre avenir à tous », in Rist Gilbert, 

1996, Le développement : histoire d’un croyance occidentale, pages 294 – 295. 
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Ce concept proposé par la FAO en 1996, a été adopté comme définition de départ parce qu’il 

est le plus approprié pour analyser le rôle du CCFD et du CBC, dans la réalité 

environnementale, historique, géographique et sociale de la région sud andine du Pérou. 

LES ACTIVITES DU DEVELOPPEMENT RURAL DURABLE 

Evidemment, le concept ne manque d’être ambitieux, et les actions qui en découlent pour sa 

mise en place sont nombreuses. De telle sorte que parmi les actions suggérées par la FAO 

dans son programme de développement durable, on a opté une fois de plus pour celles que 

pourraient contribuer à une meilleure analyse du rôle des acteurs mentionnés ci-dessus. Ces 

actions sont : 

• La libéralisation économique et la distribution des terres 

• L’amélioration des services éducatifs 

• La participation citoyenne dans l’élaboration des politiques agraires 

• La réduction des inégalités entre hommes et femmes. 

Ces actions coïncident avec les quatre premières propositions du chapitre 14 de l’Agenda 21, 

relatif à la promotion du développement agricole et rural durable, dont l’incluses le rapport de 

la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement6. Ces propositions 

sont: 

a) Examen, planification et programmation intégrée des politiques agricoles, compte tenu du 

caractère multifonctionnel de l’agriculture et, en particulier, de son importance pour la 

sécurité alimentaire et un développement durable. 

b) Participation de la population et mise en valeur des ressources humaines pour une 

agriculture viable 

c) Amélioration de la production et des systèmes d’exploitation agricoles pour la 

diversification de l’emploi agricole et non agricole et le développement de l’infrastructure. 

d) Utilisation des terres en agriculture : planification, information et éducation. 

 

Ces actions étant aussi intégrées dans les projets cofinancés entre le CCFD et le CBC, il était 

impératif de les retenir, afin de poursuivre l’objectif du travail comparatif de ce mémoire. 

                                                 
6 Rapport de la conférence de la ONU sur l’environnement et le développement, proclamée à Rio de Janeiro le 

14 juin 1992. 
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LES ACTEURS OBJET D’ANALYSE 

UNE ONG INTERNATIONALE 

« LE COMITE CATHOLIQUE CONTRE LA FAIM ET POUR LE 

DEVELOPPEMENT – CCFD » 

 

Le 19 juin 1961 à la Préfecture de police de Paris, a été enregistré la déclaration du 

représentant de la Conférence des Evêques de France créant ainsi le «Comité Catholique 

Contre la Faim - CCCF », en tant qu’association loi 1901, qui avait pour objectifs : 

 Poursuivre et intensifier le travail d’information sur les problèmes de la faim et du sous-

développement, à savoir : 

• Constituer une opinion active, qui puisse préconiser, soutenir les opérations de caractère 

national ou international notamment celles de la FAO. 

• Poursuivre la mise en place de liens qui pourraient devenir permanents entre des unités de 

base en France et d’autres pays. 

• Provoquer un effort de réflexion sur les comportements, les initiatives qui pourraient être 

prises, à tous les niveaux, dans tous les secteurs par les institutions dans lesquelles les 

chrétiens sont engagés. 

• Provoquer une ouverture à une action sociale tournée vers les pays de la faim, en jonction 

avec les organismes existants, susciter, former et orienter des vocations à caractère 

permanent ou provisoire pour un service dans un pays sous-développe. 

• Mettre en place ou fortifier au plan national ou local, des moyens par lesquels se 

manifeste l’aide des chrétiens de France aux pays sous-développés » (Mabille, 1999 : 53- 

54). 

 

Les principaux responsables de CCCF, bénéficiant de l’expérience acquise et de l’encyclique 

Populorum Progressio, dégagent trois ans après un consensus autour de la lutte pour le 

développement humain ; mais c’est seulement le 10 mars 1966, que naît le Comité Catholique 

contre la Faim et pour le Développement - CCFD,  comme on le connaît aujourd’hui, 

également enregistré à la Préfecture de police de Paris, comme association loi 1901. 
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Entre les motivations qui suscitent ce changement on peut citer celle de son premier président 

laïc, «la nécessité d’une éducation de l’opinion pour aller au-delà du choc émotionnel » 

(Mabille, 1999 : 87). 

Le comite national qui le dirige en ce moment définit parmi ses objectifs : 

• « Favoriser et promouvoir la collaboration des mouvements d’action catholique, d’action 

charitable, d’action éducative, d’action sociale et des services d’église. 

• Engager collégialement le peuple chrétien de France à participer largement et 

efficacement à cette lutte qui conditionne aujourd’hui la survie de l’humanité. 

• Constituer une opinion active qui puisse soutenir les opérations de caractère national et 

international, notamment celles de la FAO et des autres agences spécialisées des Nations 

unies. 

• Provoquer un effort de réflexion sur les comportements, les initiatives qui pourraient être 

prises à tous les niveaux, dans tous les secteurs pour l’institution dans laquelle ils sont 

engagés. (…) 

• Renforcer et multiplier les liens de coopération avec les pays en voie de développement » 

(Mabille, François, 1999 : 89). 

 

Le CCFD est la plus importante organisation humanitaire de développement non 

gouvernementale française, est composé d’une collégialité de 99 Comités diocésains et 31 

mouvements et services d'église7. IL apporte son soutien au développement des peuples les 

plus défavorisés sans distinction de culture, de religion ou de régime politique. 

Sa mission se traduit par deux modes d’intervention : 

1) Un appui à des actions dans de nombreux pays sur tous les continents et dans tous les 

domaines : agriculture, santé, éducation, communication, culture, droits de l’Homme. 

2) Une information sur les réalités du Tiers monde, pour faire comprendre les raisons du 

sous-développement et promouvoir une solidarité internationale. Le CCFD est membre 

fondateur de la Charte de déontologie des organisations humanitaires. 

 

Pour faire face à ces défis le CCFD a actuellement la structure  suivante: 

                                                 
 
7 Annexe No. Membres de la collégialité du CCFD 
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Tableau 1 Organigramme du CCFD 
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Pendant les dernières années le CCFD, a défini de nouvelles orientations,  adapté son action 

au contexte de la mondialisation et initié de nouveaux modes d’expression de la solidarité 

internationale. Selon son rapport d’orientation 1997 – 2000 « Mondialisons la solidarité « , 

selon ce document pour remplir la mission de appui et d’éducation au développement, les 

défis du CCFD sont : 

A) Favoriser une économie solidaire des plus pauvres 
Inspirée par le Sommet pour le Développement Social de Copenhague de 1995, il reconnaît qu’il faut 

faire face à d’autres dimensions du développement humain, dans la recherche d’un développement à 

long terme, durable, équitable et acceptable pour les populations les plus pauvres. Pour traduire 

son « choix préférentiel pour les pauvres », il favorise l’émergence d’une « économie solidaire » qui 

reconnaisse aux pauvres et aux exclus toute leur dignité, leur assure la sécurité humaine et les rende 

acteurs d’un développement équitable et durable. Pour lutter contre la misère et l’exclusion, il 

soutient des projets permettant l’insertion économique et sociale, des programmes de création 

d ‘emplois et de micro- entreprises , des structures de micro financements, des initiatives qui 

développent le commerce équitable.(CCFD, 1996) 

 

B) Construire des sociétés ou les hommes sont acteurs et solidaires 
 A travers le soutien de projets qui font naître et renforcent la vie associative il veut aider à construire la 

société civile dans une perspective démocratique pour un développement juste et équitable.  Le CCFD 

soutient les actions de défense des droits humains fondamentaux : droit à la terre, droit à l’alimentation, 

etc. Il appuie les initiatives pour la construction de la paix, privilégie un dialogue inter religieux et 

interculturel, valorise la formation à la gestion non violente des conflits, travaille à la réconciliation 

après les conflits et soutient les ONG qui travaillent au développement de la vie 

associative.(CCFd,1996) 

 

C) Tisser des réseaux d’acteurs de développement ici et là-bas 
A travers la valorisation des relations de proximité entre les acteurs de développement en France et hors 

de France, il favorise le développement de relations qui rapprochent des acteurs de développement 

confrontés ici et là-bas à des défis analogues. Il constitue des réseaux d’échange et de réflexion, 

coordonne des campagnes d’opinion et des actions de lobbying auprès des pouvoirs publics et des 

pouvoirs économiques et s’inscrit dans un débat avec les pouvoirs publics.(CCFD,1996) 

 

D) Proposer à la société française de construire un monde plus solidaire et plus tolérant 
 

E) Etre ferment de solidarité dans l’Eglise 
 

F) Inventer un fonctionnement plus conforme aux valeurs qu’il défend 
 

Selon le rapport d’orientation 1997 – 2000, le CCFD s’appuie sur «l’idée de la destination 

universelle des biens qui veut que tout homme puisse accéder aux biens de la terre et que la 

communauté humaine doive en assurer le partage entre tous les hommes ».(CCFD, 1996), 

Affirme que le développement «concerne également toutes les dimensions de la personne 

humaine, sa vie sociale, politique, culturelle et spirituelle. Il doit également prendre en 

compte la préservation des ressources de la terre pour les générations futures ». ».(CCFD, 

1996) 
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Le CCFD a des partenaires dans plus de touts les continents, avec qui il travaille pour la 

réussite de leurs objectifs institutionnels, donc la lutte contre la faim et pour le 

développement. « Le soutien de programmes et projets de développement constitue un 

élément essentiel de l’action du CCFD avec l’éducation à la solidarité qu’ils suscitent »8. 

(CCFD, 1996)   On présente à travers la carte suivante les lieux de travail du CCFD en 

Amérique Latine, au cours de 1999, son organisation interne se fait avec une répartition 

géographique en quatre ensembles, les pays d’Amérique centrale, les pays andins, les 

Caraïbes, l’Amazonie, les pays du Cône sud.  

 

Tableau 2 Présence du CCFD en Amérique latine. 

 

 

 

                                                 
8 CCFD, Guide d’accueil des nouveaux membres des comités diocésains. 



DEA ETES  Université d’Orléans  Marco A. CHEVARRIA LAZO   

IRD- Institut ERMES 

 21 

 

UN ETAT : LE PEROU 

Ce sont les politiques de promotion du développement durable menées entre 1995 et 1999 par 

le gouvernement du Président Alberto Fujimori qui sont l’objet du présent travail. Le pouvoir 

législatif de l’Etat sera considéré comme acteur de ces politiques de promotion, notamment 

par son influence dans tout l’espace national péruvien. De ce point de vue, il est indispensable 

d’inclure ici une brève du contexte péruvien. 

L’AMERIQUE LATINE ET LE PEROU 

Tableau 3 Le Pérou dans l'Amérique latine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Amérique latine est enchaînée historiquement, culturellement, politiquement, 

économiquement et socialement au monde occidental. L’idéal démocratique est affirmé même 

s’il existe des élections factices organisées pour maintenir un semblant de légitimité, 

(lamentablement c’est le cas du Pérou depuis l’élection présidentielle d’avril 2000). Malgré 

cela, presque tous les pays latino américains (Cuba et Haïti faisant aussi exception) ont adopté 

des institutions démocratiques.  

Après l’effondrement du régime colonial, au début de XIXe siècle émergeaient dans le 

continent de nouveaux pouvoirs locaux : Seigneurs de la guerre, coronelles, caciques ou 
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caudillos. Les changements de régime sont fréquents, mais ne modifient rien aux structures 

économiques et sociales ; pendant la deuxième moitie du XXe siècle, on retrouve encore des 

aspects de ces régimes, au Nicaragua avec Somoza et au Paraguay avec Stroessner ; des 

gouvernements sont caractérisés par le clientélisme, la cooptation des dirigeants, les liens 

personnels et les échanges de services contre la fidélité politique, (au Pérou, avec Alan Garcia 

entre 1985 – 1990), aussi bien que par la fraude électorale, le népotisme et la confusion des 

richesses de l’État avec celles de la famille au pouvoir. En Argentine avec Peron et au Brésil 

avec Gétulio Vargas, se perfectionne le système des pouvoirs personnels même s’ils sont à 

l’origine de politiques sociales, ces régimes évitent les réformes de structure et pérennisent 

l’ordre existant. 

 

L’État moderne latino américain naît avec le développement économique des exportations 

primaires, il joue un rôle d’arbitre pour éviter aux producteurs les fluctuations des cours du 

marché mondial, pour favoriser soit les cultures vivrières, soit les cultures d’exportation. Par 

la suite, l’industrialisation ira de pair avec le renforcement du rôle de l’État qui devient 

dirigiste et producteur. Les secteurs publics ont une vocation "industrialiste" et sont portés par 

une idéologie optimiste qui favorise un développement accéléré (péjorativement nommé 

«désarrollisme») des économies nationales.  

 

Les années soixante-dix, en Amérique latine, ont été marquées par les régimes militaires dans 

cette période, ce sont les courants conservateurs qui dominent. Ils vont de l’extrême droite 

libérale qui applique une répression sanglante (Argentine, Chili, Uruguay), à une droite 

nationaliste en passant par des régimes paternalistes, patrimoniaux ou mafieux (Paraguay, 

Nicaragua, Panamá). Les gouvernements de gauche se caractérisent par les interventions de 

l’armée, en Équateur en 1925, en Bolivie en 1936 et 1943. Les chefs réformistes sont plus 

rares, Velazco Alvarado au Pérou en 1968 - 1975, Torres en Bolivie en 1970, et Omar 

Torrijos en 1968 à Panamá. 

 

Dans les années quatre-vingt, la vague de démocratisation s’explique par divers facteurs: fin 

de la guerre froide ; effacement de l’U.R.S.S.; revirement des Etats-Unis, ces derniers 

joueront un rôle prépondérant dans le processus d’affirmation démocratique mais aussi à 

travers le FMI et la BM pour l’imposition du modèle néo libéral de l’économie dans la 

majorité des pays latino américains avec de lourdes conséquences négatives pour les 

populations rurales des favorisées, notamment les communautés traditionnelles. 
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LE PEROU        

 

La République du Pérou présente des ensembles géographiques continus et contrastés, son 

territoire a une extension de 1 285 216 km2, est localisée entre l’équateur et le 18e degré de 

latitude sud. Il est réparti entre:  

La région de la côte, frange pacifique de 80 à 150 km de largeur, un désert traversé par une 

trentaine d’oasis ( vallées irriguées par des fleuves d’origine andine), ce long liseret entre les 

Andes et l’Océan couvre 15% de la surface péruvienne;  

Les Andes couvrent 25% du territoire, larges de 300 à 400 km dans le Sud, où aucun col ne 

descend au-dessous de 4 000 m dans le Centre et le Sud, avec le haut plateau péruvien et le 

lac Titicaca, les Andes s’amincissent dans le Nord en même temps qu’elles s’abaissent; enfin, 

Les plaines et les collines forestières de l’Amazonie, à l’est, qui occupent 60% du territoire.  

 

Le Pérou, voisine au nord et au nord ouest avec l’Equateur et la Colombie, à l’ouest avec le 

Brésil, au sud ouest et sud avec la Bolivie et le Chili. Sa capitale politique c’est la ville de 

Lima et sa capitale historique, la ville de Cusco9. 

 

L’un des problèmes du Pérou est l’articulation du territoire national à partir de ces trois 

ensembles géographiques, différents mais parfois complémentaires par les données naturelles, 

les populations et leurs manifestations culturelles et linguistiques10, les formes d’occupation 

du sol et le dynamisme économique et productif. 

 

Au Pérou selon la classification des paliers écologiques de Holdridge il existe 84 des 104 

types répertoriées dans le monde, mais conformément à la présentation officielle de l’Etat on 

compte 3 régions naturelles, la région de la côte, la sierra ou région andine et la selva ou 

région amazonienne. C’est évident que la diversité topographique, atmosphérique et 

édaphique sont les principales caractéristiques du territoire péruvien. 

 

 

                                                 
9 Constitution Politique de Pérou de 1993. 
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Tableau 4 Carte Géopolitique du Pérou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DONNES BASIQUES
11 

Nom officiel    : République du Pérou 

Capital politique    Lima 

Capital historique  : Cusco 

Langue officiel   : Espagnol, Quechua et Aymara12 

Monnaie   : le Nuevo Sol - S/. 

Fête national   : 28 juillet, (1821, jour de l’indépendance) 

Constitution Politique  : Proclamée le 29 décembre 1993 

Superficie    : 1.285.220 km² 

Villes Principales   : Lima, Arequipa, Chiclayo, Cusco 

IDH    : 80e rang mondial 

IPF    : 63e rang mondial 

 

Population    : 24, 8 millions d’habitants, prévu en 1998 

 Taxe d’augmentation  : 1. 7%, estimation en 1998 

 Densité démographique : 19 hab/km², estimation de 1995 

 Population urbaine  : 72, 2 % en 1995 

 Population rurale  : 27, 8% en 1995 

 Espérance de vie   : 71 ans pour les femmes, 67 pour les hommes estimée en 1999 

                                                                                                                                                         
10 Selon le Summer Institute of Linguistics, au Pérou,  il existe plus de 65 langues réparties entre 5 familles 

minguistiques. 

11 Source : Encyclopédie Encarta, 1988-1996, Ministère de Justice de Pérou, système péruvien d'information 

juridique -SPIJ, Programme des nations unies pour le développement, Folio info base. Le Monde Diplomatique, 

Amérique latine & Antilles, Pérou, juillet 1999. www.dfait-maeci.gc.ca/latin  

 
12 La Constitution Politique du Pérou, proclame dans l’article 48° que le Quechua, l’Aymara et les langues 

aborigènes, sont langues officielles ou elles prédominent, selon la loi. 

http://www.dfait-maeci.gc.ca/latin
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 Taxe de mortalité infantile : 40 pour mille naissances 

 Taxe d’alphabétisation   : 83% pour les femmes, 95% pour les hommes, estimée en 1995 

 

Composition de la Population  

 Amérindiens   : 45%,  

 Métis     : 37% 

 Européens   : 15% 

 Africains, Asiatiques, autres  : 3% 

Religion    : 95% catholiques, 5% autres 

Forme de gouvernement  : République 

Droit au vote   : Universel à 18 ans 

Ratio de droits politiques et libertés civiles : négatif depuis avril 2000 

PNB    : 61, 1 millions de dollars américains, estimé en 1998 

PIB par habitant   : 2,460 dollars en 1998 

Croissance du PNB  : 0.7% en 1998 

Taux d’inflation   : 6.01% en 1998 

Dette extérieure totale  : 30,6 milliards de dollars, estimée en 1998 

Service de la dette  : 30,9% des exportations 

Armée    : 115 000 actifs et 188 000 réservistes 

Recettes publiques  : 5,4 millions de dollars américains en 1993 

Budget public   : 4,6 millions de dollars américains en 1993 

 

Ressources naturelles : Cuivre, pétrole, plomb, zinc, argent, or, fer, charbon, phosphates, potasse, bois et 

poissons et ressources génétiques. 

Agriculture et élevage : En 1991 7% du PIB ; ces activités emploient 35% de la population active ; les cultures 

commerciales sont : café, coton, sucre de canne ; autres cultures : riz, blé, mais, haricots, pommes de terre, 

bananes, manioc, fruits, laurier ; produits de l’élevage : poulets, viandes rouges, produits lactés, cuir, œufs, 

laine ; le pays n’est pas autosuffisant en céréales, ni huiles végétales. 

 

Principaux associés commerciaux (exportations) : Pays de l’Union européenne, les Etats Unis, Japon, pays 

d’Amérique centrale et du sud, les anciennes républiques soviétiques. 

Principaux associés commerciaux (importations) : Etats Unis, pays d’Amérique du sud et centrale, pays de 

l’Union européenne, Suède et Japon. 

Exportations : Cuivre, poissons, zinc, pétrole et dérivés plomb, argent, café et coton. 

Importations : Aliments préparés, matériels primaires, machines, équipement de transport, fer et acier, produits 

semi-manufacturés, produits chimiques et pharmaceutiques. 

Economie et industrie : Minéraux, raffinerie de pétrole, pêche, textiles, vêtements, préparation d’aliments, 

activités chimiques, cimentiers, montage d’automobiles, acier, construction de bateaux, fabrication de métal. 

 

Le Pérou est considéré parmi  les 10 pays les plus riches du monde en biodiversité13, il existe 

38 zones de réserve de biodiversité  protégeant les ressources marines, la forêt tropicale 

humide, et la forêt tropicale sèche. Cette richesse n’est pas seulement en espèces biologiques 

mais aussi en ressources génétiques et en aspects culturels liés à sa conservation.  

                                                 
13 Dans l'annexe No…, on présente comme exemple des photographies des espèces représentatives de la région 

sud orientale andine du Pérou. 
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Tableau 5 Carte des régions de végétation naturelle en Amérique latine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour protéger ce « capital » et malgré la législation nationale environnementale existante et 

les diverses conventions signées par l’Etat, comme la Convention sur la Biodiversité 

Biologique de la Conférence de Rio – 92, il n’existe pas de réelle volonté politique pour la 

mise en place des divers corps normatifs proclamés, son application n’est pas encore 

réglementée et ces dispositifs restent lettre morte. 
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UNE ONG LOCALE 

LE CENTRE D’ETUDES REGIONALES ANDINES « BARTOLOME DE LAS CASAS » - 

CBC 

Le 25 mai 1974, fut inscrit au bureau des registres publics de la ville de Cusco au Pérou14, le 

Centre d’études rurales andines «Bartolomé de Las Casas » - CERA Bartolomé de Las 

Casas15, en tant qu’institution privée à caractère scientifique et culturel et à but non lucratif.  

 

Selon l’acte notarial de fondation, le projet CERA a par but de rendre propice et de favoriser 

l’étude du monde andin en tant que réalité spécifique existant dans un ensemble plus vaste, 

d’étudier cette réalité andine dans son passée, dans son présent et dans ses possibilités vers le 

futur16.  Le Centre «Bartolomé de Las Casas »17 est une des principales ONG de la 

région sud andine péruvienne, elle était fondé comme institution vouée à la recherche 

scientifique, tente de transformer sa production intellectuelle en services directs pour la 

population andine et en propositions alternatives de développement total, démocratique et 

régionalisé. Ses efforts ont pour principal but de contribuer au débat national sur les 

problèmes agraires et la question urbaine - régionale au Pérou jusqu’à son engagement avec la 

réalité du sud andin. Un autre but défini au moment de sa fondation était «de confronter la 

recherche scientifique à l’expérience des organisations populaires, les problèmes historico-

sociaux et économiques à l’expérimentation technico-productive et la préoccupation pour 

l’environnement, reliant ces processus avec ceux des expressions culturelles andines » 

(Delran, 1990 : 2).  

 

Le premier programme du CBC, la Casa Campesina – CC avait l’intention de se rapprocher 

des conceptions quechuas d’organisation sociale, de production agricole, d’élevage, de santé 

et salubrité animale. Le but était la réorientation des projets sur ces thématiques qui déjà se 

développaient dans la région de Cusco. A la fin ces activités étaient enrichies par une série de 

publication de textes bilingues d’alphabétisation des adultes et des fiches techniques de 

formation des paysannes aux des sujets les intéressant. Le deuxième programme avait comme 

                                                 
14 Dans le tome II, feuille 421 du registre des personnes juridiques. 
15 Au moment de sa fondation c’est un centre d’études rurales et n’est pas encore le centre d'études régionales 

andines, ce changement se produit en 1990 en raison de l’ampliation du ratio d’action institutionnel.  
16 Brochure de présentation du CBC de 1990. 
17 Appellation diminutive qui persiste encore aujourd’hui. 
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tâche le design et la publication des cahiers de formation paysanne et le Boletin informativo 

RUNA (bulletin d’information : l’homme). 

 

La décennie des années quatre vingt fut la période d’expansion du CBC, grâce à l’accroissement de la 

coopération pour le développement des pays du Tiers Monde. Dans cette période ont surgi aussi 

plusieurs ONG au Pérou et dans toute l’Amérique Latine. Dans le même temps le CBC publiait le 

premier numéro de La Revista Andina (la revue andine) publication académique sur le monde andin, et 

faisait la diffusion en quechua du programme radiophonique Mosoq Allpa (terre nouvelle). En 1985, 

était crée le programme Casa Campesina – CC (la maison des paysans), programme de services légaux, 

(accompagnement des démarches administratives auprès des  communautés paysannes dans les 

institutions publiques), services comptables, de santé, de formation des leaders paysans et en même 

temps lieu d’accueil dans la ville de Cusco des autorités et représentants des communautés paysannes de 

la région ; un an plus tard il fondait El Colegio Andino, (le collège andin) qui a pour but la formation 

des professionnels des diverses ONG andines, afin de rendre propice la réflexion de manière 

permanente sur les nouveaux défis du développement régional. 

 

La décennie des années quatre vingt dix fut pour le CBC, une époque de consolidation de ses 

activités et de réflexion sur la réalité dans laquelle il intervient : création du programme de 

Consultations et de l’Editorial du CBC, établissement des stratégies d’autofinancement des divers 

programmes et de design des nouvelles stratégies de relation avec les agences de coopération. 

Néanmoins la fin de cette période est caractérisée par un processus de laïcisation et 

d’institutionnalisation du CBC.   

 

La définition de sa mission institutionnelle est ré-formulée en 1999 de la manière suivante : le 

CBC, est le centre de référence du savoir sur les espaces andins, le CBC contribue à la 

construction d’une société multiculturelle, démocratique et décentralisé à travers la génération 

et l’échange critique de connaissances et expériences pour la promotion d’un développement 

humain durable avec l’équité de genre. 

 

Cette définition fut amplifiée comme suit :  

Dans la société civile le CBC est le leader de la génération des connaissances, du 

développement des compétences, de la construction des espaces de réflexion et des débats 

pour l’élaboration des propositions de développement intégral aux niveaux locaux et 

régionaux. Le CBC est attentif à la demande des divers groupes sociaux avec une option 

dirigée premièrement vers les secteurs exclus de l’accès à l’information et à la participation; 

deuxièmement vers les  gouvernements locaux et les institutions publiques et privées; 

troisièmement vers les professionnels et étudiants de la région andine. 

 
L’emplacement du CBC à Cusco répond à une option fondatrice d’engagement avec la région en tant 

qu’espace d’action et de réflexion sur la complexité des processus sociaux des cultures andines. Cet 

engagement est né d’une proposition de décentralisation dans un pays d’une haute centralisation de 

capitaux, de décisions et de professionnels dans la capital, et répond à une volonté de penser la réalité 

andine depuis les Andes.   
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La structure interne du CBC présent l'organigramme suivante: 

Tableau 6 Organigramme du CBC en 1999 
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Les objectifs institutionnels du CBC sont : 

• Créer, réunir et diffuser une information rigoureuse qui permettre de proposer des réponses  

inédites et créer des méthodologies nouvelles pour le développement du monde andin. 

• Transférer des connaissances, rendre propice l'échange de savoirs et l’accroissement des 

capacités de l’homme andin. 

• Formuler, proposer et mettre en œuvre projets de développement qui accompagnent des 

processus et des dynamiques de la région 

• Donner le pouvoir aux citoyens et acteurs sociaux du monde rural andin afin que ceux-ci 

deviennent artisans de leur propre développement 

 

Le lieu de travail du CBC est principalement la région sud andine le voici présenté à travers 

deux cartes : la première montre l’espace d’intervention de l’ensemble des programmes du 

CBC en 1999 dans le territoire national péruvien ; la deuxième carte présente l’espace 

d’intervention du dernier projet cofinancé entre le CCFD et le CBC en 1999 à propos de la 

CC. 

Tableau 7 Lieux de travail du CBC au Pérou 
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Tableau 8  Lieux d'intervention de la CC en 1999 dans la Région Sud Orientale Andine du 

Pérou 
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UN ESPACE D’INTERVENTION 

LA REGION INCA AU SUD ANDIN PERUVIEN 

Sans la prétention de couvrir une réalité assez complexe on présentera de manière brève et  

générale la Région Inca au sud orient andin du Pérou, en résumant le contexte d’implication 

des diverses politiques de promotion du développement durable, avec une approche 

environnementale, spatiale, historique et sociale de la Région Inca.  

La Région Inca est localisée dans le sud andin péruvien, elle comprend les départements de 

Apurimac, Cusco et Madre de Dios, elle couvre 172,700 Km2, espace localisé entre les 10° et 

15° de latitude sud, celui-ci correspond à 13.4% du territoire péruvien. Cette région comprend 

34% terres d’altitude et vallées inter andines, où habitent 87% de sa population, les 66% 

restant du territoire sont le bassin versant et la plaine amazoniennes où habitent 13% de la 

population régionale. 

Tableau 9 La Région Sud Andine et les capitales des départements du sud du Pérou 
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Dans les terres d’altitude se localise  le «trapèze andin de la pauvreté »(Deler, 1996), zone de 

haute densité paysanne, où les interventions de la violence terroriste du Sentier Lumineux et 

du MRTA pendant la décennie 1985 – 1995 très importantes. Les terres furent basses 

apartiennent au flanc oriental de la chaîne andine, partie du bassin amazonien où se  localisent 

les fronts de colonisation agricole d’origine andine et dans laquelle se développent la culture 

de la feuille de coca, des activités d’exploitation forestière et des richesses aurifères, ainsi que 

des ressources énergétiques, notamment du gaz et du pétrole.   

L’ENVIRONNEMENT DE LA REGION INCA 

Les caractéristiques environnementales de cette région sont appréciables à travers 

l’identification de paliers écologiques, ceux-ci se trouvant entre 4,500 et 500 mètres au dessus 

du niveau de la mer ; cet espace comprend les vallées inter andines, les cols, les terres 

d’altitude, les flancs de la chaîne andine vers l’Amazonie et la plaine amazonienne. La  

combinaison des systèmes géographiques andins18 dans cette région est le facteur qui 

détermine les modes de production et d’occupation de l’espace.  

 

Tableau 10 Espaces et activités dans la Région Sud Andine du Pérou 

 
Paliers Altitude % Géo –systèmes  Principales Activités 

La puna 4500 m 18% Suni, Puna, Riti Elevage, culture de tubercules, 

extraction des minéraux poli –

métalliques 

Les vallées 

Inter andines  

3,030m   15% Yunga, Quechua, 

Suni 

Agriculture et élevage 

Le bassin amazonien. 1000 m 12% Selva alta,  

Yunga humeda 

Agriculture 

La plaine 

amazonienne 

500 m 55% Selva baja Extraction forestière  

et aurifère 

 

Ce tableau à pour but de montrer la localisation des principales activités productives de la 

population paysanne qui habite dans ces espaces et les conditions de la gestion de 

l’agriculture dans les hauts paliers andins. 

Les données géographiques et climatiques andines présentent des conditions pour la domestication et 

conservation des différents types physiologiques des plantes, ces conditions ont déterminé l’apparition  

d’un des principaux centres de domestication du monde avec un apport de plus de 30 produits 

alimentaires notamment grâce à l’action des diverses sociétés qui ont habité ces territoires. (Tapia, in 

Marticorena, 1993 : 48).  La région andine etait une région d’autosuffisance alimentaire, les 

incohérences culturelles et techniques ainsi que les changements de mœurs depuis la colonisation ont 

fait de cette région un espace de dépendance alimentaire. 

 
Au Pérou, malgré une extension territoriale conséquente seulement 4% du territoire ont une vocation 

agricole rentable. Dans la région sud orientale andine la production agraire est déterminée par la 

distribution des sols, le relief du territoire et les difficiles conditions climatiques. C’est dans la côte 

                                                 
18 Les systèmes geographiques andins, ont été définis par le géographe péruvien Javier Pulgar Vidal. 
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péruvienne où se trouve la production agricole la plus importante du pays, grâce aussi a l’investissement 

d’importants capitaux, l’assistance technique et la mécanisation.  La région andine péruvienne est 

caractérisée par la présence de communautés traditionnelles andines dénommées «communautés 

paysannes » actuellement elles développent une agriculture traditionnelle d’autosubsistance 

principalement sur les flancs montagnards, et une agriculture relativement rentable mais assez peu 

mécanisée dans les vallées inter andines.  

 

L’agriculture sud andine s’est développée sur des surfaces topographiques difficiles 

(accidentées) sur des sols érosifs, et généralement de basse qualité productive, dont la 

présence des investissements publics ou privés et l’assistance technique de l’Etat sont très 

faibles.  Actuellement les principaux produits natifs cultivés sont diverses variétés de 

grains : mais, quinoa, lupinus ou tarwi, des haricots, qagniwa, amaranto ; des tubercules : 

pomme de terre, oca, olluco, mashwa ; des racines : yacon, arracacha, chagos, maca, et des 

fruits : pepino, capuli, tomate d’arbre, papaya d’altitude, calabazas. Sont cultivés aussi le blé, 

l’orge, les fèves et les petits pois, très bien adaptés aux conditions du territoire andin.  Dans le 

bassin versant amazonien et les plaines amazoniennes se trouvent les espaces de fronts de 

colonisation des migrants andins dont les principales productions agricoles sont la feuille de 

coca, le café, le thé, les fruits locaux, le manioc et le riz; dans ces régions se localisent les 

différents groupes indigènes de l’Amazonie, dénommés « communautés natives ». 

Les plus importants contraintes environnementales pour l’agriculture andine sont l’aptitude agricole 

des sols, l’érosion éolienne, l’érosion pluviale et le climat ; les programmes de conservation essaient 

d’intégrer le savoir-faire traditionnel andin et les technologies contemporaines. Le paysage agricole 

andin présent souvent des systèmes de terrasses de formation lente, tranches d’infiltration, sillons à 

contourner  et activités de reforestation avec des plants natifs, conséquence des activités de projets  de 

promotion du développement rural durable soutenus par des institutions publiques et des ONG. Ce sont 

des projets à moyen et long terme, chers et lents, dont la continuation est imprévisible et le rôle de l’Etat 

et des ONG  critiquable. 

 

Par sa localisation géographique le Pérou devrait avoir un climat tropical, néanmoins ces 

caractéristiques sont altérées par la présence du système montagnard andin qui traverse en  

sens longitudinal tout le territoire, le courant du Niño et l’anticyclone du pacifique sud ; 

l’apparition irrégulière du courant du Niño environ tous les 3 ou 7 ans à des conséquences 

catastrophiques d’inondations dans la côte au nord et de sécheresse dans la région sud andine.  
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Tableau 11 La saison de la pluie dans la Région Andine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La région sud andine a un climat tropical d’altitude, caractérisé par de très faibles variations 

des moyennes thermiques mensuelles et du rythme saisonnier des précipitations: la saison des 

pluies, l’«hivernage», se place entre novembre et avril. Les contrastes de températures sont 

faibles pendant l’hiver; en revanche, pendant la saison sèche, caractérisée par un bon 

ensoleillement, un rapide réchauffement diurne succède aux nuits froides. Dans la région 

orientale andine la diversité climatique varie d’un climat sec de steppe à un climat de région à 

tempérée avec précipitations en été.  
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Tableau 12 La saison de la sécheresse dans la Région Andine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalement on constate que l’homme andin, dans sa stratégie de sécurité alimentaire, profite 

de la faune existant dans la région sud andine les principales espèces natives, utilisées à 

travers l’élevage ou la chasse depuis longtemps sont les camélidés andins : le lama, l’alpaga, 

la vigogne et le guanaco, des oiseux aquatiques, des poissons natifs, et différentes espèces de 

cervidés notamment le gris19. 

LA REGION SUD ANDINE DANS L’HISTOIRE 

 

Le territoire péruvien était déjà peuplé il y a plus de 8000 ans a.c. ; les premières activités 

d’agriculture et d’élevage il y a plus de 2,500 ans, on constate le développement de cultures 

sophistiquées: la culture Chavin de Huantar (900 a.c. - 200 a.c.) considéré comme maître de la 

civilisation andine ; à partir du siècle IV a.c. surgissent les cultures Chimu et Nazca, 

caractérisées pour un haut développement des systèmes hydrauliques ; la culture Tiahuanaco, 

                                                 
19 On présente dans l’annexe  No…, des photographies des certains exemplaires de la faune sud andine 

péruvienne. 
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(200 d.c. – 800 d .c.) ; l’empire Huari (600 d.c. – 1,100 d.c.) ainsi que les cultures Cupisnique, 

Vicus, Mochica, Chimu, Lima, Pachacamac, Paracas, Chincha, Cajamarca et Chachapoyas, 

cette dernière localisée dans le bassin versant nord oriental de la région andine sur 

l’Amazonie. 

 

Les différentes cultures pré Incas eurent à cour de conserver les différentes plantes 

domestiques comme aussi de favoriser cette diversité, les vestiges de céramique montrent des 

représentations de plusieurs produits natifs, et avec la linguistique ont été identifiées des 

nombreux noms d’écotypes natifs venant notamment des langues quechua et aymara. 

L’empire Inca, dernière culture péruvienne pré hispanique, est réputé pour son architecture, 

son haut développement social basé sur l’agriculture, notamment la conquête des espaces à 

travers la construction des terrasses de culture (andenes) ; le développement de l’hydraulique, 

comme aussi des mathématiques, de l’astronomie et de l’administration. Sa stratégie 

alimentaire a aussi été caractérisée par diverses techniques de déshydratation et conservation 

des produits alimentaires, comme alternative vis-à-vis des contraintes climatiques pour la 

production agricole et pour la prévention des famines ; à ce titre le rôle de l’organisation 

sociale nommé  Ayllu20 a été déterminant. 

 

La conquête de l’empire Inca par les espagnols commence en 1531. L’invasion de Cusco la 

capitale de l’empire date du 15 janvier 1533 et en 1547 se consolide la fondation de la Vice-

Royauté du Pérou ; cette phase coloniale finira seulement en 1824, presque trois siècles après. 

Pendant la colonie se développe un sanglante processus d’implantation de la civilisation 

espagnole dans tous les domaines: linguistiques, religieux, culturelles, politiques,  

économiques domestiques et alimentaires. C’est une période d’exaction des richesses 

minières, la production agricole reste au deuxième rang ; néanmoins la population andine 

maintenait la biodiversité des cultures andines et incorporait les espèces importées, les fèves, 

le blé, l’orge, les petits pois, le garbanzo dont elle créait de nouveaux écotypes.  

 

En 1810, recommencent les luttes indépendantistes, les mêmes qui aboutirant à la 

proclamation de l’indépendance le 28 juillet 1821. Les grandes propriétés terriennes ne 

stimulaient pas l’accroissement de la production locale des aliments, sauf pour 

l’autoconsommation, car la production d’exportation était son principal objectif notamment le 

                                                 
20 Nom de l’unité de base organisationnelle de la société inca, l’ayllu est à l’origine des communautes paysannes 

andines d’aujourd’hui. 
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coton, la canne de sucre et la laine des ovins et des alpagas. A la fin du siècle dernier 

commencent les processus de revendication des paysans andins pour le  droit de propriété sur 

la terre ; pendant la première moitie du XXe siècle on reconnaît l’existence des communautés 

andines en tant que personnes juridiques sujets à droits et obligations ; l’accès à la propriété 

de la terre est protégé par la législation, Pourtant ce n’est pas l’agriculture mais le 

développement de l’exploitation des ressources minérales et maritimes qui sont les priorités 

de l’Etat, ainsi que le renforcement de la de l’industrie péruvienne naissante. 

Le trait qui se dégage le plus nettement de la deuxième moitié du XXe siècle est la rapidité du 

changement économique et social ; certains indicateurs démographiques explicitent ce fait : la 

croissance urbaine et l’ampleur des migrations de la région andine vers la côte. La dictature militaire 

des années soixante dix mit en place la reforme agraire et les processus de nationalisation des activités 

dites stratégiques comme l’exploitation des ressources énergétiques et maritimes, circonstance qui 

déterminèrent la chute des oligarchies péruviennes et la disparition des grands propriétaires terriens, 

notamment dans la région sud andine. 

  

Le retour à un gouvernement démocratique s’est fait en 1980, le président élu Fernando Belaúnde 

Terry, instaurait une politique néo-libérale dans le contexte de la crise mondiale, politique qui cinq ans 

plus tard plonge le Pérou dans une crise économique et sociale sans précédent. En 1985 était élu Alan 

Garcia, candidat réformiste et nationaliste, son  mandat est caractérisée par l’isolement économique et 

financier international du Pérou, en raison de la limitation du paiement de la dette extérieure s’élevant à 

14 millions de dollars et de l’incapacité à enrayer les interventions des groupes terroristes du Sentier 

Lumineux et MRTA ; de plus la démagogie populiste du gouvernement a discrédité la classe politique 

dans son ensemble.  

 

En 1990, fut élu l’ingénieur agronome d’ascendance japonaise, Alberto Fujimori. Le nouveau 

gouvernement, pour redresser une situation économique catastrophique, met en place à la 

suite d’un accord avec le FMI des mesures ultra-libérales et la privatisation des entreprises 

publiques et des services ; c’est le début de la contre reforme agraire et l’ouverture de marche 

des terres agricoles des communautés paysannes et natives. En 1995 Fujimori était réélu après 

avoir changé le parlement en 1992, arrêté l’inflation économique, donné une nouvelle 

constitution politique, arrêté le  principal leader du Sentier Lumineux et l’anoncé la chute des 

mouvements terroristes au Pérou.  

 

En résumé, même si le président Fujimori a été réélu démocratiquement pour la période 1995 

– 2000, ces dernières années la société péruvienne a vécu un autoritarisme civil militaire où 

l’équilibre des pouvoirs de l’Etat a disparu, dont la particularité est l’implantation d’une 

politique économique fortement  néo-libérale et la répression de la liberté de la presse.  A 

présent au Pérou, Fujimori a été réélu pour la troisième fois président du Pérou le 28 juillet 

2000 ; après un processus électoral soupçonne de fraude, il est dénoncé par plus de la moitié 

de la population péruvienne et au niveau mondial comme un dictateur. 
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LES SOCIETES DANS LA REGION INCA 

 

Dans la société rurale de la Région Inca, la  “ culture occidentale importée ” a influencé et 

affecté l’organisation interne des communautés andines et amazoniennes, aussi bien que leur 

langue et leurs manifestations culturelles. Le modèle officiel adopté par l’Etat péruvien 

cherche l’intégration de cette population à la “ société nationale ” avant de comprendre et 

accepter l’existence des différences sociales et culturelles vitales au sein de celles-ci. A 

présent avec la situation de pauvreté et de prostration dans laquelle se trouvent les populations 

andines et amazoniennes du Pérou, on peut affirmer qu’elles ont été marginalisées et que 

l’Etat péruvien a négligé ses obligations vis-à-vis de celles-ci, en conclusion elles ont reçu très 

peu de la République. 

 

Les zones andines et amazoniennes ont été le cadre permanent de la confrontation militaire et 

politique entre les groupes terroristes (Sentier Lumineux et MRTA), le narco-trafie et l’Etat. 

Cette situation déjà  dépassée a déterminé la concentration des indices majeurs de pauvreté, le 

dépouillement de leurs territoires et l’oubli de l’Etat. Elles  ont vécu pendant ces deux 

dernières décennies dans une situation de violence extrême ; leurs droits sociaux et 

individuels fondamentaux ont été ignorés et / ou violés systématiquement tant par l’Etat que 

par les groupes armés et le narco-trafic. 

 

Si bien que la production agricole a augmenté rapidement en Amérique latine dans les 

dernières décennies, mais surtout en ce qui concerne les produits d’exportation. La production 

alimentaire par habitant a beaucoup moins progressé: 3% en vingt ans, avec des situations très 

diverses selon les régions. Cet écart dans la région andine s’explique par les difficultés 

économiques, géographiques, climatiques, éducatives et techniques.  

 

L’agrandissement des villes (au Pérou 72,2 % de la population est urbaine et 27,8% rurale) et 

la perte relative de l’importance du secteur agraire par rapport au reste de l’économie du pays 

(seulement 4% du territoire péruvien a une vocation agricole rentable) ont laissé ces 

organisations sociales dans des “poches ” de pauvreté majeure.  En 1993 la région sud andine 

avait 5,3 millions d’habitants, dont 1.3 millions pour la région Inca. Apurimac à un taux  



DEA ETES  Université d’Orléans  Marco A. CHEVARRIA LAZO   

IRD- Institut ERMES 

 40 

annuel moyen d’accroissement de 1,2%, Cusco inférieur à 2% et Madre de Dios superieur à 

2%. 

 

Dans la Région Inca se trouvent des populations urbaines et rurales21, dont 2/3 de la 

population masculine économiquement active travaille dans l’agriculture et dans des activités 

complémentaires (élevage, chasse, pêche). La population des communautés andines occupe 

les vallées et les hautes plaines, en revanche, les vastes étendues forestières de l’Amazonie 

sont presque vides, sa population se groupe le long des rivières ou bien encore dans les flancs 

de la chaîne orientale andine et à proximité des nouvelles routes ouvertes dans la forêt.  La 

région Inca, a aussi une population créole importante, même au sein de communautés 

traditionnelles, les prénoms d’origine espagnol sont révélateurs de cette situation ; en effet la 

population indigène la moins métissée se trouve en Amazonie.  

 

Les ethnies andines et amazoniennes précolombiennes qui ont survécu à la colonie et à la 

république dans la région andine sont principalement les Quechuas et les Aymaras, dans les 

plaines de l’Amazonie en Madre de Dios, parmi eux les groupes ethniques Shipibo,  Conibo et 

Machiguengas, etc.22. 

 

Les Quechuas: Ils forment le groupe d’autochtones le plus nombreux et le plus étendu de 

l’Amérique latine, ils ont été soumis aux Incas et aux Espagnols, depuis le XVI leurs contacts 

avec les Occidentaux ont profondément influencé leur culture. L’ensemble de la 

population latino-américaine quechua en 1993 était estimée à plus de 14 millions, ils vivent 

sur les versants et dans les dépressions internes de la cordillère andine. Le territoire qu’ils 

occupent s’étend depuis la Colombie (Pasto) jusqu’au nord du Chili (Antofagasta et Tarapaca) 

et au nord-ouest de l’Argentine (Jujuy, Cotamarca, Santiago del Estero), il correspond en fait 

aux terres hautes de l’Équateur, du Pérou et de la Bolivie dont  la population rurale quechua 

est organisée en  communautés agropastorales rattachées aux marchés locaux, régionaux et 

nationaux. 

 

Au Pérou, la population quechua (dix millions) se distribue de Cajamarca à Puno, avec une 

densité plus élevée dans le sud, à l’intérieur des départements du Cusco, d’Apurimac et 

                                                 
21 En fonction des objectifs du mémoire l’analyse porte d’avantage sur la population rurale andine. 
22 La population destinataire des projets de promotion du développement cofinancées pour le CBC et le CCFD 

est la population quechua de la Région Inca, raison pour laquelle on fait une description résume de ce groupe. 
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d’Ayacucho où elle devient numériquement majoritaire ; en Bolivie les Quechuas (deux 

millions) sont fortement implantés dans les départements de Potosi et de Cochabamba ; en 

Equateur, cette population (deux millions) est importante dans les provinces centrales de 

Chimborazo, de Tungurahua et d’Azuay.  

 

 

 

Tableau 13 Enfants Quechuas de département de Cusco de la Région Inca  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Photo R.Bureau, 1999) 
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LES INSTRUMENTS DES POLITIQUES DE PROMOTION DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE AU PEROU 

 

Au Pérou, officiellement les politiques de promotion de développement durable sont intégrées 

dans le cadre de la  Coopération Technique Internationale - CTI.  Le CTI c’est le moyen à 

travers lequel le Pérou, obtient, transfère et / ou échange ressources humaines, biens, services, 

capitaux et technologie avec des sources coopérants externes publiques ou prives, dont 

l’objectif est de contribuer aux efforts nationaux pour le développement. Ces ressources sont 

destinées à : 

- Appuyer l’exécution des activités et projets prioritaires pour le développement du pays, de 

leurs régions et en particulier dans les espaces socio- économiques de pauvreté et de 

marginalité. 

- Fournir des connaissances scientifiques et technologiques pour son adaptation et son 

application au Pérou, ainsi que pour faciliter aux étrangers l’acquisition du savoir scientifique 

et technologique national. 

- Rendre propice la préparation technique, scientifique et culturelle, aux Péruviens dans leur 

pays ou à l’étranger et aux étrangers au Pérou. 

Les modalités de la coopération internationale se traduisent en activités de conseil, formation, service 

de bénévolat, donations, fonds contre valeur et la coopération technique entre pays en développement ; 

cette dernière peut être de caractère bilatéral, sous-régional, régional, interrégional et global.   

 

Au Pérou, le Plan national de développement inspire la politique et le plan national de coopération 

technique international, ceux-ci étant élaborés pour l’Institut national de planification et  le conseil 

national de science et technologie. La politique de coopération pour la promotion du développement 

durable au Pérou, est matérialiséeen quatre corps législatifs : le D.Lég. No. 603 et No. 71923  sur la 

coopération technique internationale, la Résolution No. 31624 sur les politiques 1996 –2000 de 

coopération internationale et  la loi 2700025, relative au secrétariat exécutif de coopération technique 

internationale – SECTI. La gestion de la coopération internationale qui depuis 1996 était dirigée par 

le Ministère de la présidence, qui centralise sa formulation, sa coordination, et son évaluation ainsi que 

la destination des ressources, est depuis 1998 dirigée par la présidence du conseil de ministres. 

Lamentablement cette conjecture est une conséquence de la démocratie «dure » que vit le Pérou depuis 

199226.  

 

Dans le contexte international la coopération destinée au Pérou, depuis quelques années a 

changé, la nouvelle situation permet d’affirmer que dans la région sud andine ces 

transformations se traduisent par le retrait des financements par les bailleurs de fonds, la 

                                                 
23 Proclamée le 3 mai 1990 et le 10 novembre 1991, respectivement. 
24 Résolution ministérielle No. 310-96-PRES du 20 juillet 1996 
25 Loi du 26 novembre 1998 



DEA ETES  Université d’Orléans  Marco A. CHEVARRIA LAZO   

IRD- Institut ERMES 

 43 

diminution ou la modification des apports ; par exemple, les processus de diagnostic, 

recherche et représentation des stratégies d’intervention des projets comme le soutien 

institutionnel aux ONG n’est plus approuvé.  

 

Le Pérou n’est pas considéré comme prioritaire dans les politiques de développement en 

raison des évaluations de critères macro économiques (PNB), qui ne présentent pas la 

situation réelle et diversifiée du pays, et de la population des communautés traditionnelles en 

particulier dans la région sud andine. Les institutions de coopération internationale  depuis les 

dernières années dirigent  leur appui principalement envers l’Afrique, l’Europe centrale et de 

l’Est ou encore vers l’Asie. Les nouvelles conditions de la coopération pour le Pérou sont : 

le cofinancement des projets, l’exigence d’une participation financière aux destinataires des 

projets comme aux ONG, le développement des projets ponctuels d’un ou deux ans, (et non 

plus les projets de moyenne ou longue durée), le développement d’activités autofinancées, etc. 

Ces changements ont généré une grande instabilité institutionnelle et financière  

principalement au sein des ONG locales péruviens. 

LES ACTEURS DANS LE CONTEXTE PERUVIEN 

 

Dans la promotion du développement durable au Pérou, on peut apprécier la présence de 

plusieurs acteurs et leurs différents niveaux d’interrelation. Acteurs dont les activités peuvent  

être développées à l’échelle mondiale, continentale, multilatérale ou bilatérale, nationale et 

locale ; l’Etat péruvien est officiellement membre de plus de 50 organisations internationales, 

dont plusieurs de coopération internationale pour le développement, parmi lesquelles on citera 

les principales. 

 

Le premier niveau des institutions de la coopération internationale de présence mondiale avec 

qui l’Etat péruvien a des relations de coopération sont : L’ONU et ses programmes, la FAO,: 

le  PNUD, le PNUMA, l’UNESCO, Organisation des Nations Unies pour la Science et la 

Culture, l’OMS, la OIT, l’OIMT, l’UNCTAD, l’ISO, ainsi que l’OMC, et le FMI. 

 

Au niveau multilatéral on remarque l’adhésion du Pérou à : l’OEA, le Groupe Andin, G11 ou 

Accord de Cartagena, le G15 ou groupe des pays non alignés, le G19 ou groupe des pays en 

                                                                                                                                                         
26 Situation qui à dégénéré en «dictature» depuis le 28 juillet 2000 
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développement, le G24 ou OCDE, le G77 ou Conférence pour le Commerce et pour le 

Développement, la BID, le BIRD, le SELA, l’ALADI, le GR, Groupe de Rio, et l’OMT. 

 

Au niveau bilatéral, les conventions signées par le Pérou avec d’autres Etats pour la 

promotion du développement durable sont nombreuses, toutefois on remarque ses relations 

avec l’Union Européenne et les pays de l’Amérique du Nord, dernièrement aussi avec certains 

pays de l’Asie, dont les conventions pour l’instauration des Fonds contre valeur pour la 

renégociation de la dette extérieure péruvien sont parmi les plus importants. Nonobstant, dans 

ce niveau on peut englober les relations de l’Etat péruvien avec les institutions internationales 

de coopération à caractère privé, comme les Fondations internationales ou nationales, les 

universités et leurs institutions, les associations de coopération pour le développement 

notamment parmi celles-ci les ONG, mais aussi certains entreprises. 

 

Au Pérou, les acteurs nationaux, régionaux et locaux qui participaient de manière officielle au 

processus de coopération internationale etaient : le Ministère des Relations Extérieures, 

l’Institut National de la Planification, le Ministère de l’Economie, les ministères et 

organismes publics décentralisés, les gouvernements régionaux et locaux ainsi que la société 

civile  à travers les associations, les fédérations et notamment les ONG locales. Depuis 1998 

ce sont le Conseil Présidentiel, de manière indirecte le Ministère de Relations Extérieures et 

les associations ou ONG liées au gouvernement. Cette longue relation des acteurs ne 

saurait s’achever sans faire mention du groupe plus important : les destinataires des politiques 

et processus de promotion du développement durable, la population péruvienne en général, 

dont les principaux acteurs sont les organisations populaires, les communautés paysannes et 

les communautés indigènes. 

 

Les relations inter institutionnelles entre les différents acteurs mentionnés peuvent être un bon 

objet d’analyse, car elles sont complexes. On peut trouver des processus de coopération 

définis par le dialogue,  même si celui peut être sporadique ; malgré cela on peut trouver aussi 

des situations d’imposition, d’assistanat, de paternalisme, tous rôles contraires aux fins et 

objectifs de la coopération internationale. Grâce au schéma (tableau No….), on peut apprécier 

un exemple du circuit et les caractéristiques générales des relations entre les acteurs présents 

dans le panorama péruvien. 
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Tableau 14 Le circuit de la Cooperation Internationale au Pérou 
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DEUXIEME CHAPITRE 

LES AXES THEMATIQUES D’ANALYSE 

Au pressent trois problèmes d’échelle planétaire dominent les conventions internationales sur 

les problèmes environnementales et leurs incidences, le premier est ancien et garde toute son 

actualité ; il s’agit de la surpopulation et de la sécurité alimentaire, le deuxième est l’effet du 

serre entraînant la transformation du climat de la terre et le troisième la détérioration de la 

couche d’ozone stratosphérique y compromettant les tous les formes de vie, compris la vie  

humaine. (Gendarme, 1996) 

 

La satisfaction des besoins élémentaires dont l’alimentation en tant que droit fondamental de 

l’homme est compris dans le concept de développement durable ; notamment dans la 

proposition conceptuelle de la FAO sur le développement rural durable.  Ce concept est centre 

sur la préoccupation de la satisfaction du droit des populations à l’alimentation ; parmi les 

stratégies qui s’envisagent pour arriver au défi de la sécurité alimentaire, l’accès à la terre en 

tant que source d’aliments demeure une des principales priorités, ainsi que la certification en 

tant qu’outil pour garantir la qualité et la sécurité de l’alimentation ont été choisis en tant que 

axes d’analyse de la mise en œuvre du concept de développement durable par le CCFD et 

CBC dans le contexte de la région sud andine péruvienne. 

 

Ses stratégies sont abordes d’après un approche juridique, dans le cadre de la promotion des 

activités pour la protection légal des ressources naturelles et le respect du statuts juridique des 

organisations traditionnelles péruviennes : les communautés paysannes de la région sud 

andine.  
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PREMIER AXE : LA SECURITE ALIMENTAIRE 

 

Pour encadrer l’analyse du rôle du CCFD et du CBC, on prend des concepts référence, parmi 

lesquels on peut mentionner  le concept de sécurité alimentaire selon la FAO qui est «l’accès 

de tous les individus, à tous moments, aux aliments nécessaires pour une vie saine et active. 

Parvenir à la sécurité alimentaire signifie faire en sorte que des aliments soient disponibles en 

quantités suffisantes, que les approvisionnements soient relativement stables et que ceux qui 

ont besoin d’aliments y aient accès »27. 

 

Selon le «Programme spécial pour la sécurité alimentaire de la FAO » l’insécurité alimentaire 

est due principalement à : 

• Un faible productivité agricole, souvent due en partie à des contraintes politiques, 

institutionnelles et techniques. 

• Une grande variabilité d’une saison à l’autre et d’une année à l’autre dans les 

approvisionnements vivriers, résultant souvent de l’irrégularité des précipitations et du 

manque d’eau pour les cultures et l’élevage. 

• Le manque d’offres d’emplois non agricoles qui contribue à des revenus faibles et 

incertains dans les zones urbaines et rurales. Les causes et les conséquences de l’insécurité 

alimentaires et de la pauvreté son inextricablement liées. 

 

Cette position institutionnelle trouve son support en deux textes normatifs internationaux :  

- La Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 proclame que « Toute personne 

a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa 

famille, notamment pour l’alimentation »   

- Le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966 qui  insiste sur «le 

droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y 

compris la nourriture ». Ce texte précise que le droit fondamental de chacun est d’être 

délivré de la faim. 

 

Plus récemment l’Agenda 21 de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 

développement tenu à Rio en 1992, énonce au chapitre 14.6 que  «La sécurité alimentaire… a 

pour principal objectif d’accroître sensiblement et durablement la production agricole et 

                                                 
27 Programme spécial pour la sécurité alimentaire : FAO, 1999. 
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d’améliorer sensiblement l’accès à des denrées alimentaires suffisantes et adéquates du point 

de vue culturel pour l’ensemble de la population » 

 

Néanmoins atteindre cet objectif demeure problématique,  il faut faire face à des problèmes 

d’envergure comme le fait que la population mondiale continue de croître, que la pression sur 

les terres arables s’intensifie régulièrement, que l’impact de l’agriculture sur l’environnement 

n’est pas maîtrisé de manière adéquate etc. Dans ce contexte, la FAO rappelle que 

«l’agriculture devra relever ces défis, principalement en augmentant la production sur les 

terres déjà exploitées et en évitant d’empiéter encore sur des terres qui ne sont que 

marginalement aptes à être cultivées »28 

 

Cette perception théorique de la sécurité alimentaire trouve son support pratique dans les 

recommandations du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation et de la Déclaration 

de Rome de la même année.  

La FAO propose sept engagements: 
1. Assurer un environnement politique, social et économique propice, visant à instaurer les meilleures 

conditions pour l'éradication de la pauvreté et le maintien d’une paix durable fondé sur la pleine 

participation des hommes et des femmes sur un pied d’égalité, particulièrement favorable à la sécurité 

alimentaire durable pour tous. 

2. Mettre en œuvre des politiques visant à éradiquer la pauvreté et l’inégalité et à améliorer l’accès 

physique et économique de tous, à tout moment, à une alimentation suffisante, adéquate du point 

de vue nutritionnel et salubre, et utilisée avec profit. 

3. Poursuivre des politiques et méthodes participatives et durables de développement alimentaire, 

agricole, halieutique, forestier et rural dans les régions à potentiel élevé comme dans celles à faible 

potentiel, qui sont essentielles pour assurer des approvisionnements alimentaires adéquats et fiables au 

niveau des ménages ainsi qu’aux échelons nationaux, régional et mondial, et lutte contre les ravageurs 

(sens?), la sécheresse et la désertification, considérant le caractère multifonctionnel de l’agriculture. 

4. S’efforcer de faire en sorte que les politiques concernant le commerce des denrées alimentaires et 

agricoles et les échanges en général contribuent à renforcer la sécurité alimentaire pour tous grâce à un 

système commercial mondial à la fois juste et axé sur le marché. 

5. S’efforcer de prévenir les catastrophes naturelles et les crises provoquées par l’homme, d’y être 

préparés, et de répondre aux besoins alimentaires provisoires d’urgence, d’une façon qui stimule la 

reprise, le redressement et le développement et renforcer la capacité de satisfaire les besoins futurs. 

6. Encourager l’allocation et l’utilisation optimales de l’investissement public et privé pour faire 

progresser les ressources humaines, les systèmes alimentaires, agricoles, halieutiques et forestiers 

durables et le développement rural, dans les zones à fort comme à faible potentiel. 

7. Exécuter ce Plan d’action et s’assurer de son contrôle et de son suivi, à tous les niveaux en coopération 

avec la communauté internationale. 

 

On peut se féliciter de constater que le concept du Développement rural durable diffusé par le 

programme de développement de la FAO tienne compte de la préoccupation sur la sécurité 

alimentaire des propositions de l’Agenda 21 et du Sommet mondial de l’alimentation. Ce 

dernier énonce que « Le défi lancé à l’agriculture est de satisfaire le droit des populations à 

                                                 
28 Idem FAO 1999 
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l’alimentation et de garantir, par  ailleurs, que la base des ressources reste productive pour 

l’avenir. Alors que la population s’accroît, que les ressources en sol et en eau diminuent, le 

monde doit s’orienter rapidement vers un développement agricole et rural durable. Cette 

approche vise à garantir aux générations actuelles et futures un égal accès à l’ensemble du 

patrimoine des ressources naturelles et humaines »29 

 

Pour le programme de développement durable de la FAO, les premières actions à mener dans 

le but de réussir le défi alimentaire sont :  

• La libéralisation économique et la distribution des terres 

• L’amélioration des services éducatifs  

• La participation citoyenne dans l’élaboration des politiques agraires 

• La réduction des inégalités entre hommes et femmes 

 

D’autre part, en revenant aux acteurs objet d’analyse on peut apprécier que le CCFD ait 

adopté de manière institutionnelle le concept de sécurité alimentaire proposé par la Banque 

Mondiale en 1986. Pour cette dernière, la sécurité alimentaire est «l’accès, pour chaque 

individu, à tout instant, à des ressources alimentaires diverses, permettant de mener une vie 

saine et active » 

  

Pour le CCFD la mise en place du concept implique de privilégier la recherche de l’autonomie 

pour la souveraineté alimentaire, en fonction de laquelle  celui-ci défini ses actions : 

• Développer les marchés régionaux 

• Agir au niveau des marches internationales 

• Assurer l’accès aux ressources naturelles 

• Développer la production, sans compromettre l’environnement 

• Soutenir et renforcer les organisations de producteurs 

• Lutter contre la pauvreté par la diversification des sources de revenus 

 Artisanat = commerce équitable ; Production agricole = commerce équitable 

 

Pour le CBC la conception de la sécurité alimentaire n’est pas appréciable dans ses documents 

officiels, non plus dans les projets cofinancés avec le CCFD, néanmoins ses activités sont de 

manière indirecte liées à cette problématique. 

                                                 
29 S.D. Dimensions, Programme de Développement Durable de la FAO, 1999. 
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Evidemment pour mieux analyser le rôle des acteurs, objets de l'étude, il faudra définir l’état 

de la question de la sécurité alimentaire dans le monde, notamment en Amérique latine et au 

Pérou, et surtout dans la région sud andine ; un travail passionnant mais au delà des limites 

fixées à ce document. Néanmoins on présentera un résumé du parcours législatif de la 

politique de sécurité alimentaire au Pérou depuis 1986, avec l’intention de montrer les 

antécédents du contexte légal dans lequel se sont développées les actions cofinancées par le 

CBC et le CCFD entre 1995 et 1999 dans la région sud andine du Pérou. 

 

LES POLITIQUES ALIMENTAIRES DE L’ETAT PERUVIEN 

 

On peut apprécier dans la législation péruvienne la dénomination de sécurité alimentaire 

depuis 198630, cette année le pouvoir exécutif énonce que dans le cadre de sa politique 

agraire, le ministère de l’agriculture met en place un programme de réactivation agraire, 

d’élevage et de «sécurité alimentaire »31.  

Le programme est destiné fondamentalement à la rentabilisation de la production agricole et 

de l’élevage, à assurer l’approvisionnement des produits alimentaires de consommation 

populaire dans le but de réorienter les mœurs de consommation et les rendre compatibles avec 

les possibilités productives de l’agriculture nationale et les besoins nutritionnels de la 

population à faibles revenus, les groupes vulnérables ou à haut risque nutritionnel, notamment 

les enfants et les victimes des situations d’émergence naturelle.  La même année l’Etat créait le 

Fond de réactivation agricole, de l’élevage et de sécurité alimentaire32 dans le but d’appuyer 

les politiques du programme mentionne ci-dessus, la création de ce fond signifie la 

consolidation du programme de sécurité alimentaire de l’Etat, dont la Commission nationale 

de production alimentaire est la responsable33 au même titre que du programme d’alimentation 

populaire34  

 

La loi organique du secteur agraire du 198735, énonce  que la politique de sécurité alimentaire 

relève de la responsabilité de multiples secteurs, et que sa régulation relève  de la compétence 

des organismes centraux, des gouvernements régionaux et locaux en accord à la loi de 

régionalisation et de municipalités (vérifier la traduction). Et en 1988, le D.Lég. N° 004-88-

                                                 
30 Conclusion réalisée d’après les textes normatifs diffusés par le ministère de la Justice du Pérou à travers le 

Système péruvien d'information juridique -SPIJ, Programme des Nations Unies pour le développement, Folio 

infobase, www.minjus.gob.pe Lima, 1999. 
31 D.S. Nº 070-86-AG 
32 D.S. No. 0382-85-EF du Ministère d’Economie et finances. 
33 D.S. Nº 027-86-AG du 15 août 1986 
34 D.S. Nº 070-86-AG du 20 septembre 1986 
35 D. Lég. Nº 424 du 29 juin 1987 
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AG proclame la création du projet spécial «des huertos familiales, foresterie et élevage des 

animaux mineurs, dans le cadre de la politique alimentaire du pays.36  

 

En 1990, le président Garcia, dans le but de renforcer la politique agraire développée 

promulgue la nouvelle loi d’organisation et fonctions du secteur agraire37 mais c’est en 1992, 

que le gouvernement de Fujimori demandait  la dérogation de la  loi du secteur agraire, un 

signe de mise en œuvre du processus de centralisation des décisions au Pérou ? Oui. 

 

En 1996,  le nouveau Ministère de promotion de la femme et du Développement humain 

redéfini la politique de sécurité alimentaire péruvienne, il proclame que la mission d’accroître 

le niveau alimentaire et nutritionnel de la population en situation de pauvreté, des groupes 

vulnérables à haut risque nutritionnel, notamment les femmes enceintes ou allaitantes , les 

enfants et les victimes de situations d’émergence temporelle. 

 

Dans le contexte d’implémentation de l’ajustement structurel de l’économie péruvienne en 

1997 les conséquences pour la population ont été dramatiques, l’analyse de la politique 

nationale de lutte contre la pauvreté et des facteurs d’influence sur la sécurité alimentaire sont 

négatifs. 38 

 

                                                 
36 En août de la même année la présidence de la république, dans le cadre des politiques de développement social 

et économique des secteurs prioritaires, approuve une opération d’endettement d'un montant de dix millions de 

dollars américains à 4% d’intérêts annuel pour l’importation de blé36, à travers l’agence pour le développement 

international – AID des Etats-Unis. C’est un exemple de dépendance alimentaire. Les revenus de la 

commercialisation interne du blé seraient destinés à financer des projets cofinancés entre l’Etat et l’AID, le fond 

de réactivation agricole, de l’élevage et de la sécurité alimentaire comme autres projets de développement. 
37 D. Lég. No.  565 du 5 avril 1990 
38 Face à ce constat l’Etat a créé le projet spécial «programme de développement rural de la coopération Pérou – 

Allemagne pour l’implantation d’actions de sécurité alimentaire »38 et en octobre 1997 est ratifiée une 

convention de coopération non remboursable pour l’exécution du «programme d’appui à la sécurité alimentaire » 

entre le Pérou et la  Communauté Européenne38 pour un montant de 16 millions d’Euros. 

Ce programme défini les lignes d’action suivantes :  

• Politiques d’investissement dans le capital humain dans le plan d’amélioration des dépenses sociales 

basiques 

• Appui aux politiques d’investissement social et productif pour renforces la stratégie nationale de lutte contre 

la pauvreté extrême à travers l’action des plans locaux dans les districts de pauvreté majeure 

• Appui au programme de santé basique pour tous, au programme d’éducation basique pour tous 

• Appui institutionnel 

• La création d’une unité d’assistance technique du programme de sécurité alimentaire péruvien. 

Finalement en 1999, l’Etat crée au sein du ministère de l’Agriculture, la Commission nationale de production 

alimentaire, en tant qu’organisme pour le renforcement de la politique de sécurité alimentaire menée depuis 

1996. 
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DEUXIEME AXE : LA PROTECTION LEGALE DES RESSOURCES 

NATURELLES 

 

Le processus législatif de protection des ressources naturelles auquel nous faisons référence 

est celui du Pérou. Cette législation réfère à la gestion et protection des ressources naturelles 

de la flore, de la faune, de l’eau, de la terre, des ressources maritimes, des ressources minières 

et énergétiques notamment les hydrocarbures et l’énergie nucléaire.  

 

Dans ce contexte législatif qui mérite une étude approfondie pour soit même, se développent 

les politiques de protection légale de la terre des organisations traditionnelles du sud andine 

péruvien, les perspectives du processus de certification agricole et agroalimentaire ainsi 

comme les questions relatives au respect du statut juridique des communautés paysannes 

péruviennes, aspects qui sont les axes d’analyse du concept du développement durable donc 

l’objet d’analyse vis-à-vis le rôle du CCFD et du CBC.  

 

Ce deuxième axe d’analyse relatif à la protection légale des ressources naturelles, fait 

uniquement référence à deux aspects : La protection légale de la terre et le processus de 

certification agroalimentaire au Pérou, néanmoins on présente dans l’annexe No. .., un schéma 

de l’ensemble législatif lié à la protection des ressources naturelles au Pérou, dans lequel on 

remarque la présence des normes suivantes : 

• Le Code de l’Environnement et des ressources naturelles, D. Lég. Nº 613 

• La Convention de coopération amazonienne de Brasilia, Décret loi Nº 22660 

• La Convention sur la Diversité Biologique de Rio de Janeiro, R. Lég. ; Nº 26181 

• La loi de prévention des risques dérivés de l’usage de la biotechnologie, Loi Nº 27104 

 

LA PROTECTION LEGALE DE LA TERRE 

 

Au Pérou la terre en tant que ressource naturelle est conceptualisée dans la doctrine 

constitutionnelle de la manière suivante : On comprend le concept constitutionnel terre 

comme tout terrain susceptible d’avoir un usage agraire, entre autres il comprend les terres 

d’usage pour l’agriculture, l’élevage, les lits, les quais et les marges des fleuves et en général 
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quelle que soit une autre dénomination légale du sol du territoire péruvien. Le régime 

juridique des terres agricoles est régi par le code civil et la loi 2650539. 

 

L’histoire des normes relatives aux droits sur la terre des hommes et femmes de la région sud 

andine du Pérou est de longue date, depuis les Incas jusqu’à l’actualité ; la législation de terres 

en vigueur a connu d'importants changements depuis 1995, mais on ne présente pas 

uniquement les cinq derniers années, sinon dans la préoccupation de montrer tout le contexte 

législatif actuellement en vigueur en remonte jusqu'à 1987. Cette année l’Etat péruvien 

déclare en tant que besoin national et d’intérêt social l’assainissement physique et légal des 

territoires des communautés paysannes40, cette loi défini que le territoire communal est 

composé pour les terres originaires des communautés paysannes, les terres acquises d’accord 

au droit commun et agraire, les terres adjudiques par la réforme agraire. Les terres originaires 

comprennent : celles que la communauté à en sa possession en incluant les terres non 

cultivables et celles indiques dans leurs titres de propriété. 

La loi générale des communautés paysannes41 établi dans son article premier que l’Etat garanti 

l’intégrité du droit de propriété du territoire des communautés paysannes ; l’article 7° établi que les 

terres communales sont inembargables, imprescriptibles et inalienables et que le territoire communal 

seulement peut être exproprié à cause des besoins et utilités publiques contre payement d’un juste prix.  

L’article 15° établi que l’exploitation des ressources naturelles (minières, bois, forêts, eau et autres) 

localisées dans le territoire communal aura l’appui et la protection de l’Etat. 

 

En 1993 la nouvelle constitution politique de l’Etat péruvien proclame dans le chapitre relatif 

au régime agraire et des communautés paysannes et natives que : L’Etat garanti le droit de 

propriété sur la terre, soit-elle privé, communale ou d’une autre forme associative, dont 

l’article 89 établi aussi que la propriété des communautés sur la terre est imprescriptible, sauf 

dans les cas d’abandon42. 

 

En 1995, la «nouvelle loi des terres » la loi de l’investissement privé par le développement 

des activités économiques dans les terres du territoire national et des communautés paysannes 

et natives, fait la promotion de la propriété privée au sein des communautés paysannes en 

établissant les moyens juridiques du changement de la possession familiale paysanne à la 

propriété privée. La volonté de l’Etat est nette et est orientée vers la promotion d’un marché 

des terres incluant les terres des communautés traditionnelles de la région andine et 

                                                 
39 Loi 26505 du 18 juillet 1995 
40 Loi 24657 du 14 avril 1987 
41 Loi 24656 du 14 avril 1987 
42 La nouvelle constitution déroge les principes de inenbargabilité (traduction) et inaliénabilité des terres 

communales. 
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amazonienne ; une preuve de cette volonté est l’article 7° dont la réglementation soumet le 

droit de propriété sur la terre des communautés  aux priorités commerciales des entreprises 

minières ou d’hydrocarbures. 

 

On peut signaler l’année 1995 comme le début d’une contre réforme agraire, de la promotion 

de la disparition des communautés paysannes et natives ainsi que de l’implantation des 

politiques libérales au sein des territoires des populations traditionnelles, d’après la position 

politique du gouvernement on peut déduire que cette volonté est aussi la traduction des 

«recommandations » de la BM et du FMI.  

 

LA CERTIFICATION DES PRODUITS AGRICOLES ET 

AGROALIMENTAIRES 

 

La littérature péruvienne sur la certification qu’on trouve n’est pas exhaustive. C’est pour telle 

raison la présentation de cette partie on fait recours à la littérature européenne et surtout 

française. La certification43 est un outil juridique, il facilite, à travers l’utilisation de signes de 

qualité et d’origine traduite en divers types de labels,44 le choix des consommateurs. La 

certification permet d’identifier des produits ayant une réelle qualité ou spécificité, elle 

privilégie la santé, la sécurité et la régularité des produits, mais aussi leur excellence et leur 

authenticité. Le produit labellisé comporte sur son étiquetage la nature des caractéristiques 

certifiées. 

                                                 
43 Etymologie de certification agroalimentaire : certifier, certification, agricole, agroalimentaire. 

Du latin certificare, de certus et facere « faire », certifier est utilisé depuis 1172. Signification : Assurer 

qu'une chose est vraie ; signification juridique: Garantir par un acte 

Du latin certificatio, certification s’utilisée depuis 1310. Signification juridique : Assurance donnée par écrit. 

(assurance : garantie qui rend certain de quelque chose). 

Du latin agricola, s’utilise depuis 1834. Signification : Relatif, propre à l'agriculture, qui se livre à 

l'agriculture. 

Du français, agro- et alimentaire, en l’utilise depuis 1971. Signification : Relatif à la transformation par 

l'industrie des produits agricoles, et par extension aux produits halieutiques destinés à l'alimentation, Produits 

agroalimentaires. L'agroalimentaire : l'ensemble des activités économiques agroalimentaires. 

 
44 Les labels sont une marque nationale, régional ou local de qualité, une marque de fabrique, de commerce 

ou de service. C’est la marque (d'un syndicat professionnel ou d'un organisme semi-public, en France) qui 

garantit l'origine ou la qualité d'un produit.  C’est aussi un signe servant de caution pour des raisons 

publicitaires, politiques, etc. Utilisée depuis 1899; synonyme du mot anglaise « étiquette », de l'a. fr. label, 

var. de lambeau.  

Les marques sont un signe matériel, empreinte mis(e), fait(e) sur une chose pour la distinguer, la reconnaître 

ou pour servir de repère.  
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La finalité du processus de certification est la mise en place d’une politique de qualité et 

d’origine dont les objectifs sont : Répondre mieux à la segmentation du marché et aux désirs 

diversifiés des consommateurs ; se constituer un instrument de diversification et de 

valorisation des productions agroalimentaires et être un atout majeur pour le monde agricole 

et rural, notamment pour les agriculteurs, pour les entreprises agroalimentaires, les artisans et 

les petites et moyennes entreprises. 

 

ORIGINE DES PROCESSUS DE CERTIFICATION 

La certification est dérivée du processus de codification. Pour les aliments les efforts de 

codification sont très anciens. Des l’antiquité, les pouvoirs publics adoptent des règles en 

matière de poids et mesure, d’étiquetage (labellisation), puis de qualité, composition, 

destinées à protéger les consommateurs des pratiques malhonnêtes des commerçants.  

C’est à partir de du XIXe  siècle que l’essor des échanges internationaux de produits 

alimentaires se heurte à l’existence de normes alimentaires différentes et parfois 

contradictoires d’un pays à l’autre,  

 

La politique de qualité et d’origine des aliments est concentré dans la législation alimentaire 

de chaque pays, et c’est le « Codex Alimentarius » qui harmonise les normes au niveau 

international. En 1961, sous l’auspice de la FAO, et de la OMS, est crée la CommissionI 

Internationale du Codex Alimentarius, elle porte sur l’aspect de l’étiquetage des produits, la 

composition, les additifs et l’hygiène, les résidus de pesticides, de médicaments vétérinaires, 

etc. La production normative de cette commission n’est pas obligatoire, elle sert cependant 

souvent de référence minimale aux autorités nationales. Les principales variantes du 

processus de certification qu’en trouve dans la littérature spécialisée45  sont : 

 

La mention «agriculture biologique», produits issus de l'agriculture biologique.  

Les règlements relatifs au mode de production biologique s’appliquent aux produits agricoles végétaux 

non transformés (céréales, légumes, fruits, légumineuses, etc.) ainsi qu’aux produits destinés à 

l’alimentation contenant un ou plusieurs ingrédients d’origine végétale (pain, biscuits, jus de fruits, 

etc.). Dans l'Union Européenne  Les produits végétaux transformés ne sont autorisés à utiliser 

l’indication «bio» que s’ils contiennent au moins 95 p. 100 d’ingrédients d’origine agricole biologiques 

et n’utilisent que des additifs, auxiliaires technologiques et autres ingrédients autorisés par le règlement 

                                                                                                                                                         
Le signe, c’est un nom qui sert à distinguer les produits d'un fabricant, les marchandises d'un commerçant ou 

d'une collectivité.  
45 La bibliographie utilisée réfère  principalement aux processus de certification en vigueur dans la communauté 

européenne, notamment en France. 
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communautaire. Un produit bio est un produit agricole ou une denrée alimentaire résultant d’un mode 

de production exempt de produits chimiques de synthèse, respectant un plan de reconversion des terres, 

limitant l’emploi d’intrants, privilégiant les soins préventifs, soucieux du bien-être des animaux et de la 

protection de l’environnement. 

 
L’Appellation d'origine contrôlée – A. O. C. 

Elle reconnaît et protège la dénomination géographique d'un produit ainsi que sa spécificité à travers 

son terroir. C’est la dénomination géographique d’un pays, d’une région ou d’une localité servant à 

désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou les caractères sont dus exclusivement ou 

essentiellement au milieu géographique, comprenant les facteurs naturels et les facteurs humains.  

Elle implique un lien étroit entre le produit, le terroir et le talent de l’homme, avec l’idée de 

prééminence du terroir, du sol et la notion de non-reproductibilité dans un autre terroir ; sa production, 

sa transformation et son élaboration doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée.  Pour être 

reconnu en A.O.C., le produit, unique et fruit d’une expérience ancestrale, doit: Provenir d’une aire de 

production délimitée; répondre à des conditions de production précises; posséder une notoriété dûment 

établie et faire l’objet d’une procédure d’agrément. 

 
L’attestation de spécificité 

L’attestation de spécificité est la reconnaissance, par enregistrement, d’un produit – ou d’une denrée 

alimentaire – obtenu à partir de matières premières traditionnelles, ou présentant une composition 

traditionnelle, ou un mode de production et/ou de transformation de type traditionnel.  Le 

règlement sur l’attestation de spécificité permet de protéger: soit des mentions valorisantes dès lors 

qu’elles expriment le caractère traditionnel du produit (pain au lait, porc fermier, veau sous la mère, 

etc.), soit les noms de spécialités alimentaires (macaron, tripoux, etc.). 

Les signes de qualité et d’origine couvrent un même champ d’application, les denrées alimentaires et les 

produits agricoles non alimentaires et non transformés (blés, fleurs, gazons, etc.), le secteur vitivinicole 

et les spiritueux relevant uniquement des A.O.C.  

 
Le label agricole 

Atteste qu’une denrée alimentaire ou qu’un produit agricole non alimentaire et non transformé 

possèdent un ensemble de caractéristiques spécifiques préalablement fixées et établissant un niveau de 

qualité supérieure les distinguant des produits similaires. Un produit sous label doit offrir un écart 

significatif par rapport aux produits courants similaires, directement perceptible par le consommateur 

final. 

 
La certification de conformité 

Atteste qu'un produit est conforme à des caractéristiques spécifiques préalablement fixées portant sur la 

fabrication, la transformation ou le conditionnement, ce processus est le dernier-né des signes de 

qualité.   Atteste qu’une denrée alimentaire ou qu’un produit agricole non alimentaire et non transformé 

sont conformes à des caractéristiques spécifiques ou à des règles préalablement fixées portant, selon le 

cas, sur la fabrication, la transformation, le conditionnement ou l’origine. Les caractéristiques 

spécifiques du produit reposent sur des critères objectifs, mesurables, traçables et significatifs consignés 

dans un cahier des charges.  

 

Dans un deuxième groupe, on peut mentionner les labels en processus de création parmi les 

quels le label social et le label du commerce équitable : 

Le label social  

Celui-ci est en phase de création, il est basé sur les principales conventions élaborées par l’OIT 

(signification du sigle), il réfère au droit de l’homme au travail, ce label a pour finalité la création et 

l'application d'un «code de conduite modèle » pour les entreprises et fournisseurs, et d’harmoniser les 

codes d’entreprises, souvent très hétérogènes et incomplètes. Cette proposition a le soutien du 

Parlement Européen, qui le 15 janvier 99 a adopté une résolution sur les normes communautaires 

applicables aux entreprises européennes opérant dans les pays en développement et orientés à la 

création d’un code de conduite pour les entreprises. 
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Ce code aurait pour finalité de contribuer à l’amélioration des conditions sociales de fabrication des 

tissus, des vêtements et des chaussures, qu’ils soient produits en France ou importés, pour donner aux 

consommateurs une garantie sur les produits fabriqués dans des conditions socialement convenables. Ce 

label est destiné aux produits issus du tiers monde pour lesquels les fabricants ont dû travailler dans des 

conditions sociales qui respectent la législation internationale de travail.  

 

Le label du Commerce équitable  

Sous ce label qui recouvre le programme du commerce équitable, par lequel on distribue des 

produits issus du tiers monde pour lesquels les fabricants ont été correctement rémunérés, a 

longtemps peiné à se développer en France, hors de réseaux spécialisés comme les boutiques 

Artisans du monde, l 'association Max Havelaar, qui labellise différents produits, notamment 

du café, (elles vient de réussir à les faire référencer dans plusieurs chaînes comme Monoprix-

Prisunic, Auchan, Atac, Match Nord & Est et Carrefour). Parallèlement, sous la pression de 

l'opinion publique, en particulier grâce à la campagne « De l'éthique sur l'étiquette », certains 

grands distributeurs affirment obliger leurs fournisseurs à vérifier les conditions sociales de 

leurs fabricants.  Dans le deux cas, le label social et le label du commerce équitable, il 

faut s'assurer de la qualité des contrôles, sur la qualité des produits et le respect des normes 

sociales qui sont son support, on considère que la question de la certification des labels 

sociaux est loin d'être résolue. 

LA CERTIFICATION AU PEROU 

 

Cette procédure juridique n’est pas assez diffusée, même s’il existe dans la législation 

juridique certaines figures normatives. Tout d’abord il faut mentionner que la Constitution 

Politique du Pérou garantie en tant que droit fondamental de la personne la liberté de création 

artistique et scientifique et dans le chapitre de la propriété, elle affirme que l’Etat garanti les 

noms, les marques, les designs, les modèles industriels et mercantiles ; pour  sa part le Code 

pénal averti sur les délits contre la propriété intellectuelle et industrielle. Il existe aussi (!) 

divers règlements sur la vigilance et le contrôle sanitaire des aliments, comme des procédures 

sur les certifications sanitaires pour le commerce interne et externe ; nonobstant (!) son 

application étroite on trouve dans la législation industrielle les concepts de marque de 

certification et de dénomination d’origine. 

LA MARQUE DE CERTIFICATION 

Selon l’article 2000 de la loi de propriété industrielle de 1996, décret législatif No.823, la marque de 

certification est celle qui authentifie l’origine, les composants, la qualité et les autres facteurs des 

produits ou services, élaborés ou fournis aux personnes autorisées par le titulaire de la marque. A ce 

respect de la législation de gestion des ressources naturelles on trouve que cette marque est utilisée pour 

les produits transformés de la faune sylvestre destinées au commerce46 ; dans la législation 

supranationale latino-américaine la convention pour la conservation et la gestion de la vigogne et la 

convention sur le commerce international d’espèces menacées de faune et flore sylvestres - CITES, 

contemple aussi la marque de certification. 

 

                                                 
46 Article 97 du Décret suprême No. 158-77-AG, règlement du Décret la loi No.21147 sur la conservation de la 

flore et la faune sylvestre. 
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LA DENOMINATION D’ORIGINE 

Selon l’article 219 du D.Lég. No. 823, loi de propriété industrielle de 1996, on comprend par 

dénomination d’origine, celle qui utilise le nom d’un lieu géographique du pays. Elle désigne  

et que sers pour designer un produit originaire de ce lieu dont la qualité ou les caractéristiques 

sont dues exclusivement ou essentiellement aux facteurs naturels et humains du lieu. Cette 

dénomination peut être demandée par des personnes physiques ou morales aux autorités de 

l’Etat, des départements, des provinces ou des municipalités (par exemple l’Etat Péruvien a 

actualisé la norme relative à la dénomination d’origine du Pisco péruvien). 

 

Dan la législation supra nationale signée par le Pérou on trouve certaines normes relatives au 

processus de certification :  La décision 344 de la Commission de l’accord de Cartagena47 

définie aussi la dénomination d’origine, selon laquelle on comprend par indication 

géographique celle qui constitue la dénomination d’un pays, d’une région ou d’un lieu 

déterminé, ou une dénomination qui fait référence à une aire géographique déterminée et 

qu’on utilise pour nommer un produit originaire de celle-ci et dont les qualités et 

caractéristiques sont dues exclusivement ou essentiellement au milieu géographique dans 

lequel il est produit, incluant les facteurs naturels et humains.48 

 

La Décision 344 établie aussi les caractéristiques de brevetabilité des inventions soit des 

produits ou des procédures dans tous les domaines de la technologie. Elle interdit par ailleurs 

le brevet des inventions qui existent déjà dans la nature ou sont une réplique de celle-ci. Cette 

décision ne permet pas de breveter les inventions qui sont contraires à la santé ou à la vie des 

personnes ou des animaux, à la préservation des végétaux ou de l’environnement. 

 

En  guise de conclusion on peut affirmer que le processus de certification agroalimentaire et 

agricole est un sujet qui n’est pas très diffusé au Pérou, et l’intervention d’une ONG comme le 

CCFD ou le CBC est peu importante, malgré ses liens avec la mise en place des politiques de 

développement durable. Néanmoins fruit de ce travail de recherche on présente certains liens 

importants de cette problématique avec la sécurité alimentaire et les organisations 

traditionnelles. 

                                                 
47 Décision 344 de la Commission de l’accord de Cartagena de 1996, Régime commun sur la propriété 

industrielle, chapitre VII, article 129. 

 
48 Selon l’article 130 de cet accord l’utilisation de la dénomination d’origine en relation avec les produits 

naturels, agricoles, artisanaux ou industriels des pays membres est réservée aux producteurs, fabricants et 

artisans qui produisent ou fabriquent ces produits dans une localité ou région du pays membre de l’accord. La 

durée  d'utilisation de cette dénomination est au minimum de dix ans. 
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LA CERTIFICATION ET LA SECURITE ALIMENTAIRE 

Les ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture constituent la base biologique 

dont dépend la sécurité alimentaire mondiale. Elles reposent sur la diversité du matériel 

génétique des plantes et des races animales traditionnelles et modernes, ainsi que des espèces 

sauvages apparentées qui sont couramment consommées. Cette diversité agrobiologique est 

aujourd’hui de plus en plus menacée. De nombreuses plantes ont disparu au cours de notre 

siècle car les agriculteurs ont abandonné les cultures traditionnelles et les races locales pour 

adopter des variétés génétiquement uniformes et à haut rendement. Cette menace s’accroît 

pour la dissémination dans le monde entier des nouvelles variétés de semences issues 

d’organismes génétiquement modifiés – OGM dont ses conséquences sur l’environnement 

notamment pour l’érosion de la biodiversité serait considérable. Mais aussi cette propagation 

serai néfaste pour ses conséquences économiques de dépendance et de domination des 

agriculteurs des pays du Sud pour les filières agroalimentaires du Nord, ainsi que sur 

l’agriculture traditionnelle, notamment sur les organisations traditionnelles, sans oublier les 

risques potentiels sur la santé humaine. 

 

Nonobstant, après la convention sur la Biodiversité signée à Rio, dont l'application est 

contestable, et l’échec du protocole de Cartagena ; le «Protocole sur la biosécurité »a été 

adoptée en janvier 2000, a Montréal. Celui-ci impose la labellisation voire la certification des 

substances et des produits transformés contenant des organismes génétiquement modifiés –

OGM, cette norme  permet à un pays de refuser une importation ou le transit de marchandises 

contenant des OGM au nom du principe de précaution. Il affirme que les états ont le droit, en 

situation d’incertitude scientifique, de prendre des mesures de précaution appropriées. 

 

Le protocole autorise la labellisation des produits pour que les consommateurs puissent 

choisir et puissent montrer leur soutien aux objectifs de développement durable, dans ce 

contexte, des propositions législatives sur un label « anti-OGM » sont apparues. 

LA CERTIFICATION ET LES POPULATIONS TRADITIONNELLES 

La certification constitue un des rares instruments qui en liant la qualité, la spécificité et le 

terroir, peut contribuer à renforcer les stratégies des populations traditionnelles vis-à-vis de 

leur problème de sécurité alimentaire voir de souveraineté alimentaire. En effet, elle 

pourrait contribuer aux efforts pour éviter la délocalisation des productions, favoriser le 
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maintien d'agriculteurs dans des zones difficiles,  protéger la diversité agricole et les bassins 

de production, et valoriser le savoir-faire des paysans.  

Il faut être conscient que la certification de la diversité agricole des pays du sud et la défense 

de leur droit de propriété sur les ressources génétiques de la biodiversite lié aux pratiques de 

sa conservation et les innovations des communautés traditionnelles ont une valeur stratégique 

dans le contexte international actuel, notamment pour les possibilités de développement 

économique et social des pays du Sud. 

 

La certification permet de développer une activité qui s’abstrait de la logique du prix du 

marché au profit d’une compétitivité axée sur la qualité, elle peut contribuer aussi à la défense 

et à la récupération du patrimoine ethnologique et des métiers paysans menacés. En France, 

c’est grâce à l’implication de l’Etat, l’adaptation de la législation et de tous les partenaires de 

la filière, qu’a été mis en place un système de certification permettant une réussite au niveau 

social et économique et pouvant assurer une répartition équitable de sa plus-value auprès de 

tous les opérateurs.  

 

Mais il faut se demander aussi, pour les paysans du sud, notamment les paysans andins, si un 

processus similaire est convenable d'un point de vue culturel, social et économique. Si cela 

était envisageable, quelle type d’organisation pourrait garantir un processus de certification 

sur la diversité agricole andine ? La communauté paysanne ou la communauté native de 

caractère villageois et traditionnel pourrait-elle jouer ce rôle? Les enjeux sont considérables 

dans le contexte actuel de la mondialisation du commerce, car la  logique commerciale des 

filières agroalimentaires transnationales est à chaque fois plus importante (non seulement pour 

l’exportation des produits issus d’OGM) vis-à-vis de la production locale des pays du Sud et 

notamment sur les activités productives des populations paysannes des communautés 

traditionnelles. 
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TROISIEME AXE :  

LE RESPECT DES ORGANISATIONS TRADITIONNELLES AU PEROU 

 

Au Pérou, les organisations traditionnelles (organisations d’indigènes, d’indiens ou 

d’amérindiens) sont dénommées communautés paysannes ou communautés natives. La 

majeure partie des communautés paysannes se localise dans la région andine, si bien que 

celles- ci existent aussi dans les autres régions naturelles du Pérou, ces dernières se localisant 

dans les flancs occidentaux et orientaux de la chaîne montagnarde andine.  Dans le cas des 

communautés natives celles se localisent principalement dans la région amazonienne et il en 

existe deux dans les flancs orientaux de la région andine.  

Tableau 15 Organisations Traditionnels du Pérou 

 

Région Naturelle Communautés  

Paysannes 

Communautés  

Natives 

Nº Totale de 

 Communautés 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Région de la Côte 189 03.33 0 0.00 189 02.75 

Région Andine 5,452 95.99 2 0.17 5,454 79.37 

Région 

Amazonienne 

39 39.00 1,190 99.8 1,229 17.88 

Total 5,680    100 %            1,192 100 % 6,872 100 % 

 

COMMUNAUTES PAYSANNES ET NATIVES AU PEROU

COTE

3%

ANDES

79%

AMAZONIE

18%
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On considère dans cet axe uniquement la situation des communautés paysannes de la région 

sud andine en raison des objectifs d’analyse proposés relatifs aux espaces d’intervention ainsi 

comme aux destinataires des projets cofinancés entre le CCFD et le CBC dont l’objet 

d’analyse du rôle de ces dernières est centre dans le fait du respect du statut juridique des 

communautés paysannes de la région andine ; par telle raison en précise à travers les 

dispositifs législatifs en quoi consistent ce statut.  

 

Selon la Constitution Politique de l’Etat les communautés paysannes et natives ont une 

existence légale et sont des personnes juridiques, en tant que telles, elles sont autonomes dans 

leur organisation, dans le travail communal, dans l’usage et la libre disposition de leurs terres 

et sont autonomes au niveau économique et administratif dans le cadre de la législation. La 

Constitution établie aussi que la propriété des communautés sur la terre est imprescriptible, 

(sauf dans les cas d’abandon) et que l’Etat respecte l’identité culturelle de celles-ci. 

 

La loi Générale des Communautés Paysannes de 1987, défini les communautés paysannes 

comme «organisations d’intérêt public, avec existence légale et comme personnes juridiques, 

qui sont intégrées dans des familles qui habitent et contrôlent les territoires, qui sont liées par 

des liens ancestraux, sociaux, économiques et culturels manifestés dans la propriété 

communale de la terre, le travail communal, l’aide mutuelle, le gouvernement démocratique et 

le développement des activités dans divers secteurs, dont les fins sont orientées à la réalisation 

complète de leurs membres et du pays »  

 

Cette loi établie aussi que l’Etat  garanti l’intégrité du droit de propriété sur le territoire des 

communautés paysannes, le respect et la protection du travail communal en tant que modalité 

de participation des paysans dirigés pour établir et préserver les biens et services d’intérêt 

communal ; ceux-ci sont régis par le droit coutumier autochtone, le respect et la protection des 

usages, mœurs et traditions des communautés qui rend propice le développement de leur 

identité culturelle  et la défense de l’équilibre écologique, la préservation et l’usage rationnel 

des ressources naturelles du territoire communal.  

On peut apprécier le fait qu’il s’agisse bien d’un ensemble législatif et réglementaire 

consacrant l’existence de communautés de village ; les étendant à d’autres catégories ethno-

culturelles que les indigènes (les Indiens) ; réorganisant, sur des bases coutumières parées 

d’une terminologie de droit écrit, les traditionnelles communautés indigènes ; permettant, 
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éventuellement, l’extension du périmètre foncier et démographique des anciens groupes 

communautaires »49  

 

Ce changement d’indigène ou indien par la dénomination de paysan est le résultat du 

processus de réforme agraire commencé en 1964, celle-ci a été le fruit d’intenses luttes et 

pressions sociales. C’est la consécration légale d’un phénomène socio-économique, ce qui ne 

signifie pas la création d’un nouveau type d’organisation sociale.50  

  

D’un autre coté cette situation a aussi signifié la généralisation  à tous les groupes ethno-

culturels péruviens dont l’activité est fondamentalement paysanne. 

Le communautarisme est une option sociale de gestion des ressources naturelles, de 

production et de demande de services vis a vis de l’état péruvien.  On considère également 

qu’au cours des dernières années le communautarisme a été une option, voire une condition 

pour la négociation des projets de développement vis à vis du rôle de promotion du 

développement durable de la coopération internationale.   

Tableau 16 Femmes de la Communauté Paysanne de Pitumarca, à Cusco - Pérou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Photo R.Bureau, 1999) 

                                                 
49 1998 Encyclopédie Universalis France 
50 La disparition légale de l’usage du mot indigène est lies aussi à son utilisation péjorative et de mépris sur la 

population native d’origine andine pendant la colonie et la république. Actuellement au Pérou dans la région 

andine les mots indigène et indien ont dans le langage courant une valeur d’insulte. 
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TROISIEME  CHAPITRE 

L’OBJET D’ANALYSE : LES PROJETS COFINANCES ENTRE LE 

CCFD ET LE CBC 

LE PROJET DE 1995 

Le titre du projet est «Formation de dirigeants paysans - Ecole de formation de leaders 

paysans »51 sa durée était prévue  pour le période 1984 – 1997 ; ce projet pour le CCFD a une 

priorité 2 la même qui se réfère à la promotion des programmes d’éducation à la citoyenneté. 

Les destinataires du projet sont les paysans, la population paysanne et indigène du sud du 

Pérou et plus particulièrement de la région de Cusco donc dans la région Inca. L’objectif 

proposé pour le projet est de contribuer au développement régional à partir de la recherche, de 

la formation et la formulation de propositions alternatives susceptibles d’améliorer les 

conditions de vie des populations paysannes et indigènes du sud du Pérou. 

 

Le moyen pour aboutir à un tel objectif est la création d’un espace de rencontre, 

d’information, de formation et d’assistance pour les paysans de la région de Cusco : La Casa 

Campesina – CC dans laquelle s’implantaient divers services. 

- D’accueil, conseil et assistance aux paysans dans leurs relations avec l’administration centrée 

à Cusco. 

- D’animation éducative, culturelle et d’information 

- Un centre de soins et de logement temporaire pour les paysans 

- L’élaboration d’un programme de formation autour de la législation du travail, de la réalité 

régionale et nationale, de la gestion et l’administration, de la comptabilité, de 

l’alphabétisation, de la planification, du droit républicain et coutumier, des lois municipales et 

d’organisation, du coût de production et de commercialisation, d’information et d’analyse des 

lois municipales, d’information sur le financement des projets productifs et fonds de 

roulement, etc. 

- Alphabétisation en quechua et espagnol 

 

Le financement du projet sollicite à l’UE et au CCFD est d’un montant total de 1223 580 F, 

dont l’apport du CBC est 238 805 F 19,51%, l’apport demandé à l’UE est de 644 775 F 

52,6%, l’apport demandé au CCFD est de 240 000 F 19.61%. Pour l’année 1995 le CCFD 

accepté financer 85 000 F 7% du montant total du projet. L’évaluation de déroulement  des 

activités du CBC était réalisée à Lima en juin 1995, entre un représentant du CBC et du 

CCFD.  
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En 1995, on peut apprécier que le CBC demande avec l’appui du CCFD le cofinancement 

d’un deuxième projet auprès de l’UE. Le titre du projet est «Formation de ressources 

humaines pour la consolidation des institutions régionales au Pérou »52 Les destinataires de ce 

projet sont des dirigeants des communautés paysannes, des maires et fonctionnaires des 

municipalités locales, des enseignants ruraux et des juges de paix ; la localisation du projet est 

dans les départements de Apurimac, Cusco et Madre de Dios de la Région Inca.  

Les objectifs du projet étaient : De renforcer les institutions publiques et les organisations locales et 

régionales afin de consolider leur institutionnalisation dans le cadre de démocratisation et de 

décentralisation administrative, ainsi que de  former et d’informer les cadres dirigeants les plus 

directement impliqués dans le processus de modernisation du système démocratique et de 

décentralisation de la société rurale de la région Inca. 

 

Le cofinancement entre l’UE, le CCFD et le CBC par le deuxième projet était refusé, car il 

n’est pas dans la ligne prioritaire de la UE qui privilégie les besoins «essentiels» des secteurs 

populaires 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CBC EN 1995  

On peut déduire de la structure organisationnelle du CBC que le projet cofinancé avec le 

CCFD a été mis en place par la CC, pour cette raison on considère important définir de 

manière brève et précise son rôle au sein du CBC. Le programme  Casa Campesina 

« Domingo Cabrera Lartaun » est un programme de travail du CBC, elle été crée en 1985 

dans le but d’établir une présence quotidienne et proche des habitants ruraux de la région sud 

andine, pour répondre à certains de leurs principaux besoins à travers divers services et 

permettre au CBC le suivi des principaux processus qui se succèdent dans la vie des paysans.  

 
Le document du CBC, intitulé « la Casa Campesina : Quienes somos y que buscamos53 », (La Maison des 

paysans : qui nous sommes et qu’est ce que nous cherchons), mentionne que ses objectifs sont : 

• Impulser les capacités de gestion et d’action sociale et citoyenne, productive, etc., qui permettrent aux 

secteurs ruraux et de manière complémentaire aux secteurs urbains marginaux de la région : 

s’incorporer avec un meilleur dynamisme et autonomie dans les processus sociaux culturels, 

économiques et politiques de leur environnement et du pays. 

• Susciter des changements dans les institutions publiques et privées qui travaillent dans les zones rurales 

de la région, de telle manière que celles-ci incorporent dans leur fonctionnement les conditions 

                                                                                                                                                         
51 D’auprès une Fiche de projet du CBC de 1995 au centre de documentation du CCFD. 
52 Idem, Fiche de projet 1995 du CBC 
53 Annexe No.    Document « La Casa Campesina : Quienes somos y que buscamos »CBC, 1995, Ateliers 

graphiques du CBC, Cusco, page 2,  
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spécifiques de production et de vie des paysans et qu’elles produisent des services de qualité, utiles afin 

de générer des conditions d’égalité. 

• Créer de l’information sur les principaux processus qui ont lieu dans les zones rurales de la région sud 

andine, afin d’apporter à l’élaboration des propositions et des études des divers programmes du CBC et 

des autres institutions de développement de la région. 

• Que l’apport de la CC sont la formation des ressources humaines pour le développement, la 

systématisation d’information sur la problématique et les initiatives rurales de base ; la diffusion et la 

communication ainsi que des services sociaux de conseil pour la gestion sociale et citoyenne, attention à 

la santé, de pharmacie et d’auberge pour les paysans. 

 

En revenant aux politiques institutionnelles du CBC, on peut apprécier qu’en 1995  le CBC 

prépare un document d’orientation qui s’appelle «Image objectif  2000 », à travers ce 

document le CBC définit sa mission institutionnelle (politiques d’action) et ses objectifs ; 

selon ce document le CBC oriente ses actions vers la réussite du développement des 

populations avec lesquelles il travail. La perception de développement du CBC est basé sur la 

proposition d’Amartia Sen54 selon laquelle «Le développement est l’expansion des capacités 

et des droits ». 

 

Cette proposition par le CBC est centré dans le fait que les personnes, en tant qu’agents 

économiques doivent être en capacité de faire selon leurs initiatives et que cette option exige 

un champ d’intervention avec des programmes de développement afin de potentialiser les 

initiatives et de donner un appui aux institutions qui permettent la transformation de celles- ci  

(les initiatives) en droits et un meilleur bien être.  Comme base cette réflexion théorique le 

CBC a défini ses champs et ses lieux d’intervention, ceux-ci sont : 

1° L’amplification des conditions matérielles pour le développement des nouvelles capacités 

et la formation du capital humain, des capacités des personnes (à travers des activités 

d’éducation, de donner l’accès aux connaissances, aux services de santé, etc.) 

2° Le renforcement des cadres institutionnels qui permettrent  que ces capacités puissent être 

appropriées par la société (transformées en droits) et  qui après lui redonnent de nouvelles 

capacités. 

Les lieux d’intervention sont  les Andes, ils sont pour le CBC un espace particulier de 

production de la société et de la culture, un espace qu’est au cœur du Pérou, de la Bolivie et 

de l’Equateur. L’espace andin confronte le CBC aux problématiques des bassins du Pacifique 

et du Amazonas, espaces importants pour l’avenir mondial ; mais dans lequel l’intervention 

du CBC n’est pas homogène, on précise ses trois espaces d’intervention : Le département de 

Cusco, le Pérou et les pays andins. 

                                                 
54 CBC, 1995, Imagen Objetivo 2000, page 5 
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A) Le département de Cusco et la région sud andine comme espaces d’intervention directe du CBC. Pour le 

CBC, leur localisation dans la ville de Cusco n’est pas seulement par l’histoire, ce département pour eux est 

représentatif des sociétés andines, ce choix traduit une option pour la décentralisation des capitaux, des 

décisions et des professionnels de la capital Lima. Mais aussi parce que cette région a souvent été oubliée 

pour l’Etat péruvien dont les problèmes de développement sont : Une agriculture dédiée à un marché en 

déclin et peu développé, les limitations d’un réseau urbain avec de hautes taxes de accroissement de la 

population et les conflits d’intégration dans un pays multilingue, mais aussi parce que Cusco est pour le 

CBC une possibilité d’ouverture vers l’Amazonie. 

B)  Le Pérou, deuxième espace d’intervention du CBC. Depuis sa localisation dans la région sud andine, le 

CBC sensibilise les intellectuels du pays et les décideurs sur les problèmes qui ne sont pas visibles depuis la 

capitale ou sur les effets des politiques éloignées de la réalité andine ainsi que le CBC fait des propositions 

sur l’avenir du pays depuis les marges. 

C) Les Pays Andins, troisième espace d’intervention. Le CBC cherche à collaborer avec d’autres 

institutions dans la construction d’un espace publique andin, dont l’ensemble des potentialités et problèmes 

restent à la base d’un agenda commun de développement dans le contexte latino-américain, le CBC cherche 

aussi à promouvoir le débat sur la rencontre conflictuelle entre la modernité et les sociétés traditionnelles 

latino-américaines. 

 

Les objectifs institutionnels du CBC sont : 

• Contribuer à la décentralisation économique et politique du pays, pour potentialiser des 

capacités et la réduction des déséquilibres. 

• Renforcer les institutions régionales publiques et de la société civile afin d’amplifier les 

espaces de participation et d’exercice des droits de la population, dans trois lignes: De 

l’administration de justice locale, de l’éducation basique bilingue et de la démocratie dans 

la région sud andine. 

• Renforcer les capacités d’initiative et d’innovation des acteurs économiques prives 

régionaux, pour le développement décentralisé des entreprises et des acteurs 

traditionnellement exclus des ressources économiques et des outils culturels. 

Leurs stratégies institutionnelles sont : 

• La qualification des ressources humaines (professionnelles des institutions andines)  sur le  

développement régional et sur les politiques sociales dans les Andes, gestion de l’environnement andin, 

la société andine, la culture et les politiques culturelles dans les Andes. Le CBC envisage dans cette 

période la fondation d’un institut universitaire l’an 2000. 

• La production et la diffusion des connaissances à travers la recherche dans leurs espaces 

d’intervention du CBC et sur  les sujets de sa spécialisation55, afin de trouver de nouveaux et plus 

efficaces outils de gestion et de décision  et par la démocratisation de l’information sociale, technique et 

économique. 

• La formation et l’élaboration des outils pour la gestion institutionnelle à travers trois lignes d’action :  

1° Technique : construction des bases de données régionales, cadastres municipaux, la formation en 

gestion des entreprises au niveau urbain et rural. 

2° Economique : Elaboration des projets publics et privés ; des politiques de gestion du 

territoire au niveau local, des politiques sociales et de gestion des ressources naturelles. 
3° Social : Renforcement des organisations rurales de base. 

4° Juridique : Formation pour la gestion municipale, communale, évaluation des cadres normatifs 

d’application dans la région andine. 

                                                 
55 Les thèmes de spécialisation du CBC sont : la décentralisation économique et politique, le traitement de 

l’information, la société et la culture dans les Andes, la gestion de l’espace régional sud andin et le 

développement rural. 
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LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CCFD EN 95 

Les priorités de travail pour le CCFD au Pérou en 1995 ont été de deux ordres, la première se 

réfère au développement local et à la création d’emplois par alternatives économiques.  Dans 

ce sens une action est menée en faveur d’anciens mineurs et de sidérurgistes licenciés, elle 

comprend plusieurs volets : promotion d’activités économiques nouvelles, formation (gestion, 

études de marché, comptabilité…) et insertion professionnelle, dont le soutien du CCFD est 

de 364155 FF.   

 

La deuxième priorité est les programmes d’éducation à la citoyenneté, pour aider les 

populations à devenir acteurs de leur propre développement et la formation d’une nouvelle 

génération de dirigeants populaires, dont le soutien du CCFD est de 435 000FF.  A  travers le 

tableau No 17, on peut apprécier que le Pérou en 1995 a eu 0,835%  du budget total du 

CCFD, dont le soutien pour le CBC est de 0,045% montants inscrits dans le budget total pour 

l’Amérique Latine qu’est 11,96%  du total. 

Tableau 17 Les cofiancements du CCFD au Pérou en 1995 

 
Répartition par continents 1995 % 

Total ressources 190 419 000 100 

Aide aux Projets 104 501 947 54,88 

Amérique latine 22781424 11,96 

Pérou 1590655 0,835 

CBC 85000 0,045 
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Selon le rapport de mission au Pérou de 1995, le CCFD soutien 15 projets au Pérou en 1995, 

sur les suivants thèmes : 

 

• Création de petites entreprises pour mineurs sans emploi 

• Formation des jeunes de secteurs populaires : droits de l’Homme, paix, démocratie 

• Formation de dirigeants paysans 

• Activités de formation et information syndicale 

• Ecole d’éducation aux droits de l’Homme pour dirigeants populaires 

• Formation de responsables syndicaux aux règles d’hygiène et de santé dans l’entreprise 

• Formation technique et Fonds de Crédits pour des micro entreprises des organisations de 

femmes de bidonvilles 

• Programme de formation des dirigeants d’organisations de jeunes des bidonvilles 

• Etude sur la pauvreté, acteurs sociaux et démocratie au Pérou 

• Etude sur les activités et projets des organisations de femmes des bidonvilles 

• Création des réseaux d’avocats spécialisés sur les problèmes de droits de l’Homme 

• Recherche et formation sur les mécanismes de pouvoir local et la décentralisation 

• Crédit populaire et formation à la gestion pour les commerçants ambulants 

• Développement de l’habitat populaire et formulation de politiques sociales 

 

Le CCFD soutient aussi des projets relatifs au « Pouvoir local et à la décentralisation 

administrative dont le soutien est de  400,000F, et 391,500F à autres projets sans 

dénomination.  

 

Le budget total de cofinancement au Pérou en 1995 est de 1590655F.  Cette année avec 

l’initiative des institutions partenaires du CCFD au Pérou, est crée une plate-forme d’échange, 

dons les thèmes ont été : 

• La politique du CCFD au Pérou : leurs priorités et leurs stratégies 

• Connaître le CCFD et sa mission 

• Le Développement, le développement au Pérou 

• Le lobbying pour le développement au Pérou 
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La localisation  des projets si bien la majorité est localisée dans la capitale du Pérou à Lima, le 

CCFD soutien aussi des projets dans la région Inca et la région Caceres au sud du Pérou, dans 

la région Grau et Nord occidental du Maragnon au nord du pays et dans la région 

Libertadores-Huari, et la région Chavin au centre du pays, ainsi comme dans les localités de 

La Oroya, Chimbote et Marcona. 

 

Tableau 18 Localisation des projets du CCFD au Pérou en 1995 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A travers les lettres publiques du CCFD dirigées à leurs donateurs en 1995 on peut apprécier 

que le CCFD affirme que la lutte contre la misère, la faim, l’exclusion, la violation des droits 

de l’homme sont les objectifs d’aide au développement. Pour le CCFD ses objectifs sont de 

deux ordres:  

 

1) Lutter, pour le développement, contre la misère et la faim dans les pays du tiers monde et 

de l’Est. 
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2) Mieux informer les Français sur la nécessité de promouvoir une solidarité internationale 

plus active. 

Selon ce document les orientations des activités du CCFD sont : 

1) La mise en place de stratégies qui intègrent les projets locaux dans un cadre géographique 

plus large. 

2) Les renforcements de réseaux d’alliances entre ONG de développement du Sud et Nord, 

pour le financement des projets d’envergure 

3) L’organisation d’une rencontre nationale en 1995 

 

De même source on peut déduire à travers le tableau No. 19 que les fonds destinés à 517 

actions de développement dans les pays du Sud sont de 54.88% de leur budget total, que 

23,02% correspondent aux frais de fonctionnement et autres, 21,16% à des programmes 

d’éducation pour le développement en France et 0.94% est destinée aux activités liées au 

commerce équitable. 

 

Tableau 19  Distribution du budget du CCFd en 1995 

 

 
 Budget CCFD 1995 % 

Total ressources 190 419 000 100 

Aide aux projets 104501947 54,88 

Education au développement 40292660 21,16 

Commerce équitable 1789939 0,94 

Frais de fonctionnement et autres 43834454 23,02 

 

 

 

Du tableau No.20  (page 72), on peut apprécier la distribution de 517 projets du CCFD dans le 

monde en 1995, dont l’Amérique latine est place en deuxième position d’importance avec 

11,96% du total des fonds du CCFD destinés à 111 projets en 14 pays, dont la moyenne des 
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fonds de soutien par projet est de 205 238 F par an, 17103.1 par mois et 570 F par jour, on fait 

ce calcul car on n’a pas trouvé le nombre de destinataires du CCFD en Amérique latine.   

 

Dans le cas hypothétique où il y aurait 100 personnes, le soutien est de 5,7 F par jour à 8 

personnes par pays, nonobstant il faut prendre en compte que selon les lettres aux donateurs le 

CCFD réponds aux problèmes des pays du Sud en alliance avec d’autres bailleurs de fonds. 

 

 

Tableau 20 Le cofinancement du CCFD en Amérique latine et dans le monde en 1995 

 

 
Répartition par continents 1995 % 

Afrique 25080467 13,17 

Amérique latine 22781424 11,96 

Asie – pacifique 22363417 11,74 

Mondial 15779794 8,29 

Migrants 6688125 3,51 

Bassin méditerranéen 7837646 4,12 

Europe centrale et orientale 3971074 2,09 
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Le tableau No 21 présente la répartition thématique des soutiens du CCFD, on peut apprécier 

que au dessus du seuil de 10% du montant total du budget le sujet du développement global à 

la première place avec 38.30%, cette rubrique regroupe les programmes qui comprennent 

plusieurs volets de cette classification, par exemple santé et agriculture ; industrie/ commerce 

et enseignement. L’enseignement et l’éducation sont à la deuxième place avec 18%, la 

troisième est pour la rubrique des droits humains et légaux avec 13,20% la quatrième avec 

13,10% est l’agriculture, les autres thèmes restants sont au dessous du 5,4% du 

cofinancement. 

 

Tableau 21 Répartition thématique des projets du CCFD en 1995 

Répartition Thématique 1995 % 

Agriculture 13 689 755 13,10 

Industrie et commerce /manufacture 5 643 105 5,40 

Santé 3 030 556 2,90 

Enseignement/ Education 18 810 350 18,00 

Médias /Communication 5 225 097 5,00 

Bien-être social 3 657 568 3,50 

Religion et culture /Ethique 627 012 0,60 

Droits Humaines et légaux 13 794 257 13,20 

Développement global 40 024 246 38,30 

Environnement 0 0,00 

 

La rubrique d’éducation en 1995 était destinée entre autres la promotion du rôle des femmes, 

la rubrique des droits humains et légaux poursuivre la construction de la paix, le CCFD 

considère que la mise en œuvre d’actions de développement bâties sur le long terme crée les 

conditions favorables à l’instauration de la paix et qu’inversement, aucun développement 

durable ne peut être construit dans un pays en guerre.  
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LE PROJET DE 1996 

 

Le titre du projet est «Formation des dirigeants paysans, cadres administratif, instituteurs et 

juges de paix »56, sa durée était prévue pour la période 1996 - 199857, le code du projet au sein 

du CCFD c’est le No. 234 14 3 96, sa priorité est 2, la même dans projet précédent, les 

destinataires du projet sont les populations paysannes et indigènes, les cadres administratifs, 

maires, professeurs et juges de paix de la Région Inca au sud du Pérou et plus 

particulièrement de la région de Cusco. 

 

Les objectifs du projet sont de contribuer au développement régional à partir de la recherche, 

la formation, l’étude et la formulation de propositions alternatives de développement 

susceptibles d’améliorer les conditions de vie des populations paysannes et indigènes du sud 

du Pérou ; renforcer les institutions publiques et les organisations locales et régionales, le 

CBC propose de former et d’informer les cadres dirigeants les plus directement impliqués 

dans le processus de modernisation, de démocratisation et de décentralisation administrative 

en cours.58  

Les mesures pour aboutir à ces objectifs sont la création d’un espace de rencontre, 

d’information, de formation et d’assistance pour les paysans de la région de Cusco «La Casa 

Campesina » dans laquelle se continuent les activités proposées en 1995 ainsi que de nouvelles 

activités : 

• La mise en place d’un programme spécialisé dans la formation des ressources humaines 

des structures administratives, éducatives et juridiques en vue d’améliorer leurs compétences 

de dynamisme, motivation et implication pour le développement de la région Inca, à travers 

des cours thématiques permanents sur les caractéristiques et analyse de la réalité régionale, les  

visions globales des cadres normatifs selon les métiers, etc., ainsi comme des cours de durée 

réduite centrés sur des problèmes et  de problématiques plus conjoncturels et d’informations. 

• De manière complémentaire on propose l’organisation d’ateliers et rencontres pour mettre 

en relation les fonctionnaires et les administrés dans le but de débattre des problèmes et 

contribuer à la recherche de solutions et la production de matériel d’appui pédagogique et 

d’information. 

 

Le cofinancement sollicité est de 252 750 francs, dont l’apport approuve pour le CCFD est de  

85 000F.  

Le rapport d’activité du CBC au sujet de ce projet précise les activités réalisées pour 

l’ensemble de la CC, on ne peut pas faire la différence des activités financées pour le CCFD et 

                                                 
56 D’après une fiche de projet du CBC de 1996 au centre de documentation du CCFD. 
57 On pourrait déduire que le projet de 1995 continue et que le projet 1996 est un nouveau projet, néanmoins 

avec des documents revus on peu apprécier que le premier n’est plus financé malgré que celui-ci était prévu 

jusqu’à 1997. 
58 De la comparaison avec le projet refusée pour la UE en 1995, en peut déduire que le projet 1996 est une 

version reformulée. 
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pour d’autres bailleurs de fonds. Dans le but de comparer les politiques d’action du CBC et du 

CCFD on mentionne ses activités, dont les premières correspondent à notre point de vu au 

projet cofinancé : Atelier sur le marché régional de formation pour le développement rural : 

approches et pratiques, des activités de conseil légal, services de santé, de logement des 

paysans, des cours de formation et production de méthodologies et des matériaux éducatifs 

pour les paysans, telles comme une méthodologie des initiatives productives, d’éducation à la 

santé, des ateliers sur les  la problématique de genre, des droits des femmes, de la famille, de 

participation citoyenne, de la production et des cours de formation pour les promoteurs de 

santé.  On trouve aussi l’élaboration d’un diagnostic sur les besoins et les demandes 

de formation des femmes organisées de Cusco59 un atelier de travail pour la validation d’une 

méthodologie en radio participative60, néanmoins on ne trouve pas des activités de formation 

et de formulation des propositions de développement et non plus de renforcement des 

institutions publiques et des cours à cadres dirigeants61. 

 

Le processus d’évaluation du projet est réalisé pendant trois jours en juillet à Cusco, dont le 

rapport est centre sur la problématique des organismes traditionnels d’administration de 

justice dénommés Rondas Campesinas, les activités du projet ainsi que la négociation et la 

décision d’une évaluation approfondie du travail de la CC pendant les dix dernières années62 

et la participation d’un coopérant informaticien du CCFD au sein du CBC . Dans le rapport de 

mission interne de 1996, on apprécie que «le CCFD se demande jusqu’à quel point les 

paysans indigènes que le CBC touche à travers la CC ne sont pas d’abord des sujets d’étude 

(sur la culture andine) plus que des sujets de changement pour un développement.  En 

d’autres termes, la recherche faite par le CBC est-elle au service de l’action ou bien leur 

action (en terme de projet de développement) est-elle au service de la recherche ? »63 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CBC EN 1996 

 

Dans la période 1996 – 97, on pourrait supposer que le CBC continue la mise en place de sa 

politique d’action décrite dans le document Image Objectif 2000, car on ne trouve pas 

                                                 
59 Activité financée par une autre agence de coopération. 
60 Cofinancé avec le programme Forest Trees and People – FTPP de la FAO 
61 On se demande si avec l’apport du CCFD il sont possible de faire tous ces activités. On peut voir que les 

activités développées correspondent à la continuation du projet de 1995. 
62 On remarque que depuis 1984 c’est la première évaluation in situ du CCFD en la CC et que l’information 

trouvée n’est pas assez explicite, raison pour laquelle on considère l’existence d’un autre rapport auquel on n’a 

pas eu accès. 
63 Rapport de mission au Pérou de 1996, document interne confidentiel du CCFD. En peut apprécier la 

dissociation qui fait le CCFD entre la recherche et le travail de terrain, dont il ne mentionne pas un processus de 

recherche appliquée. De l’entretien avec l’ex responsable du CCFD pour le Pérou, on apprécie que cette 

préoccupation reste encore au sein du CCFD. 
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d’autres documents de redéfinition institutionnel néanmoins le rapport annuel d’activités de la 

CC ne fait pas référence à l’application des propositions de ce document.  

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CCFD EN 1996 

 

Les priorités de travail du CCFD au Pérou en 1996 ce sont les mêmes qu’en 1995, dont pour 

la première relative à la création des emplois par alternatives économiques il y a eu un 

financement de  602000F pour 4 projets, pour la deuxième, la formation d’une nouvelle 

génération de dirigeants populaires 659000F pour 6 projets, et pour un autre projet 100000F, 

dont le total pour l’année est de 1361000F64. On remarque que les 11 projets soutenus 

correspondent au 10% des projets de Amérique latine, et que le Pérou est le deuxième pays en 

nombre en montant des projets soutenus. 

En 1996 ont été ré élaborées les priorités du travail pour l’ensemble du continent, selon le 

rapport annuel d’activités un processus participatif avec certains de ses partenaires latino 

américains65 a été  développé à la suite des séminaires organisés à Montevideo, Bogota et 

Lima. Les priorités définies sont les micro entreprises et économie solidaire suite au séminaire 

qui a eu lieu à Lima sur le même sujet, le développement local et la citoyenneté ; la 

construction de la paix et le thème de genre et développement.  

Tableau 22 Les cofinancements du CCFD au Pérou en 1996 

 

                                                 
64 On apprécie une incohérence dans les montants car dans le même rapport on peut apprécier que le montant 

destiné au Pérou est de 1590 655F 
65 Le CBC n’a pas participé dans ce processus, malgré le renforcement de la plate-forme inter institutionnel du 

Pérou. 
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Le tableau No.07, montre que le Pérou en 1996 a eu 0,75% du budget total du CCFD, dont le 

soutien pour le CBC est de 0,047%, montants inscrits dans le budget total pour l’Amérique 

latine qui est 13,10% du total. 

 

 1996 % 

Amérique latine 23903355 13,18 

Pérou 1361000 0,750 

CBC 85000 0,047 

 

En 1996, les thèmes des projets cofinancés au Pérou étaient les suivants : 

 

• Activités de formation syndicale 

• Formation des jeunes des secteurs populaires : droits homme, paix, démocratie 

• Création des réseaux d’avocats spécialisés sur les problèmes des Droits de l’Homme 

• Programme de formation des dirigeants d’organisations de jeunes des bidonvilles 

• Développement de l’habitat populaire et formulation de politiques sociales 

• Crédit populaire et formation à la gestion pour les commerçants ambulants 

• Formation Technique et Fonds de Crédits pour des micro -entreprises des organisations de 

femmes des bidonvilles 

• Ecole Permanente de Formation de dirigeants populaires 

• Ecole d’éducation aux Droits de l’Homme pour des dirigeants populaires 

• Participation citoyenne et société civile dans l’élan du développement humain 

• Recherche et formation sur les mécanismes du pouvoir local et la décentralisation 

• Formation des responsables syndicaux et populaires aux règles d’hygiènes et de santé 

dans l’entreprise 

La localisation des projets est centrée à Lima, à 8 projets sur 11, un projet à Chimbote, un 

projet pour toutes les régions écclésiasthiques du pays et le projet du CBC à Cusco. 

 

En 1996 le CCFD66 met en œuvre des actions de développement intégrant des projets locaux 

dans des stratégies plus vastes et privilégiant le travail en réseaux ; la promotion de la 

formation dans le but de donner autonomie et la possibilité à leurs partenaires locaux de 

s’approprier des projets ; le soutien des projets de développement de l’agriculture. Cette 

dernière activité est considérée pour le CCFD de première importance dans la lutte pour  

assurer la sécurité alimentaire, il donne son soutien aux stratégies de diversification de 

                                                 
66 D’après la lettre aux donateurs de juin 1997, No spécial. 
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production et l’adoption d’une agriculture intégrée respectueuse de l’environnement, qui 

minimisent les risques liés aux aléas climatiques ou aux variations des cours de certains 

produits agricoles (Lettre aux donateurs, 1996). 

 

Ces  propositions ont été traduites à travers différentes activités, du tableau No. 23 on peut 

apprécier cette volonté pour le développement à travers les fonds de soutien à 531 projets, 

dont à l’aide à ceux-ci est de 59, 35% de leur budget total pour 1996 avec une moyenne de 

202773,57F par projet, 21,55% du total est destiné aux programmes éducatifs en France et 

19,10% aux frais de fonctionnement. On remarque qu’en 1996 le commerce équitable n’est 

pas soutenu. 

 

Tableau 23 Distribution du budget du CCFD en 1996 

 

Budget CCFD 1996 % 

Total ressources 181 420 000 100 

Aide aux projets 107672770 59,35 

Education au développement 39096010 21,55 

Frais de fonctionnement et autres 34651220 19,10 
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Du tableau No 09 on peut apprécier la distribution géographique des 531 projets cofinancés 

par le CCFD dans le monde en 1996, comme en 1995 l’Amérique latine et place deuxième 

avec 13,18% du total des ressources du CCFD, pour 105 projets en 13 pays. 

 

Tableau 24 Le cofinancement du CCFD en Amérique latine et dans le monde en 1996 

 

 
Répartition par continents 1996 % 

Afrique 26056810 14,36 

Amérique latine 23903355 13,18 

Asie – pacifique 21534554 11,87 

Mondial 15289533 8,43 

Migrants 6891057 3,80 

Bassin méditerranéen 7644767 4,21 

Europe centrale et orientale 6352693 3,50 
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Le tableau No 10 présente la répartition thématique des projets soutenus en 1996, dont la 

rubrique économie et développement est en première place avec 24% du total des fonds du 

CCFD, la priorité d’économie et de développement est en deuxième place avec 16% et en 

troisième place l’agriculture avec 14%. 

 

Tableau 25 Répartition thématique des projets du CCFD en 1996 

 

 

Répartition Thématique 1996 % 

Agriculture 15 074 188 14,00 

Industrie et commerce/manufacture 1 076 728 1,00 

Santé 4 306 911 4,00 

Enseignement/ Education 21 534 554 20,00 

Médias/Communication 6 460 366 6,00 

Bien-être social 7 537 094 7,00 

Religion et culture /Ethique 3 230 183 3,00 

Droits Humaines et légaux 17 227 643 16,00 

Environnement 1 076 728 1,00 

Aide d'urgence 1 076 728 1,00 

Culture 3 230 183 3,00 

Economie et Développement 25 841 465 24,00 

 

En novembre 1996 est approuvé le rapport d’orientation 1997 – 2000, ce document, un des 

rares documents internes de diffusion publique du CCFD traduit les réflexions de leurs 

membres et partenaires, ce rapport était élaboré pendant le rencontre de Vichy dans lequel ont 

été défini les positionnements institutionnels sur les concepts et pratiques du développement, 

sur le développement local et sur le développement humain intégral. 
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Selon ce rapport le CCFD prétend agir sur les structures, les situations, les comportements et 

les mentalités et avoir une présence active dans trois domaines : 

• Le développement humain, à travers le développement des activités pour renforcer 

l’économie solidaire et la construction des sociétés civiles. 

• La coordination relationnelle du CCFD avec ses partenaires comme entre eux et leurs 

instances 

• La coordination de sens, des  nouvelles représentations des relations humaines fondées sur 

la non-violence et le service mutuel en France, dans le Tiers – Mondes  et dans l’Eglise 

catholique. 

 

Le rapport définit trois formes de présence pour le CCFD, une dans la vie associative, l’autre 

dans sa fonction en tant que ONG et le dernier dans la vie d’Eglise.  

 

La fonction d’ONG est objet d’analyse de ce travail, elle est définie par le rapport comme 

celle d’une organisation de solidarité internationale – OSL avec neutralité religieuse, respect 

des cultures et religions pour un développement humain, matériel, social et fondée sur des 

valeurs morales, religieuses et spirituelles. Cette fonction est centre sur l’éducation au 

développement, notamment en France et la relation avec les pouvoirs publics pour la 

coopération décentralisée et la coopération bilatérale et la présence de CCFD dans les 

rencontres internationales.  

 

Les stratégies proposées par le rapport sont d’ouverture d’appel au don ; de valorisation des 

ressources humaines par la formation ; les immersions, les rassemblements locaux et 

nationaux ; de participation  à Solidar Monde dans le cadre du commerce équitable, de 

communication et d’accueil. 

 

Le rapport fait référence aux obstacles du CCFD pour réussir à ses objectifs, il signale 

l’insuffisance de leurs recettes pour la mise en œuvre d’actions plus participatives et 

l’interdiction de prévoir des manifestations grand public.   

 

Ce rapport définit aussi six groupes d’objectifs, dont le troisième se réfère à l’éducation au 

développement et à la solidarité internationale en France à travers le renforcement de son 

action vis-à-vis des publics jeunes et le quatrième groupe d’objectifs se réfère aux projets et 

au programme de développement. 
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Les stratégies définis pour le quatrième groupe sont : 

 

1. Donner une meilleure information sur les projets et les partenaires,  

2. Approfondissement du partenariat, 

3. Accentuer le travail en réseau, 

4. Elaboration des stratégies Programmes et Projets : A travers la formulation des 

activités à partir d’analyses dépassant le cadre local et intégrant des diagnostics de 

niveau national, régional, voire continental, 

5. Inscrire les cofinancements dans de nouveaux cadres de contractualisation 

etParticipation au débat sur les politiques de développement.   
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LE PROJET DE 1997 

 

Cette année est définie pour le processus d’évaluation du Programme CC du CBC, celui-ci 

était coordonné par le CCFD et cofinancé avec MISEREOR et Broederlijk Delen67, dont le 

but est l’analyse des activités de la CC depuis sa fondation jusqu’à 199768 et la proposition 

des recommandations pour ses activités futures, ce processus était réalisé pendant un mois. 

Nonobstant le processus de cofinancement du CCFD continue. Cette année le projet cofinancé 

est intitulé «Formation des ressources humaines pour la consolidation de l’institutionnalisme 

régional », dont ses objectifs sont les mêmes que du projet de 1996, le code est No 234 014 

003/ 9769 et le financement approuvé est similaire à celui de 1996, 85000F.  

Le rapport d’activités de la CC a le même style que celui de 199670, dont on identifie  les 

activités lies au projet :  

Des cours de capacitation intégral aux leaders paysans de la région Inca, aux secrétaires et 

trésoriers des communautés paysannes, aux membres des rondes paysannes, dont on remarque 

les thématiques suivantes : Rôle de la femme dans la conservation des ressources naturelles, la 

législation sur les ressources naturelles, l’identification des opportunités d’inversion, le 

développement personnel, les droits de femmes, la violence familiale, les droits humains et la 

participation citoyenne71. 

L’élaboration d’un diagnostic comparatif du secteur productif en cinq communautés 

paysannes, l’édition du document d’étude sur les besoins et demandes des femmes organisées, 

une étude d’impact de l’approche de genre dans les projets de développement, et l'élaboration 

d’un projet pour les femmes micro entrepreneuses.  

 

On remarque que la CC en 1997 a approfondi le travail analytique et pratiqué sur la 

problématique de la propriété de la terre des communautés paysannes72.  

                                                 
67 Organisations de la coopération internationale de l’église catholique Allemagne et de l’église protestant de 

Belgique, avec le CCFD se sont les trois principaux bailleurs de fonds qui cofinancent les activités de la CC. 
68 Cette évaluation permet de déduire que ces institutions soutienne aussi la CC depuis sa fondation en 1985 
69 D’après une lettre envoyée pour le CCFD le 14 mai 1997, dont le CCFD approuve le cofinancement du projet.  

Néanmoins selon une fiche de projet  du rapport de mission au Pérou de caractère confidentiel, si bien que le 

code est le même, le titre du projet est différent, celui-ci est le même que le projet du 1996 et le texte de la fiche 

97 est un résumé de la fiche précédente. 

Le projet 1996 avait été propose pour trois ans, dont logiquement peut  être la deuxième année du projet, 

néanmoins le titre pour la négociation à été changée ainsi que la période, le projet de la fiche 1997 du CBC au 

début en 1995 et la fin en 1998. 
70 Les rapports d’activités de 1997 du CBC sont volumineux, c’est difficile d’identifier quelles activités sont 

cofinancées par le CCFD et quelles par des autres projets, car en 1997 la CC a le soutien de 5 autres bailleurs de 

fonds. 
71 Comme en 1996, les activités de formulation des propositions de développement et le renforcement des 

institutions publiques et des cadres dirigeants n’est pas réalisé. La flexibilité du CCFD à ce sujet peut traduire 

qu’ils sont conscients du montant de soutien du projet avec lequel il est impossible accomplir tous les objectifs 

proposés. 
72 A travers la mise en œuvre d’un projet « D’expériences et méthodologies de reconnaissance des droits de 

propriété agraire en communautés paysannes dans le département de Cusco », projet cofinancé entre le CBC - 

CC et la Coopération suédoise pour le développement COSUDE, dont les activités principales ont été : un 

diagnostic de la situation légale des communautés paysannes du département, des activités Validation des 
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Elle a coordonné l’organisation des ateliers au niveau local, régional, national et international73 

sur la problématique des organisations traditionnelle et e processus d’assainissement  légal et 

physique de leurs territoires, la publication des documents et matériaux éducatifs mentionne 

précédemment ainsi comme la formation d’une plate forme la plate forme inter institutionnel 

sur la problématique de la terre dans la région sud andine du Pérou en coalition avec des autres 

ONG des départements d’Apurimac, Puno et Cusco. 

 

Nonobstant, le positionnement institutionnel de la CC du CBC apparaît ambigu, car elle 

donne aussi cours sur l’assainissement légal de la propriété individuel dans la région andine et 

en Amazonie. La CC centre sont rôle sur la diffusion de l’information relative à la 

problématique de la propriété communale et privée de la terre, dont l’adoption d’un modèle 

ou d’autre est considéré comme attribut des populations paysannes.   

 

On constate que malgré son « opposition » la position institutionnelle du CBC vis-à-vis des 

politiques étatiques de privatisation des terres communales n’est pas discutée et analysée et 

non plus traduite dans les documents institutionnels. On apprécie dans les rapports des articles 

publiées avec les analyses des employés du CBC, mais non une position institutionnelle 

unique sur ses conséquences économiques ou environnementales.  On considère que cette 

situation est aussi le reflet du contexte de crise et du vide politique au niveau de la société 

péruvienne et notamment de la société civile andine depuis 1990 jusqu’a présent. 

 

Le résultat  du processus d’évaluation institutionnel remarque le contexte de crise et 

changement  du scénario de la coopération internationale, du contexte politique national et 

paysan, dans ce cadre propose à la CC de réviser son rôle avec plus d’ambition et de 

cohérence. 

 

Les principales recommandations proposées pour les évaluateurs du CCFD sont:  

• Réviser la localisation de la CC au sein du CBC, dans le contexte local et régional à la 

lumière des objectifs fondateurs et des possibilités et besoins des paysans à travers une 

approche intégrale des paysans, non seulement comme agriculteurs sinon aussi dans les 

cadres des acteurs liés au monde urbain et au marché. 

                                                                                                                                                         
méthodologies d’assainissement légal et physique, l'élaboration des méthodologies des diagnostics participatives  

et des méthodologies alternatives pour la résolution des conflits pour les ressources naturelles. 
73 Un atelier régional sur les communautés paysannes et l’assainissement légal dans le contexte de la nouvelle loi 

de terres, un atelier national sur la formalisation de la propriété et actualité de la communauté paysanne et un 

atelier international sur les organisations traditionnelles sont présent et ses perspectives dans le contexte latino 

américain. 
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• La reconstruction de sa mémoire historique, la capitalisation et systématisation 

d ‘expériences basées sur la réflexion du contexte local et régional à travers un travail 

équilibré entre la ville et les zones rurales 

• Amplifier son travail inter institutionnel, propicer des rencontres inter sectorielles et 

interdisciplinaires, commencer une politique de relation avec les entreprises dans la 

perspective d’une contribution celles-ci à ses objectifs. 

• Donner une majeure information aux paysannes vis – a vis la problématique de la 

propriété privée et la propriété communale. 

• Voir les possibilités de travailler avec les outils informatiques pour l’intercommunication 

au service du monde rural et du dialogue interculturel. 

• Faire une étude sur les possibilités d’autofinancement de la  CC. 

 

Cette évaluation définit  un processus de formulation du plan de travail de 3 ou 4 ans de la 

CC, document que serait conclu en 1998, ce processus prend en compte les recommandations  

et confirme trois lignes d’action : 

1. Le conseil légal et le renforcement des organisations communales  

2. La formation des ressources humaines pour le développement dont aussi le 

développement productif 

3. La démocratisation de l’information 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CCFD EN 1997 

Les politiques du travail du CCFD au Pérou en 1997 sont les mêmes que pendant les deux 

dernières années74, mais celles-ci sont précisées, la formation des leaders populaires, est 

conçue comme un processus orienté à appuyer les structures associatives de la société civile, 

et la priorité des créations d’emplois par des alternatives économiques est reformulée, elle  se 

réfère à l’appui de la micro et petite entreprise dans une logique de coopération pour mieux 

être compétitif, dont la nouvelle proposition de définition des priorités est :  

• Micro et petites entreprises, solidarité et emplois 

• Formation de leaders populaires (en particulier les jeunes) et le renforcement des 

organisations. 

 

                                                 
74 Le rapport annuel 1997 du CCFD auquel on est eu accès ne fait référence au budget par pays. 
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Le tableau No 26 montre que le Pérou en 1996 à eu 0,409% du budget total du CCFD, dont le 

soutien pour le CBC est de 0,047%, montants inscrits dans le budget total pour l’Amérique 

latine qu’est de 11,7% du total. 

 

 

Tableau 26 Les cofinancements du CCFD au Pérou en 1997 

 
Répartition par continents 1997 % 

Total ressources 182 421 000 100 

Aide aux Projets 100 641 666 55,17 

Amérique latine 21336033 11,70 

Pérou 747000 0,409 

CBC 85000 0,047 

 

En 1997, les thèmes des projets soutenus étaient les suivants : 

Création des petites entreprises pour mineurs sans emplois 

• Formation technique et fonds de crédits pour les micro -entreprises des organisations de 

femmes des bidonvilles de Lima 

• Crédits populaires et formation à la gestion pour les commerçants ambulants 

• Formation des dirigeants pour le Comité de Gestion du district d’Ate-Vitarte 

• Création d’emplois pour les jeunes d’Ate Vitarte dans la banlieue de Lima 

• Activités de formation et information syndicale 

• Formation de jeunes adultes ayant un rôle actif dans des organisations populaires de Lima 

• Programme de formation de dirigeants d’organisations de jeunes des bidonvilles de Lima 

• Formation de dirigeants d’organisations populaires 

• Formation de jeunes à travers des mouvements d’Eglise 

• Education aux droits humains et à la citoyenneté 

• Création des réseaux d’avocats spécialisés sur les problèmes des droits de l’Homme 

• Deuxième rencontre de l’action citoyenne pour le développement humain contre la 

pauvreté 
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La localisation de la majorité de projets comme les années dernières est centré à Lima, les 

autres sont localisés à Huancayo, à Chimbote, à Cusco, un projet pour l’ensemble de Piura, 

Cajamarca, Huancavelica et Lima, un qui comprends le territoire nationale et Lima et autre 

Lima et certaines provinces qui ne sont détaillées. 

 

Tableau 27 Localisation des projet du CCFD au Pérou en 1997 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau mondial, d’auprès la lettre aux donateurs75 le CCFD manifeste son engagement 

dans la lutte contre le mal développement dans les pays du tiers monde, d’Europe centrale et 

orientale. On comprend pour mal développement aux limites du développement économique, 

car il né réussit pas à faire reculer la pauvreté dans le monde, y compris dans les pays riches, 

et il menace dangereusement les équilibres des écosystèmes par des pollutions de toutes 

sortes. (Harrivey, 1998).  Selon la lettre aux donateurs, « leur expérience preuve que si la 

paix autorise la mise en œuvre d’actions de développement durable, le développement peut 

aussi contribuer à  instaurer la paix », de tous les documents révisés c’est la première fois 

qu’on trouve la mention du développement durable telle quelle, nonobstant il y a des mentions 

                                                 
75 D’après la lettre aux donateurs de juin 1998, No. 20 
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à la problématique du développement et de l'environnement. Néanmoins d’après un entretien 

avec le responsable de la Direction thématique du CCFD, jusqu’a présent cette institution n’a 

pas encore fait une réflexion sur la signification institutionnelle du  développement durable et 

non plus proposé ou adopté un concept la dessus.  

En 1996, les perspectives du CCFD ont été la mise en route des activités destinées à favoriser 

une économie solidaire des plus pauvres, la construction des sociétés où les hommes sont 

acteurs et solidaires, à tisser des réseaux d’acteurs de développement en France et ailleurs, à 

proposer à la société française, de construire un monde plus solidaire et plus tolérant, à être 

ferment de solidarité dans l’Eglise ainsi comme inventer un fonctionnement plus conforme 

aux valeurs qu’il défend.( Rapport moral de 1997 du CCFD) 

 

Le tableau No28 présent en gros les montants que le CCFD a destiné à ses activités, dont les 

fonds pour la rubrique éducation au développement en France est de 21,8% de leur budget 

total ; 55,17% est destiné à la rubrique aide aux projets, 2,46% à celle du commerce équitable 

et 20,57% aux frais de fonctionnement et autres. 

Tableau 28 Distribution du budget du CCFD en 1997 

 

 
Budget CCFD 1997 % 

Total ressources 182421000 100 

Aide aux projets 100641666 55,17 

Education au développement 39767778 21,80 

Commerce équitable 4487557 2,46 

Frais de fonctionnement et autres 37524000 20,57 

 

Cette année le CCFD se propose de faire l’élaboration d’une proposition d’objectifs à 

l’horizon 2000 rédigé pour son bureau des programmes et projets dont pour le service 

Amérique latine la définition des priorités sera par pays, par ce continent le CCFD considère 

que les activités de renforcement de la démocratie et de l’économie sont comme les moteurs 

d’une nouvelle citoyenneté.( Rapport d’activités de 1997 du CCFD). 
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A ce respect dans le tableau No 29 on peut apprécier que le CCFD a destiné en 1997, 11,7%  

de son budget total aux projets cofinancés en Amérique latine, de même les deux dernières 

années est le deuxième continent ou le CCFD soutien des projets76. 

 

Tableau 29 Le soutien du CCFD en Amérique latine et dans le monde. 

 

 
Répartition par continents 1997 % 

Afrique 24858491 13,63 

Amérique latine 21336033 11,70 

Asie – pacifique 20933466 11,48 

Mondial 12781492 7,01 

Migrants 6642350 3,64 

Bassin méditerranéen 7346842 4,03 

Europe centrale et orientale 6742992 3,70 

                                                 
76 Par l’année 1997 en n’ai pas trouve d’information sur la répartition thématique des dépenses du CCFD 
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LE PROJET DE 1998 

 

Le titre du projet est «Activités de la Maison Paysanne »77 celui est registre avec le même 

code depuis 1996,78  telle situation permet de déduire que ce code est institutionnel et non de 

chaque projet, sa duré était prévue pour la période 1998 – 2000, les destinataires du projet 

sont 17000 paysans des communautés du département de Cusco. 

 

L’objectif général du projet est d’aider les communautés paysannes à prendre leur place dans 

la société et à promouvoir leur propre développement et les objectifs spécifiques sont : 

Augmenter le niveau de formation des paysans dans la gestion de leurs activités productives 

et commerciales ; augmenter le niveau d’information des paysans dans le but de réussir une 

relation efficace de ceux-ci vis-à-vis des institutions publiques et privées de promotion du 

développement ; augmenter l’auto-confiance et auto-appréciation des femmes paysannes et 

jeunes, pour une meilleure insertion de ceux-ci dans leurs espaces économiques, sociaux et 

organisationnels ; créer un espace de formation, d’actualisation et de discussion pour les 

promoteurs de développement a fin de capitaliser et systématiser ses expériences. 

 

Le cofinancement sollicité est de 648000F dont l’apport demandé au CCFD est de 255000F,  

le montant restant est demandé à trois autres bailleurs de fond79, l’apport du CBC CC est de 

63000F. Le montant accepté pour le CCFD était de 75 000. 

Les activités réalisées pour aboutir à ces objectifs sont : les services d’une auberge d’accueil, 

un processus de formation dont le composant bilingue est important, 25 cours sur la 

problématique organisationnelle, la conjoncture légale rurale, la citoyenneté, le développement 

des habilités de communication bilingue, (lecture et écriture), et de gestion des activités 

productives, 2 ateliers de socialisation et discussion sur le développement rural, l’éducation et 

communication pour le développement rural durable ; des activités d’assistance légale, de 

renforcement des réseaux de pharmaciens et la systématisation de leurs activités. 

 On remarque les activités de diagnostic sur les demandes et besoins de formation selon 

zones au niveau des districts du département de Cusco et selon les destinataires : directives 

communales, femmes paysannes organisées, jeunes paysans, promoteurs de développement, 

ainsi que la production de modules de formation et des matériaux éducatifs : (graphiques, 

programmes radiales et de vidéo). 

 

Le rapport d’évaluation des activités du CBC de 1998, traduit la situation de crise 

institutionnelle de cette institution,  après 22 ans sous la direction des prêtres dominicains à 

                                                 
77 D’après une lettre envoyée le 2 décembre 1998, dont le CCFD approuve le cofinancement du projet.  
78 Néanmoins selon la fiche du projet correspondant au rapport de mission 1998 au Pérou, le titre du projet est 

«Information et  formation pour la population paysanne du département de Cusco » 
79 Agences de coopération que soutien autres projets de la CC : Misereour, Broederlijk Delen et Bilance 
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une nouvelle direction, une femme péruvienne et laïque, commence un travail de 

renforcement institutionnel interne, d’éclaircissement, d’assainissement de certains secteurs et 

d’audit financier qui conduit à une réduction des coûts administratifs et au licenciement de 

quelques personnes. La nouvelle direction se donne l’objectif de renforcer le processus 

d’autofinancement de 40% à 70% en trois ans, elle s’attaque aussi au manque de transparence 

et de circulation de l’information interne. Dans ce contexte le CCFD reste sceptique sur la 

manière avec laquelle le CBC aborde sa relation avec les paysans et le rôle exact de la CC au 

sein du CBC, mais reste présent et continue à donner son appui.  

 

En réponse au processus d’évaluation du CCFD de 1997 en 1998 le CBC présente un rapport 

sur les applications des recommandations du processus d’évaluation de 1997. Dans ce 

document on peut apprécier l’accord institutionnel sur les recommandations. Le processus 

d’évaluation généré aussi un processus de réflexion interne au sein de la CC, le résultat final 

était la production du plan stratégique de travail pour la période 1998 – 2000 et le plan de 

travail de pour l’année 1998, dans lesquels se définissent leurs objectifs et activités. 

Néanmoins dans le rapport mentionné ci-dessus, on remarque certaines difficultés 

d’application des recommandations : La difficulté de reconstruction de la mémoire de 

travail de la CC, le CBC manifeste n’avoir pas les ressources financières pour demander ce 

travail à un professionnel spécialisé, on peut l’apprécier la même situation pour la 

recommandation en approfondir le travail de systématisation et de réflexion globale des 

activités du programme en raison des contraintes internes est financières.  

 

La redéfinition du travail de lobbying auprès des autorités législatives péruviennes pour la 

CC est acceptée, en raison des difficultés d’aboutir à des résultats concrets à cause du 

centralisme législatif et administratif,  les difficultés de communication et la localisation 

géographique du CBC dans la région andine, néanmoins la CC opte pour créer alliances 

stratégiques avec des ONG de la capital pour continuer dans cette activité. 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CBC EN 1998 

 

Cette année le CBC présent aussi un nouveau projet intitulé «Développement d’initiatives 

productives non traditionnelles dans le département de Cusco » dont les destinataires sont 270 

paysannes et paysans des communautés rurales du département de Cusco et leur objectif est 

de stimuler les capacités productives non traditionnelles au sein des communautés paysannes 

en formant les paysan(ne)s à la gestion de leurs propres initiatives économiques. Ce projet est 

refusé. 
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La nouvelle direction du CBC publie un document intitulé « Centre d'études régionales 

andines "Bartolomé de Las Casas" – CBC : A l’écoute du monde andin depuis 197480 » dans 

lequel est présenté la nouvelle définition institutionnelle. Selon ce document la vocation du 

CBC est d’être un espace de rencontre, un lieu ouvert pour le dialogue par les diverses strates 

du complexe de population andine la même qui est en cours de transformation, un espace 

ouvert aux américanistes du monde entier afin que les uns et les autres s’approprient un 

savoir, une expérience et un méthode pour l’intégrer dans leurs taches. 

 

Le document présente la mission du CBC,  dont tous leurs projets sont encrés dans une 

conviction : Le développement traverse pour la génération d’une information rigoureuse, 

accessible  et amplement diffusée ; pour l’ouverture des horizons majeurs de compréhension  

de la société et de l’individu et pour transmettre des connaissances, méthodes et techniques 

qui permettra à chaque acteur de s’approprier leur propre destin. La mission du CBC est aussi 

de créer des ponts de communication, des lieux de rencontre, des espaces de dialogue et des 

services de diffusion pour le monde andin. 

Parmi les objectifs généraux du CBC en 1998 période on mentionne :Créer, réunir et diffuser 

une information rigoureuse qui permet de proposer des réponses inédites et d’innover dans les 

méthodologies pour le développement du monde andin ; Transférer des connaissances, 

promouvoir l’échange des savoirs et l’accroissement des capacités de l’homme andin ; 

formuler et proposer des projets de développement qui accompagnent les processus et les 

dynamiques de la région. 

 

Les grandes préoccupations du CBC en 1998 sont : 

• La culture andine et les nouveaux défis pour le dialogue interculturel dans les Andes 

• La participation citoyenne et la décentralisation 

• Les nouvelles tendances économiques et la recherche d’alternatives productives 

• Les problèmes de l’environnement dans l’axe andin – amazonien 

• La démocratisation des technologies d’information 

 

Le même document présente aussi les programmes du CBC, dont les objectifs de la CC sont : 

Former, conseiller et accompagner les communautés andines afin de que celles-ci prennent 

leur lieu dans la société civile, dans la structure légale et dans le système d’échange 

économique du pays, dont leurs thèmes de préoccupation en 1998 sont : 

                                                 
80 Annexe No.     Centro de Estudios Regionales Andinos « Bartolomé de Las Casas » A la escucha del mundo 

andino desde 1974. 
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• La gestion sociale et citoyenne vis-à-vis de la relation à la propriété de la terre et la 

résolution des conflits pour ressources naturelles 

• Les alternatives productives pour le développement rural 

• La participation de la femme. 

 

Cette même année la CC dans le nouveau contexte institutionnel du CBC et en réponse à 

l’évaluation institutionnelle du CCFD, présente dans sa page Web81 sa planification 

stratégique, dans ce document on peut apprécier que sa vision est : La Casa Campesina doit 

être le centre de la promotion paysanne pour le développement rural durable dans le sud 

oriental du Pérou82. 

 

La mission de la CC est : Etre un espace urbain qui fait la promotion des rencontres et inter 

relations entre personnes et institutions afin de créer et diffuser de l’information pour 

renforcer les capacités de gestion sociale, citoyenne, productive et de santé des populations 

rurales, de telle manière que ceux-ci s’intègrent dynamiquement dans les processus de change 

et d’élaboration des propositions pour le développement rural durable dans le sud oriental du 

Pérou. Et que les lignes de travail de la CC se  développent à travers des activités réalisées 

avec des femmes et hommes localisés dans des espaces de décision communale, de propriété 

rurale, d’activités productives, de promotion du développement rural, et aussi dans 

des espaces professionnels et avec des institutions publiques ou privées. 

 

Les objectifs de la CC en 1998 sont :  

• La promotion des activités de création et de diffusion d’information sur les principaux 

processus sociaux, économiques, légaux, de santé et environnementaux qui se développent 

dans les zones rurales et communales du sud oriental du Pérou, ainsi que des propositions vers 

le développement durable dans l’espace régional. 

• Créer et proposer des alternatives pour contribuer au développement rural dans le sud oriental 

du Pérou. 

• Donner des services de conseil légal, de renforcement de l’organisation communale, de 

conciliation, de santé et d’accueil aux paysans andins (soit dans la ville, soit dans leur 

communautés) afin de contribuer à la satisfaction de leurs besoins et le renforcement de leurs  

capacités. 

• L’implantation des mécanismes alternatifs d’administrations de justice : conciliation et 

médiation pour la gestion ou résolution des conflits sociaux environnementaux dans les 

territoires communaux dans la région sud orientale andine. 

• Contribuer à l’amélioration des conditions de santé de la population rurale paysanne du sud 

andine du Pérou. 

                                                 
81 www.cbc.org.pe/casacampesina.htlm 
82 C’est la première fois qu’on trouve la mention de développement rural durable dans les documents du CBC 

révisés. 

http://www.cbc.org.pe/casa
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• La formation des hommes et femmes paysannes ainsi que la production des matériaux de 

formation et communication destinées aux processus éducatifs de la population paysanne. 

• Devenir une source d’information pour la promotion de la recherche et le débat au niveau 

interne et externe du CBC sur la réalité andine. 

• La promotion des manifestations culturelles des communautés paysannes dans la ville de 

Cusco. 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CCFD EN 1998 

 

En 1998 est ratifiée la proposition des priorités de 1997, cette année le Pérou demeure le 

deuxième pays après le Brésil en terme de nombre de projets et de montant financier, dans le 

tableau suivant, on apprécie le soutien destiné au Pérou, 0,0711% du budget total du CCFD, 

dont le soutien destin’ au CBC est de 0,04%, montants inscrits dans le budget total pour 

l’Amérique latine qu’est de 12,16% du total. 

 

Tableau 30 Soutien des projets par le CCFD au Pérou en 1998 

 

 

 1998 % 

Total ressources 189 071 000 100 

Aide aux Projets 100 358 887 53,08 

Amérique latine 22982185 12,16 

Pérou 1345000 0,711 

CBC 75000 0,040 

 

En 1998, les thèmes des 11 projets soutenus au Pérou restent sur les processus de formation 

des dirigeants populaires, sa localisation est centre comme dans les années passées à Lima et 
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correspondent exactement aux mêmes emplacements qu’en 1997, les thèmes étaient les 

suivants : 

• Formation de jeunes adultes ayant un rôle actif dans des organisations populaires de Lima 

• Formations de dirigeants d’organisation populaires 

• Programme de formation de dirigeants d’organisations de jeunes des bidonvilles de Lima 

• Education aux droits humains et à la citoyenneté 

• Formation de leaders paysans aux droits humains et à la citoyenneté 

• Formation des jeunes adultes à travers des mouvements de l’église catholique 

 

A niveau mondial, d’auprès le rapport d’activités annuel de 1998 du Secrétariat Général, le 

CCFD est dans la troisième année de la mise en œuvre du Rapport d’Orientations 1997 – 

2000, son thème d’animation pour l’année était de « favoriser une économie solidaire des plus 

pauvres » dont  les activités principales ont été les échanges et animations avec ses 

partenaires, la campagne Max Havelaar dans le cadre du commerce équitable et des 

rencontres sur le « défi alimentaire », les campagnes « Terre d’Avenir ici et là-bas », 

« Journée mondiale de Pêcheurs artisans » et « Femmes et développement ». 

 

Selon ce document les points les plus importants de la mise en œuvre du rapport d’orientation ont 

été centres dans les suivantes axes : 

1) La construction des sociétés où les hommes sont acteurs et solidaires dont la reconnaissance 

des droits humaines sont définis comme une condition première du développement. 

2) Tisser des réseaux d’acteurs de développement ici et là-bas, a travers des activités de rencontre 

des acteurs de l’économie solidaire, de partenariat de proximité et les immersions. 

3) Proposer à la société française un monde plus solidaire et plus tolérant, dénoncer et alerter sur 

une situation de mal – développement à travers la campagne «  De l’Ethique sur l’étiquette ». 

4) Être ferment de solidarité dans l’église 

5) Inventer un fonctionnement plus conforme aux valeurs qu’il défend 

 

 

Le tableau No 31 (page 96).. présent en gros les montants que le CCFD destinait aux activités 

développées en 1998, dont le fonds pour l’aide aux projets est de 53,8% de leur budget total, 

dont 2,01% destinés aux activités liées au commerce équitable, 20,24% aux processus 

d’éducation pour le développement en France et les frais de fonctionnement et autres sont de 

24,67% du total. 
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Tableau 31Distribution du budget du CCFD en 1998 

 
 1998 % 

Total ressources 189071000 100 

Aide aux projets 100358887 53,08 

Education au développement 38267970 20,24 

Commerce équitable 3800327 2,01 

Frais de fonctionnement et autres 46643816 24,67 

 

 

En 1998 le CCFD83 privilégie les actions orientées vers la construction de la paix, car il  

considère que la paix et le développement sont totalement indissociables, que ce dernier est un 

facteur de paix et que sans paix ne peut y avoir de développement durable et que tous les deux 

constituent des facettes d’une même réalité. Le CCFD considère aussi que pour la promotion 

d’une solidarité active il est indispensable de créer des relations entre les différents acteurs de 

développement de tous les continents et que par-delà de la diversité, son objectif reste 

unique : Créer les conditions nécessaires d’un développement durable. 

                                                 
83 D’auprès la lettre aux donateurs No 23 de juin 1999 
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La distribution des soutiens du CCFD dans le monde peut se voir dans le tableau No 32 le 

12,16 % de son budget total est destiné à l’Amérique latine, ce continent demeure dans la 

deuxième place comme les années  précédentes. 

 

Tableau 32 Le cofinancement du CCFD en Amérique latine et dans le monde en 1998 

 
Répartition par continents 1998 % 

Afrique 25691875 13,59 

Amérique latine 22982185 12,16 

Asie – pacifique 20272495 10,72 

Mondial 9935530 5,25 

Migrants 7225840 3,82 

Bassin méditerranéen 7225840 3,82 

Europe centrale et orientale 7025122 3,72 
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Le tableau No33 permet d’apprécier la répartition thématique des projets soutenus en 1998, 

dont la rubrique enseignement est en première place avec 27,30% du total des fonds du 

CCFD, la rubrique économie et développement avec 20,9% des fonds reste en deuxième 

place, la rubrique droits humains et légaux avec 16,20 est en troisième et l’agriculture avec 

11,30% en quatrième place. 

 

Tableau 33 Répartition thématique des projet du CCFD en 1998 

 

Répartition Thématique 1998  

Agriculture 11 340 554 11,30 

Industrie et commerce/manufacture 802 871 0,80 

Santé 6 824 404 6,80 

Enseignement/ Education 27 397 976 27,30 

Médias/Communication 3 412 202 3,40 

Religion et culture /Ethique 3 111 125 3,10 

Droits Humaines et légaux 16 258 140 16,20 

Environnement 1 906 819 1,90 

Aide d'urgence 100 359 0,10 

Culture 802 871 0,80 

Economie et Développement 20 975 007 20,90 

Politique social 7 426 558 7,40 
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LE PROJET DE 1999 

 

Le titre du projet est « Services intégraux pour les paysans du sud andin du Pérou »84 dont sa 

durée était prévue pour 1999, les destinataires du projet sont les paysans dans les principales 

provinces du département de Cusco. Le financement approuvé par le CCFD pour ce projet est 

de 75000 F. 

 

Les objectifs généraux du projet sont les services de conseil légal, de renforcement de 

l’organisation communale, de conciliation, de santé aux paysans des communautés andines ; 

les objectifs spécifiques sont : le renforcement de l’organisation communale, l’implantation 

de mécanismes alternatifs d’administration de justice pour la gestion ou la résolution des 

conflits pour les ressources naturelles en utilisant le droit traditionnel et le droit de l’Etat 

péruvien ; la contribution à l’amélioration des conditions de santé de la population rurale et 

l’évaluation des niveaux de connaissance et utilisation des plantes médicinales ; la mise en 

place de cours de formation aux paysans dans les thèmes de travail du programme ; la 

création d’un espace d’information, de recherche et de discussion sur les principaux processus 

du monde rural andin ; la contribution à la valorisation et à la diffusion des manifestations 

culturelles des communautés andines de la région sud ; l’élaboration et la production des 

matériaux éducatifs et de communication. On remarque que la CC a parmi ses objectifs de 

renforcer son processus d’autofinancement institutionnel. 

Selon le rapport du projet de 1999, les activités réalisées sont : 85  

7 diagnostics participatifs dans sept communautés paysannes sur leur situation sociale, 

économique, organisationnelle et légale dont le but est l’élaboration des plans de 

développement communal et connaître les demandes de formation des paysans ; 21 cours pour 

les leaders communales, femmes organisées, jeunes paysans et promoteurs sur thèmes légales, 

de l’organisation, rédaction et gestion ; 55 conseils individuelles et 39 conseils collectives en 

terrain et 128 conseils individuelles et 39 conseils collectives dans le local de la CC , 

principalement sur la problématique de la gestion de la terre, conflits pour terres, gestion de 

l’organisation communale, administration de justice et violence familiale ; 2 échanges 

d’expériences entre communautés paysannes, 2 ateliers de socialisation d’expériences, 

l’élaboration de matériel éducatif et de communication sur les thèmes de l’organisation 

communale et de la conjecture légale ; 1 document de recherche sur la problématique rurale 

dans les communautés paysannes de la région sud andine, la gestion des réseaux des 

dispensaires médicaux dans 40 communautés paysannes ; la gestion du réseau des jardins-bio 

et serres de culture des plants médicinales et alimentaires ainsi que 2 cours l’un sur la nutrition 

                                                 
84 D’après une lettre envoyée le 17 décembre 1999, le CCFD approuve le cofinancement du projet. 
85 Ce document interne du CBC, n’est pas encore présent au CCFD, celui-ci est un processus de ré formulation et 

ajuste en fonction du projet cofinancé. On le mentionne parce que on considère qu’il permettre d’analyser le rôle 

du CBC à travers son programme CC. 
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basique en 5 communautés et l’autre sur l’élaboration du herbier communale ainsi que le 

monitoring et l’évaluation de l’impact du projet. 

 

En 1999 il n’y a pas eu un processus d’évaluation du CCFD au Pérou. Néanmoins on apprécie 

dans le rapport de la mission de 1998 que le CCFD fait un appui « pont » pour 1999 au CBC, 

en considérant le temps que celui-ci finisse sa réflexion sur les perspectives de la CC, en 2000 

le CCFD pense se resituer par la suite dans son appui au CBC. 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELS DU CBC EN 1999 

 

Le CBC présente dans le texte du projet envoyée au CCFD en 199986, un résumé de son 

processus de planification stratégique. On a fait la présentation de cette information dans le 

chapitre II des acteurs objet d’analyse. Selon ce document les objectifs spécifiques pour le 

période 1999, 2000, 2001 sont : 

• Se consolider en tant qu’institution multidisciplinaire qui crée et répand opinion, débat 

institutionnel, propositions et actions. 

• Récupérer un espace de recherche, débats et diffusion des connaissances sur la réalité 

andine. 

• Consolider une offre de formation et de capacitation en amplifiant le spectre régional et 

international de leurs destinataires. 

• Dynamiser l’aire de conseil et consultation afin de répondre aux demandes des 

gouvernements locaux, des petites entreprises, institutions publiques et privées comme aussi 

organisations sociales de base populaire. 

• Contribuer au développement rural durable et promouvoir une culture de paix au milieu 

rural andin. 

• Favoriser l’inter change et la coopération avec d’autres régions montagnardes du monde 

dont le but est la consolidation du capital social et la conservation du patrimoine naturel et 

culturel de la région andine. 

 

                                                 
86 Projet « Servicios integrales a campesinos del sur andino del Peru » CBC, 1999. 
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• Augmenter de manière progressive l’accroissement des ressources financières propres ainsi 

que élaborer et faire la mise en œuvre d’un programme de renforcement institutionnel et 

d’adéquation aux nouvelles conditions du monde andin. 

Ainsi les grands thèmes de préoccupation pour le CBC sont 

• La culture andine et les nouveaux défis du dialogue interculturel dans les Andes. 

• L’intégration dans l’étendue américaine et particulièrement andin dans le contexte de la 

globalisation. 

• La diffusion de la culture de paix au milieu andin. 

• La participation citoyenne et la décentralisation. 

• Les nouvelles tendances économiques et la recherche des alternatives productives. 

• Les problèmes de l’environnement dans l’axe andin et amazonien. 

• La démocratisation et développement des technologies, inclus celles les plus avances. 

 

Dans ce nouveau contexte de ré définition du CBC87, la CC continue en tant qu’espace de 

services intégraux de projection sociale du CBC envers les paysans qui arrivaient à la ville de 

Cusco  

 

Ses stratégies du travail sont : 

• L’implantation des processus de recherche et de systématisation participatives sur la 

thématique rurale andine. 

• La formulation des nouvelles méthodologies d’intervention dans les communautés 

paysannes avec les paysans andins. 

• Les services de formation et de conseil aux paysans de la région de Cusco. 

• Le renforcement du pouvoir juridictionnel reconnu par la constitution du Pérou aux 

communautés paysannes. 

 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES DU CCFD EN 1999 

En 1999, le voyage de mission des représentants du CCFD,n’a pas été concrétisé, par cette 

raison les processus de rencontre et d’évaluation des partenaires ont été déplacés au deuxième 

semestre de l’année 200088. Nonobstant de la lettre aux donateurs89 en peut présenter le 

tableau No 34 dont on peut apprécier que les fonds destinés au soutien des projets dans 

l’ensemble du continent latino américain était de 8,16% du budget total du CCFD, dont le 

0,403% était destiné au soutien des projets Pérou et 0,036%, destinés au CBC. 

                                                 
87 Entre 1995 et 1999 le CBC a passe par trois processus de définition institutionnelle. 
88 On n’a pas trouve le rapport annuel d’activités du CCFD au Pérou, raison par laquelle on ne peut pas détailler 

dans ce document. 
89 D’après la lettre aux donateurs No. 26 de juin 2000, un document interne nommé  « Financements Pérou » du 

26 août 1999 et la lettre envoyée au CBC le 17 décembre 1999 on peut déduire et élaborer les tableaux No. 34, 

30, 26,22, 17. 
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Tableau 34 Soutien des projets par le CCFD au Pérou en 1999 

 

 

 1999 % 

Amérique latine 16814578 8,16 

Pérou 830000 0,403 

CBC 75000 0,036 

 

En 1999 les objectifs du Service Asie Pacifique / Amérique latine90 -APAL du CCFD ont été 

définis à la lumière de l’exhortation pastorale du synode asiatique et américain de 1998, qui 

appelle aux églises du premier monde à la solidarité et à la défense des intérêts des pauvres 

face à leurs gouvernements et aux institutions internationales telles que la Banque Mondiale et 

le FMI, et qui rappelle à une action sociale prenant en compte la mondialisation ; ces objectifs 

sont91 : Le dialogue inter culturel et inter religieux, la défense des droits humains et de 

l’environnement ainsi que l’éducation et la formation. 

 

Les priorités définies par l’ensemble des projets dans le continent latino-américain 

sont92 l’appui aux réseaux continentaux et aux échanges d’expériences entre partenaires dans 

les domaines de la construction de la paix93, l’économie solidaire, la démocratie locale, la 

                                                 
90 D’auprès le document «Objectifs 1999 du Service Asie – Pacifique / Amérique latine » du mois de mars 1999. 
91 On mentionne les objectifs lie aux activités extérieures du programme. 
92 Idem document « Objectifs 1999 du service Asie – Pacifique / Amérique latine » 
93 Dans l’annexe No…, on présente le projet « Soutien à la reconstruction des liens familiaux et sociaux pour les 

communautés de paix affectées par la violence dans la région d’Uraba en Colombie » celui-ci a été élaboré dans 
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citoyenneté et la question du genre. Pour les pays andins, dont le Pérou les priorités 

continuent à être les mêmes qu’en 1998. 

 

Pour le service APAL les objectifs pour 999 sont : 

I.-  Favoriser une économie solidaire des plus pauvres, à travers :  

1) Le soutien des projets permettant l’insertion économique et sociale des personnes 

les plus vulnérables et la promotion des contacts entre partenaires sur les thèmes 

de sécurité alimentaire, commercialisation, production, et organisation ainsi que la 

valorisation de l’expérience des coopératives de production et services. 

2) Le soutien des programmes de création d’emplois de micro entreprises et des 

structures de micro financement. 

3) Le soutien des initiatives qui développent le Commerce Equitable 

 

II.- Construire des sociétés ou les hommes sont acteurs et solidaires, à travers : 

1) Le soutien des actions de défense des droits humains fondamentaux, le 

renforcement des organisations indigènes et le soutien des paysans pour l’accès au 

droit à la terre. 

2) L’appui des initiatives pour la construction de la Paix et la promotion des réseaux  

des constructeurs de la paix. 

3) Soutenir la formation de laïcs responsables dans l’Eglise sur le lien entre foi et 

développement. 

 

III. Tisser des réseaux d’acteurs de développement ici et là-bas, à travers : 

1) La facilitation des relations de proximité entre acteurs de développement 

confrontés ici et là-bas à défis analogues.  

2) La constitution des réseaux d’échange et de réflexion 

3) La coordination des campagnes d’opinion et des actions de lobbying auprès des 

pouvoirs publics.  

 

IV. Proposer à la société française de construire un monde plus solidaire et plus 

tolérant : 

V.- Etre ferment de solidarité dans l’église de France 

VI. Inventer un fonctionnement plus conforme aux valeurs que le CCFD défend. 

VII Etablir des liens avec des autres organisations ou réseaux de coopération 

                                                                                                                                                         
le cadre du stage au sein du service Amérique latine du CCFD, ce projet a reçu l’approbation et le cofinancement 

de la Fondation de France. 
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A ce sujet le tableau No35 permet d’apprécier que la répartition thématique des projets 

soutenus en 1999, est le même qu’en 1998, que la rubrique de l’enseignement est en première 

place avec 26% du budget total, en deuxième la rubrique économie et développement avec 

21%, en troisième la rubrique droits humains et développement avec 16% et en quatrième 

l’agriculture avec 11%. 

 

Tableau 35 Répartition thématique des projets du CCFD en 1999  

 

 

Répartition Thématique 1999 % 

Agriculture 13 332 559 11,00 

Industrie  et commerce /manufactures 1 212 051 1,00 

Santé 4 848 203 4,00 

Education / Enseignement 31 513 321 26,00 

Médias communication 7 272 305 6,00 

Religion  et culture / Ethique 3 636 152 3,00 

Droits Humaines  et légaux 19 392 813 16,00 

Environnement 1 212 051 1,00 

Aide d'urgence 2 424 102 2,00 

Culture 1 212 051 1,00 

Economie  et développement  25 453 067 21,00 

Politique social 9 696 406 8,00 
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Au niveau mondial94 les défis adoptés par le CCFD en 1999, ont été  l’urgence et le 

développement, en tel sens le tableau No36 permet d’apprécier la distribution des soutiens du 

CCFD dans le monde, dont 7.17% de son budget total est destiné en Amérique latine. En 1999 

le soutien diminue de plus de 5% de la moyenne (12,25%) des années précédentes.  

 

Tableau 36 Le soutien du CCFD en Amérique latine et dans le monde en 1999 

 
Répartition par continents 1999 % 

Afrique 25737019 12,49 

Amérique latine 16814578 8,16 

Asie – pacifique 14774574 7,17 

Mondial 6099406 2,96 

Migrants 4883646 2,37 

Bassin méditerranéen 7665469 3,72 

Europe centrale et orientale 4368493 2,12 

Projet programmes 515153 0,25 

Projets économiques 8489713 4,12 

Autres projets 886062 0,43 

Suivi des projets 15392757 7,47 

Projets affectés 2740611 1,33 

Provisions pour projets 12837600 6,23 

                                                 
94 Idem, lettre aux donateurs No. 26 
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Comme le montre le tableau précédent il y a une majeur répartition des dépenses budgétaires 

en 1999, on peut déduire si bien le budget total est plus important qu’en 1998. le pourcentage 

destine à la rubrique aide aux projet est de 121 205 0890 F en 1999, ce montant est moindre 

que celui de 1996, année où s’inscrit le majeur pourcentage destiné a l’aide aux projets. 

 

Tableau 37 Distribution du budget du CCFD en 1999 

 

 
Budget CCFD 1999 % 

Total ressources 206061000  

Aide aux projets 121205080 58,82 

Education au développement 38739468 18,80 

Frais de fonctionnement et autres 46116452 22,38 

 

Parmi les principales activités du CCFD en 199995 on peut citer aussi le lobbying et les 

campagnes d’opinion des divers types, parmi elles : Terre solidaire contre la faim, dans le but 

de montrer  que le développement constitue un moyen de lutte efficace et durable ; ainsi 

comme l’évènement de Terre d’Avenir pour le financement d’actions de développement 

durable et les campagnes « Pour l’an 2000, annulons la dette », « De l’Ethique sur l’étiquette » 

en partenariat avec Max Havelaar et Agir Ici,  une action visant à assurer aux petits 

producteurs de café, un revenu juste et durable. 

 

 

                                                 
95 Idem, lettre aux donateurs No. 26 
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QUATRIEME  CHAPITRE :  

L’ANALYSE ET LES CONCLUSIONS  

LA PERCEPTION CONCEPTUELLE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

On sait que le concept de développement durable trouve a son origine dans les pays 

occidentaux, il traduit les préoccupations matérielles et les perceptions théoriques, politiques 

et philosophiques du mode de vie occidental96. Ce concept traduit aussi les préoccupations des 

faits qui menacent l’existence future du genre humain sur la planète.97 Les enjeux auxquels il 

se réfère, sont capitaux pour le maintien de la vie : l’équilibre écologique, la chaîne 

alimentaire, l’approvisionnement de l’eau, la dégradation des sols, la déforestation, la 

démographie, l’effet de serre, etc., et plus particulièrement les dimensions planétaires de ces 

problèmes, tel que l’élargissement du trou d’ozone causé par l’activité industrielle 

(notamment des pays du nord) pendant le XX siècle, affaiblissant de manière considérable la 

capacité de conservation de la biosphère. (Gilbert, 1996) L’activité humaine, pour la première 

fois dans l’histoire, est en train de générer des bouleversements environnementaux à une 

échelle planétaire. (Com. pers. Deleage, 1999) 

 

La dégradation de l’environnement est une menace à l’échelle planétaire ! Elle est un 

problème commun, un «ennemi commun » de l’humanité ; dans ce contexte, les propositions 

internationales d’actions communes ont été traduites dans les conventions internationales 

depuis la première conférence sur l’environnement humain de 1972 à nos jours, et 

dernièrement  dans le programme Action 21 de la Conférence de l’ONU sur l’environnement 

et le développement (1992)98 qui traduit les actions à mener pour les Etats et donc pour les 

institutions, organisations de la société civile et la population de chaque pays signataire. 

 

                                                 
96 La discussion sur la validité du concept, sur son universalité et sa légitimité est contestable ; particulièrement 

par sa mise en œuvre à travers les politiques économiques des pays du Nord. Toutefois si les politiques de 

promotion du développement incluent des aspects lies à la problématique environnementale,mondiale elles 

n’incluent pas  les questions structurales sur lesquelles elle repose : le modèle de consommation, pauvreté, 

exaction économique, etc. 
97 Voir, Histoire du concept de développement durable, Chapitre I 
98 Extra officiellement appelée Sommet de la Terre, (Rapport d’activité de la FAO, 1997, page 1) 
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Le concept de développement durable fut proposé en 1987, son adoption et diffusion dans les 

textes législatifs internationaux et nationaux débutent après le Sommet de la Terre à Rio. Dans 

ce cadre la FAO est le maître d’œuvre désigné pour 4 chapitres clés d’Action 21, dont 

l’agriculture et le développement rural durable99. 

 

Presque dix ans après, quelques questions restent encore sans réponse tel que l’état 

d’avancement de la mise en place de cette législation. Comment ce concept est-il traduit dans 

les textes normatifs qui définissent les politiques internes de développement ? 

Où en est l’appropriation et la mise en œuvre de ce concept et de cette législation pour les 

diverses organisations de la société civile nationale ou internationale caractérisant les acteurs 

de la promotion des politiques du développement durable ? 

 

L’hypothèse qu’on prétend montrer, considère que les concepts, et les positionnements 

institutionnels des acteurs objet d’analyse divergent parfois énormément. Il es par conséquent 

important d’identifier et d’analyser les perceptions conceptuelles et pratiques dans les 

processus de promotion du développement durable. L’analyse des processus de la promotion 

du développement durable se fera principalement à travers l’examen des projets de 

développement cofinancés entre le CCFD et le CBC au Pérou pendant les années 1995 – 

1999. 

 

La référence théorique par l’analyse est basse sur les concepts du développement durable et 

de développement rural durable diffusés par la ONU et la FAO100. L’analyse des processus de 

la promotion du développement durable se fera aussi à travers l’examen des documents 

institutionnels du CCFD, les textes législatifs de l’Etat péruvien, les documents institutionnels 

du CBC. 

LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT DURABLE AU SEIN DU CCFD 

 

Le concept du développement durable n’a pas fait écho au niveau institutionnel au sein du 

CCFD, même  si certains documents s’y référent. Cette institution n’a pas encore réfléchi  sur 

                                                 
99 Idem Rapport d’activité de la FAO, 1997. 
100 Le choix de prendre une référence conceptuelle, a par objectif de montrér les niveaux de l’adoption des 

concepts mentionnés. Ceux-ci sont inscrits dans les textes de droit international; dont son implantation dans les 

pays signataires de ces législations est obligatoire, ils sont inscrits aussi dans les normes nationales raison pour 

laquelle sa application doit avoir la force de la loi.  
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une perception institutionnelle de ce concept. (D’après un entretien avec une des principales 

responsables du CCFD ! ) 

 

Le contexte de création du CCFD en 1961 était la campagne mondiale contra la faim de la 

FAO et la mobilisation internationale des catholiques consécutive à la deuxième guerre 

mondiale,(Regnier, 1995). Ses objectifs institutionnels traduisaient une position ancrée sur la 

réflexion de la mission de l’église catholique dans le monde. Les conceptions ecclésiologiques 

et théologiques priment dans la réflexion sur le sous-développement et notamment les 

catégories théologiques de l’aumône et la charité. (Mabille, 1999)  La charité est considérée 

dans le christianisme comme «vertu théologale qui consiste dans l'amour de Dieu et du 

prochain en vue de Dieu », (Le Petit Robert 1998). 

 

Dans ce contexte, le sous développement était ressenti comme une menace de guerre ou de  

crise.(Holzer, 1994) Pour le CCFD l’aide au développement est perçue comme une action en 

faveur de la paix internationale et la notion de développement est alors référée à cette dernière 

(Holzer & Lenoir, 1989), dont le travail pour le développement se définit non seulement 

comme une «réaffirmation identitaire de la vocation évangélisatrice de l’église » mais aussi 

comme « la lutte contre le communisme : un enjeu caché de l’engagement catholique en 

faveur du développement » (Mabille, 1999 : 19). On peut alors se  questionner sur la gratuité 

des actions du CCFD ; ainsi que sur le fait de savoir si cette vocation évangélisatrice est la 

même que depuis ses origines il y a vingt siècles ?  

 

L’évangélisation et la colonisation ont été néfastes pour les populations des pays du tiers 

monde et en particulier de l’Amérique latine, les crimes et exactions qui ont été faits à son 

nom sont dénoncées encore aujourd’hui. Malgré tout, le catholicisme a réussi à s’implanter ; 

actuellement l’Amérique latine et les pays du tiers monde sont l’avenir du 

catholicisme.(CCFD, Vers de partenariats renouvèles, 1995) D’autre part, l’Eglise favorisera 

tout de même la  libération sociale, politique, culturelle et économique des pays latino-

américains de la colonisation occidentale. Néanmoins le rôle de l’église continue d'être 

ambiguë, divers et contradictoire. 

 

Le CCFD est le bon exemple de l’actuel diversité et contradiction de l’Eglise catholique, il est 

composé par plusieurs organisations catholiques des diverses « couleurs » et tendances, dont 
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les conservateurs et les progressistes catholiques se retrouvent afin de définir les orientations 

institutionnelles et politiques du CCFD.  

 

Dans cette diversité des membres et de positions théologiques, sociales, politiques et 

économiques le rôle du CCFD fut basé durant les cinq dernières années sur une perception du 

« développement intégral ».Respectivement, il revendique que sa vocation « est de contribuer 

au travail de développement selon une conception intégrale inspirée par l’enseignement 

social de l’Eglise catholique » (Lafont, in  Le Développement défi pour la foi des chrétiens, 

CCFD, 1999 :11).  

 

Ce rôle reflète aussi l’actuelle vocation évangélisatrice de l’Eglise, tout d’abord par le CCFD 

« … l’engagement pour la paix, la justice, les droits de l’homme, la promotion de la personne 

humaine est un témoignage évangélique … » (Lafont, in CCFD, Le Développement défi pour 

la foi des chrétiens, 1999 : 13). Bien que ces idéaux soient louables, il faut tout de même se 

pencher sur la gratuité de ses actions, au-delà de la signification de la théologie catholique de 

la gratuité,  mais aussi sur ses relations de partenariat avec les acteurs du développement des 

autres confessions. 

 

Depuis 1995, le CCFD a vécu un processus de redéfinition institutionnel, et publie en 

décembre 1996 son rapport d’orientation 1997 – 2000, dont l’expression de la solidarité est le 

support de ses actions d’appui et d’éducation au développement.  

 

Selon la définition de la solidarité en tant que « relation entre personnes ayant conscience 

d’une communauté d’intérêts, qui entraîne, pour les unes l’obligation morale de ne pas 

desservir les autres et de leur porter assistance »(Dictionnaire Le Petit Robert, 1998), le 

CCFD minimise la perception conceptuelle de développement durable et des problèmes 

structurels particulièrement la Justice, qui reste la « juste appréciation, reconnaissance et 

respect des droits et du mérite de chacun » (Le Petit Robert 1998) et  le respect de la dignité 

humaine. (Proudhon, in Le Petit Robert, 1998). 

 

Evidemment, pour le CCFD en tant qu’ONG de l’Eglise catholique, la question du 

développement traduit une préoccupation de caractère moral d’assistance envers les pays sous 

développés, dont le support de charité des chrétiens permet de développer ces actions. Bien 

entendu, celle ci doit être appréciée comme une vertu théologale chrétienne et non comme un 
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bienfait envers les pauvres, basé sur un sentiment de culpabilité et de peur en Dieu. Il faudrait 

se questionner si le CCFD est conscient du fait que la charité prise en dehors de la sphère 

théologique, est perçue de manière négative et tentatrice à la dignité humaine, ainsi que par 

rapport a la « justice des hommes » la  justice n’est pas charitable et la grande charité n’est 

pas juste. (Duhamel, in Le Petit Robert, 1998). 

 

La perception conceptuelle du développement, peut induire des obligations morales mais pas 

la charité chrétienne ou la solidarité, car le développement demeure un droit humain !  

 

Le CCFD affirme tout de même que ses orientations s’appuient sur « l’idée de la destination 

universelle des biens qui veut que tout homme puisse accéder aux biens de la terre et que la 

communauté humaine doive en assurer le partage entre tous les hommes » (CCFD, 1996)  Il 

faudra analyser les actions du CCFD qui traduisent cette idée, afin d’apercevoir les liens entre 

la théorie et la pratique au sein du CCFD. 

 

LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT DURABLE AU PEROU. 

 

On montrera la perception conceptuelle traduite dans la législation péruvienne, en prenant en 

compte les politiques de promotion du développement durable commandées entre 1995 et 

2000 pour le gouvernement de Fujimori, et à travers celles-ci, l’Etat lui même. 

 

Avec plus de six mille lois depuis le début du siècle, le Pérou développe à l’égard de la 

conservation et de la gestion de l’environnement une législation que l’on peut qualifier de 

frondeuse.101. Jusqu’en 1992, était en vigueur le rang constitutionnel pour toutes les 

conventions internationales que l‘Etat péruvien avait adoptées, parmi elles, celles de caractère 

de conservation de la nature et celles liées à la promotion du développement durable. C’est la 

nouvelle Constitution Politique de 1993 qui déroge à cet attribut, l’article 55 proclamant que 

les conventions signées par l’Etat font partie du droit national.  Cette «involution » juridique 

le libère de l’application de la législation internationale, situation lamentablement en vigueur 

vis-à-vis de toutes les conventions relatives aux droits humains, dont le respect du droit 

                                                 
101 Chiffre estimée pour la Société Péruvienne de Droit de l’Environnement – SPDA. 
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fondamental de la personne de vivre dans un environnement équilibré et adéquat pour le 

développement de sa vie. 

 

L’ensemble de la législation péruvienne relative aux  ressources naturelles, à l’agriculture, à la  

pêche, à la santé, au commerce, aux transports, à la gestion municipale, etc., fait référence 

directement  ou indirectement au concept de développent durable. Certaines normes incluent  

des aspects généraux liés aux concepts tels que la protection ou la gestion de l’environnement, 

la mise en place de politiques économiques, sociales, éducatives, etc., dans le but d’arriver 

aux «objectifs» du développement durable.  Cependant, aucune référence précise qui englobe 

le législateur avec son sujet, le concept de développement durable ne pourra être trouvé ! 

Dans le meilleur des cas, le concept est implicite. 

 

Prenons la législation comme objet d’analyse, et en particulier celle relative à la politique de 

coopération internationale où le concept de développement durable est absent ; prenons 

maintenant celles relatives aux axes d’analyse tels que la sécurité alimentaire, la certification 

agricole et les organisations traditionnelles péruviennes, le concept de développement durable 

et de développement rural durable sont absents ! 

 

Et pourtant, entre 1985 et 1990 au Pérou, il existait un Vice-Ministère des Ressources 

Naturelles et de Développement rural. Désormais dans les différents textes normatifs analysés 

on trouve seulement la mention de «développement rural intégral » sans aucune définition, 

mais en son nom l‘Etat péruvien en 1997 demandait un prêt de 1,800 millions US$ à la 

banque allemande Kreditanstalt für Wiederaufbau pour financer une partie d’un projet de 

développement rural, sans avoir établi en quoi il consiste.102. 

 

La nouvelle constitution politique du Pérou qui est en vigueur depuis le 28 juillet 1993, fait 

mention du développement durable dans l’article 69 relatif au développement de 

l’Amazonie103. Cet article précise littéralement que : L’Etat fait la promotion du 

développement durable de l’Amazonie à travers une législation adéquate. Ce principe 

constitutionnel manque de rigueur, la promotion du développement durable doit être annoncée 

pour l’ensemble du territoire national, même si on comprend la préoccupation qui peut exister 

                                                 
102 Décret suprême No 175-97-EF du 19 décembre 1997, prêt au 2.25% par  an et pour 30 ans. 
103 Constitution Politique de l’Etat, Chapitre de l’Environnement et les ressources naturelles du Titre III du 

Régime Economique. 
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pour une gestion rationnelle de l’Amazonie afin de préserver la richesse en biodiversité ; en 

plus d’être exclusif ce principe dégage une perception « écocentrée » par laquelle la nature est 

plus importante que l’homme.(Anonyme,1994) 

 

Cependant, c’est la législation péruvienne de l’Energie et des Mines, qui présente par trois 

fois une définition différent du  concept de développement durable, on les cite : 

1e C’est le développement de nos économies sans détruire la nature et le bien-être des futures 

générations. (Règlement pour la protection environnementale dans les activités 

d’hydrocarbures », décret suprême No. 046-93-EM du 12 novembre 1993 dans le titre XVI) 

2e Le style de développement qui permet aux générations actuelles de satisfaire leurs besoins 

sociaux, économiques et environnementaux, sans endommager la capacité des générations 

futures à satisfaire les leurs. (Incise 12, annexe 1 des dispositions transitoires du Décret 

suprême No. 29-94-EM, Règlement de protection environnemental des activités électriques, 

du 8 juin 1994) 

3eLa promotion du développement durable implique un équilibre harmonieux des 

communautés dans la conservation de leur milieu, de telle sorte que ne soient pas 

endommagées les ressources naturelles destinées aux générations futures. (Présentation du 

décret suprême No. 34-94-EM du 21 juin 1994, par lequel est reconnu le Centre de 

conservation d’énergie et de l’environnement - CE-ENERGIA) 

 

La première définition montre une perception économiste du concept. On pourrait déduire 

qu’elle correspond au rapport Bruntland qui aspire à « une nouvelle ère de croissance 

économique » pour la satisfaction des besoins élémentaires (alimentation, habitat, santé, 

éducation) des générations présentes et futures, néanmoins la définition proposé est limitée et 

pourrait laisser apercevoir uniquement une préoccupation conservationniste. 

 

Le deuxième c’est la traduction plus proche du concept de développement durable proposé 

par le rapport Bruntland, elle traduit une préoccupation concernant la satisfaction des besoins 

sociaux, économiques et environnementaux (sans les préciser) et pas seulement la satisfaction 

des besoins élémentaires. C’est une perception plus ambitieuse et idéaliste. 

 

La troisième définition est imprécise, elle mentionne : « l’équilibre harmonieux des 

communautés dans la conservation de leur milieu ». Si l’on considère l’harmonie comme la 

juste répartition des parties d’un ensemble, cette norme se peut référer à une répartition des 
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responsabilités pour la conservation ou  à une nouvelle forme d’organisation sociale dont la 

répartition des ressources naturelles en tant que biens est plus équilibrée. Cette définition 

propose aussi de maintenir intacte où dans le même état la nature et la responsabilité d’éviter 

l’altération ou la détérioration des ressources destinées aux générations futures. Finalement 

l’expression « destination des ressources aux générations futures » pourrait être interprètée 

comme l’existence d’un réservoir des ressources pour l’avenir. 

 

Les trois définitions, chacune différente de l’autre, traduisent une manque de cohérence au 

sein du Ministère d’Energie et Mines du pouvoir exécutif péruvien : Ce sont les technocrates 

et non les législateurs qui ont préparé les définitions et promulgué ces normes, En fait il 

s’agit, somme toute d’une situation logique dans un pays où l’équilibre des pouvoirs de l’Etat 

n’existe plus depuis 1992. 

 

Dans le même contexte, le Plan National de Population 1998 – 2000104, annoncé par le 

Ministre de Promotion de la Femme et du Développement Humain, prescrit que le 

développement durable est le moyen de garantir le bien-être humain, dont le partage doit être 

fait de manière équitable par tous maintenant et dans l’avenir. 

 

Cette définition est utilitariste et idéaliste; le développement durable est perçu comme un 

outil, pour garantir le bien être en tant que situation matérielle qui permet de satisfaire les 

besoins de l’existence humaine . La partage équitable du bien-être en tant que conception 

d’une justice naturelle traduit l’appréciation de ce qui est dû à chacun, cette notion est basé 

sur un sentiment naturel de l’injuste et du juste . Par ailleurs son équitabilité fait en sorte qu’il 

ne doit pas être inspiré par les règles du droit positif en vigueur et en plus doit être opposé à 

celui-ci. La deuxième partie de la définition pêche par son incohérence législative et manque 

de lecture de la conjoncture des limites de l’organisation sociale humaine. 

Il existe d’autres normes qui font référence au développement durable, mais aucune ne donne 

une réelle définition, leur approche est anthropocentriste et utilitariste, et est basé sur la  

gestion des ressources naturelles mais aussi sur la conservation. 

Par exemple : 

- La loi organique d’utilisation durable des ressources naturelles proclame que l’Etat est tenu de 

promouvoir et impulser la transformation de ces ressources pour le développement durable. 

- La législation agraire prescrit les conditions d’études d’impact environnemental afin d’aboutir à une 

gestion de l’environnement adéquat et à la promotion du développement durable. 

                                                 
104 Décret suprême No. 011-98-PROMUDEH du 29 septembre 1998. 
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- La législation sur les ressources naturelles décrète l’élaboration d’une stratégie nationale dans le but de 

réussir la conservation et le développement durable du pays, au bénéfice des générations actuelles et 

futures et le règlement de l’Institut National des Ressources Naturelles, ordonne que son objectif est 

l’utilisation  rationnelle et intégrale de ces ressources et de l’environnement écologique afin de réussir 

le développement durable. 

 

On remarque qu’au Pérou, dans le processus de formulation des principes juridiques 

constitutionnels et même pour la promulgation de normes secondaires comme les lois, 

décrets, etc, au sein de pouvoir législatif, il doit exister des actes du processus d’approbation 

de ces normes. Dans les actes de débats législatifs, on peut trouver le support doctrinaire qui a 

inspiré les diverses normes ; on considère que pour connaître de manière approfondie la 

perception conceptuelle du développement durable au Pérou, il faudrait accéder à ces 

documents.  

 

Il est regrettable que les normes ne traduisent pas les concepts qui permirent aux législateurs 

de promulguer les normes qui guident le pays, même s’il existe un grand problème de culture 

civique de la population péruvienne en général, laquelle ne connaît pas la législation qui 

réfère à ses droits et obligations. En général la législation péruvienne n’est pas explicite dans 

son contenu, elle reste seulement accessible à un public spécialisé, bien que les normes 

doivent être à l’accès de la population générale et en plus traduites en Quechua et Aymara.  

 

Il existe également des textes législatifs internationaux adoptés par le Pérou, qui font 

référence à certains aspects liés à la gestion de l’environnement et au développement ; on peut 

déduire de cet ensemble que le concept est implicite, parmi eux, on peut citer : 

 

- La convention des Nations Unies de lutte contre la désertification105 selon laquelle, atteindre 

les objectifs du développement durable, implique certains priorités : un accroissement  

économique durable, le développement social et l’éradication de la pauvreté. Ainsi les 

organisations internationales et régionales prendront en compte de manière attentive les 

enjeux du commerce international, les accords de commercialisation et la dette vis-à-vis de la 

situation des pays signataires de la convention. Elles attestèrent que la contribution au  

développement durable, implique la promotion de développement des technologies 

écologiquement rationnelles, économiquement viables et socialement acceptables à travers 

l’application de modèles de développement respectueux de la réalité environnementale, 

économique et sociale de chaque pays. 
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Cette convention ne donne pas une définition du développement, on peut déduire qu’elle a 

adoptée celle du Rapport Bruntland, situation logique car celle a été proposée par l’ONU.  

Nonobstant cela, cette convention propose des moyens pour atteindre les objectifs du 

développement durable i.e., donner une réponse aux besoins élémentaires de tous au présent ; 

et ne pas compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs ; De 

donner à tous la possibilité d’aspirer à une vie meilleure ; D’ouvrir la voie à une nouvelle ère 

de croissance économique et d’avoir un monde qui ne permet pas la pauvreté endémique, car 

celle-ci est aussi à l’origine des catastrophes écologiques et autres. 

 

Selon ce document, pour arriver aux objectifs, les priorités sont uniquement d’ordre 

économique et social, et impliquent les enjeux du commerce international, les accords de 

commercialisation et la dette extérieure. Nous sommes partiellement d’accord, mais il faudra 

aussi les conjuguer avec des priorités d’ordre écologique et juridique.    

 

Il faut considérer que « l’activité économique de l’homme n’est qu’un sous système qui 

s’insère à l’intérieur d’un écosystème beaucoup plus vaste »(Gendarme, 1996 :9), qu’une 

consommation croissante de ressources naturelles jointe à une production plus important de 

déchets dépasserait la capacité de charge des écosystèmes, que le développement économique 

peut avoir pour conséquence des effets irréversibles du milieu i.e., que le développement 

poursuivi sans préoccupation écologique peut accroître et engendrer le sous 

développement.(Gendarme, 1996). Dans l’ordre juridique, il faudra mettre en œuvre les 

moyens normatifs capables de neutraliser les effets de l’exploitation des ressources naturelles 

en passant par la réglementation et la gestion de ceux ci, l’essentiel n’étant pas de sanctionner 

la mauvaise utilisation de la nature mais de la prévenir. 

 

Nous sommes pleinement d’accord avec cette convention, quant à la promotion des modèles 

de développement respectueux de la réalité de chaque pays, à travers l’amélioration des 

technologies et activités  qui prennent en compte les aspects écologiques et économiques, 

ainsi que les caractéristiques des organisations sociales de chaque pays. 

 

                                                                                                                                                         
105 Résolution législative No.26536 du 11 janvier 1996. 
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Dans la littérature législative on trouve aussi la Convention Internationale sur les Bois 

Tropicaux de 1994106, qui n’a lamentablement qu’une approche purement économique ; celle-

ci précise que pour contribuer au processus du développement durable, les prix doivent 

contenir les coûts implicites à ce type de développement, et que ceux-ci doivent être 

rémunérateurs et équitables. Par cela il faudrait améliorer l’accès aux marchés, mais nulle part 

dans le texte apparaissent des propositions plus explicites sur l’internationalisation des 

externalités (coûts externes) de l’exploitation forestière. 

 

Finalement, la Décision 345 de la Commission de l’Accord de Cartagena, sur le régime 

commun de protection aux droits des détenteurs de variétés végétales précise la notion  

«d’ utilisation durable » : c’est la manière et le rythme d’utilisation des composants de la 

diversité biologique qui empêcheront sa diminution à long terme et qui permettront de 

maintenir les possibilités de la biodiversité pour satisfaire les besoins et les aspirations des 

générations présentes et futures. On remarque que la norme décrit une notion d’utilisation 

durable et non de développement durable, en confirmant que l’appréhension de ce concept est 

diverse même dans les textes internationaux. En 1989, la Banque Mondiale recensait trente 

sept acceptions différentes du concept et à la même époque F. Hatem, en recensait 

soixante.(Pezzey, 1996) 

 

LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT DURABLE AU SEIN DU CBC 

 

Le CBC depuis sa fondation tente de faire des propositions d’alternatives de « développement 

total, démocratique et régionalisé »(Delran, 90 : 2), on considère que la formulation de 

développement total est imprécise et inapproprié. D’après les documents institutionnels 

révisées on pourrait déduire que le mot « total » en tant qu’action qui affecte à toutes les 

parties ou tous les éléments, réfère à l’ambition du CBC de comprendre la réalité paysanne 

dans sa complexité, en considérant les paysans non seulement comme producteurs d’aliments 

mais aussi comme créateurs de culture.  Est dans ce but que le CBC a prétendu aborder les 

problèmes de la production en même temps que les problèmes d’organisation communale en 

tant que support de la distribution du travail et de la gestion productive des paysans andins.  

 

                                                 
106 Adopté pour le Pérou en 1996, Résolution législative No. 26515 
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Cette institution a basé son travail sur le constat suivant : Les paysans andins n’acceptaient 

pas la mise en œuvre des divers projets de développement agricole et social, car ceux-ci ne 

prenaient pas en compte leur savoir-faire traditionnel et la manière particulière dont l’homme 

andin pense ses problèmes de développement économique et d’organisation sociale. (Delran, 

1990) La formulation « démocratique et régional » traduit la préoccupation du CBC pour 

élaborer des propositions qui tentent de donner réponses à la problématique régionale de 

l’agriculture sud andine et de la problématique urbaine de la région de Cusco dans le contexte 

de la décentralisation politique et administrative que la Constitution Politique du Pérou de 

1979 avait défini. 

 

On peut apercevoir que sa position conceptuelle est basée sur un processus parallèle qui 

examine la problématique économique paysanne et sa particularité culturelle dans le but de 

construire une proposition de développement rural. Néanmoins, avant 1995 dans aucun  

document on ne trouve pas des définitions, qui pourraient montrer la perception conceptuelle 

du CBC sur le développement et non plus sur le développement durable. 

 

Pendant la période 1995 – 1999, le CBC a défini pour trois fois son rôle institutionnel et ses 

objectifs afin de s’adapter aux nouvelles conjonctures politiques, économiques et sociales 

péruviennes et les profondes variations de la coopération internationale ; cette situation révèle 

un dégrée important d’instabilité des ONG au Pérou, notamment des ONG au sud andin 

péruvien. 

  

D’après le document Image Objectif  2000 du CBC, en 1995 est adopté la proposition de 

développement d’Amartia Sen : « le développement est l’expansion des capacités et des 

droits ».   Selon cette proposition, l’augmentation de la disponibilité physique des biens 

et des services n’est pas pour eux même une garantie de bien être des populations, et que le 

développement est un processus permanent d’expansion des capacités des personnes. (Remy, 

1995) 

 

L’approche est socio-économique, et pour le CBC il est centre dans le fait que les personnes, 

en tant qu’agents économiques doivent être en capacité de faire selon leurs initiatives. Pour le 

CBC cette option exige un champ d’intervention avec des programmes de développement afin 

de potentialiser les initiatives et de donner un appui aux institutions qui permettent la 

transformation de celles-ci (les initiatives) en droits et un meilleur bien être.  
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La réflexion institutionnelle est basée sur la crise de paradigmes dont le développement. Dans 

ce contexte le CBC ne considère pas les préoccupations de la gestion des ressources naturelles 

et de l’environnement, bien qu’il affirme ses intentions d’inclure les populations paysannes 

dans les processus de développement rural.  

Le CBC cherche son support uniquement en sa présence et intervention dans la société 

péruvienne, avec une proposition de développement comme une méthode qui incorpore la 

possibilité de que les processus culturels et sociaux imaginent leurs scénarios futurs et leurs 

expectatives pour l’avenir. En fonction de cette réflexion défini ses objectifs institutionnels. 

 

En 1998, le CBC, publie le document: CBC, A l’écoute du monde andin, dans ce document de 

définition de son rôle et de ses objectifs ainsi que des autres documents révisés (rapports 

d’activités, propositions des projets, etc.) Le CBC ne définit ni sa perception du 

développement, ni celle du développement durable, bien que la problématique 

environnementale dans l’axe andin –amazonien  soit parmi ses grandes préoccupations; que 

depuis 1997 dans l’Ecole andine post universitaire du CBC il existe une réflexion et un cours 

de master en gestion de l’environnement et développement de plus que la CC affirme sa 

préoccupation pour la relation à la propriété de la terre, la résolution des conflits pour 

ressources naturelles et les alternatives productives pour le développement.  

 

Néanmoins la  même année la CC dans son document de planification stratégique formule que 

sa « vision » est « être le centre de la promotion paysanne pour le développement rural 

durable dans le sud oriental du Pérou » et que parmi ses objectifs la promotion des activités 

pour la construction des propositions vers le développement durable dans l’espace régional 

est une priorité. D’après de document interne on peut déduire que la CC prends la définition 

de développement durable proposée par le rapport Bruntland, dont son implantation par la CC 

est dans l’espace régional.  

 

En 1999, le CBC, affirme que sa « vision » est d’être le leader de l’élaboration des 

propositions de développement intégral aux nivaux locaux et régionaux, dont sa perception de 

départ est l’être humaine comme sujet actif de son propre développement et que ce partenariat 

humain n’est seulement possible que lorsque on amplifie ses capacités et ses opportunités. On 

peut apprécier que cette perception récupère la première proposition mentionne par le CBC en 

1995, dont la perception économique est basée sur le discours d’Amartia Sen. 
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LA MISE EN ŒUVRE DU CONCEPT DU DEVELOPPEMENT DURABLE ENTRE 1995 ET 

1999 

 

On considère que les projets réalisés pendant la période 1995 – 1999 pour le CCFD et le CBC 

de manière conjointe peuvent permettre de dégager ses logiques d’action vis à vis du 

processus de mise en œuvre du concept de développement durable, notamment des activités 

lies à la problématique de la sécurité alimentaire et les stratégies liés à la protection légale de 

la terre, la certification agroalimentaire et le respect du statut juridique des communautés 

paysannes. 

 

La vue d’ensemble du budget des dépenses du CCFD fait apparaître que 56,3% du total ont 

été destinés à l’ensemble des projets que le CCFD cofinance dans le monde, 20,7% aux 

activités d’éducation au développement en France, 1,1% aux activités de promotion du 

commerce équitable et 22% aux frais de fonctionnement et autres. 

 

Tableau 38 Distribution du budget du CCFD entre 1995 - 1999 

 

Budget CCFD Total % 

Total ressources 949,392,000 100 

Aide aux projets 534380350 56.3 

Education au développement 196163887 20.7 

Commerce équitable 10077822 1.1 

Frais de fonctionnement et autres 208769941 22 
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Le 56,3% des fonds de l’aide aux projets est repartie pour le soutien des projets dans le monde 

entier, dont pendant les cinq dernières années l’Amérique latine demeure en deuxième priorité 

pour le cofinancement et soutien des projets après l’Afrique et avant la région Asie – 

Pacifique. 

 

Tableau 39 Répartition géographique des projets du CCFD entre 1995 – 1999 

 
Répartition par continents Total % 

Afrique 127424662 13,42 

Amérique latine 107817575 11,36 

Asie – pacifique 99878506 10,52 

Mondial 59885755 6,31 

Migrants 32331018 3,41 

Bassin méditerranéen 37720564 3,97 

Europe centrale et orientale 28460374 3,00 

Projet programmes 515153 0,05 

Projets économiques 8489713 0,89 

Autres projets 886062 0,09 

Suivi des projets 15392757 1,62 

Projets affectés 2740611 0,29 

Provisions pour projets 12837600 1,35 

 

 

A ce sujet, pendant la période 1995 – 1999 le CCFD d’un budget total de 949,392,000F avec 

6,83% du total destiné à la promotion des projets dont la thématique est l’agriculture, on 
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remarque que les projets éducatifs avec 13.35% ont la première priorité dans les politiques du 

CCFD et que l’agriculture la quatrième.  

 

Tableau 40 Répartition thématique des projets du CCFD entre 1995 – 1996 

 

 
Budget total du CCFD 1995 1999 949,392,000 100% 

Aide aux Projets 1995 1999 534,380,349 56.3 

Agriculture 64,809,564 6.83 

Industrie et commerce/manufacture 9,539,888 1.00 

Santé 25,853,708 2.72 

Enseignement/ Education 126,731,376 13.35 

Médias/Communication 25,791,787 2.72 

Bien-être social 11,194,662 1.18 

Réligion et culture/Ethique 13,724,364 1.45 

Droits Humaines et légaux 82,976,803 8.74 

Développement global 40,024,246 4.22 

Environnement 6,107,789 0.64 

Aide d'urgence 3,701,830 0.39 

Culture 6,050,238 0.64 

Economie et Développement 93,303,647 9.83 

Politique social 24,570,447 2.59 

 

On peut remarquer aussi que le 4,22% du total est destiné aux projets de développement 

global, cette rubrique regroupe des projets qui comprennent plusieurs volets 

(santé/agriculture, industrie/ commerce/ enseignement) dont 1% aux projets industriels ; le 

0

50 000 000

100 000 000

150 000 000

200 000 000

250 000 000

300 000 000

A
gr

ic
ul

tu
re

In
du

st
ri
e

San
té

E
duc

at
io

n

M
éd

ia
s

B
ie
n-ê

tr
e

R
él
ig

io
n

D
ro

its
 H

um
ai

nes

D
év

. g
lo

bal

E
nvi

ro
nn

em
en

t

A
id

e 
d'u

rg
en

ce

C
ultu

re

E
co

no
m

ie
 

Pol
iti

que
 so

ci
al

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

12,00

14,00

16,00



DEA ETES  Université d’Orléans  Marco A. CHEVARRIA LAZO   

IRD- Institut ERMES 

 123 

9% aux projets sous la rubrique économie et développement, ainsi que 8,74% aux projets de 

droits humains et légaux.  

 

Pendant la période d'analyse l’Amérique latine est reste en seconde priorité pour le 

cofinancements et soutien des projets après l’Afrique et avant la région Asie – Pacifique, avec 

11,36% des fonds du total i.e., 543 380 350F Dans ce contexte, les cofinancements 

destinés au Pérou sont de l’ordre de 107 817 575F dont 0.619% du total, selon le rapport de 

mission au Pérou de 1998, après le Brésil ce pays se trouve en seconde place parmi 14 pays 

du continent latino américain avec qui les CCFD soutien des divers projets.  

 

Tableau 41 Les cofinancements de projets du CCFD au Pérou entre 1995 – 1999 

 

 
Répartition par continents Total % 

Total ressources 949392000 100 

Aide au Projets 534380350 56,3 

Amérique latine 107817575 11,36 

Pérou 5873655 0,619 

CBC 405000 0,043 

 

 

Le même tableau permet d’apprécier le montant des cofinancements du CCFD avec le CBC, 

dont le 0,043% du total budgétaire de la période 1995 – 1999 ont été destinés au CBC, dont la 

moyenne annuelle est de 81000F. 

 

Dans le cadre du processus de cofinancement des projets entre le CCFD et ses partenaires, 

notamment le CBC, on peut se demander comment sera t-il possible d’arriver aux objectifs 

proposés dans les projets avec un financement si faible ?  En effet ce n’est pas possible ! Le 
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montant du cofinancement sert dans le meilleur des cas à payer deux promoteurs sans 

formation universitaire ou un professionnel. Le cofinancement du CCFD est un des apports à 

un projet qui a le cofinancement des autres bailleurs des fonds107, une telle situation est 

évidente aussi dans les rapports des projets dans lesquels ont peut apprécier la référence à 

plusieurs activités. 

 

Les projets cofinancés entre le CFFD et la CC du CBC pendant la période 1995- 1997, 

traduisent ses priorités institutionnelles, il existe une corrélation entre la deuxième priorité du 

CCFD pour le Pérou et la conceptualisation du développement du CBC (basée sur la 

proposition d’Amartia Sen) dont la formation des paysans et le renforcement de ses 

organisations sont la constante. 

 

Les priorités du CCFD pour le cofinancements des projet au Pérou pendant la période 1995 – 

1999 ont été de deux ordres :  

• La formation des leaders populaires, en particulier les jeunes et le renforcement des 

organisations, cette priorité est conçue comme un processus orienté à appuyer les 

structures associatives de la société civile. 

• La création d’emplois par des alternatives économiques, à travers l’appui de la micro et 

petite entreprise dans une logique de coopération pour être plus compétitifs. 

 

En prenant en compte les axes d’analyse proposés, on peut remarquer que ces deux priorités 

sont liées à certaines des stratégies de la promotion du développement rurale durable 

proposées par le Programme de Développement Durable de la FAO, celles-ci se réfèrent à : 

l’offre d’emplois non agricoles, l’amélioration des services éducatifs et la participation 

citoyenne dans l’élaboration des politiques agraires. 

 

Parmi les projets cofinancés entre le CFFD et le CBC, on peut apprécier que le projet 1995 a 

pour  objectif la contribution au développement régional à partir de la recherche, de la 

formation et la formulation de propositions alternatives susceptibles d’améliorer les 

conditions de vie des populations paysannes et indigènes du sud du Pérou. On peut remarquer 

                                                 
107 Dans les documents institutionnels du CBC, on peut apprécier une relation des principaux bailleurs de fonds 

qui cofinancent ses activités, parmi elles les plus importantes sont des ONG catholiques ou protestantes de 

l’Allemagne, la Hollande ou la Belgique. 
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combien  que cet objectif n’est pas précis108.  D’après les activités proposées pour le 

projet, on peut déduire que sa contribution au développement régional est basée sur les 

services de formation, d’assistance et d’information aux paysans et les organisations 

paysannes de la région sud andine et que les processus de recherche et de proposition des 

alternatives ne sont pas mentionnés, dans le même texte on constat aussi une dispersion des 

activités et un sur-dimensionnement de l’objectif général. 

 

En relation avec les axes d’analyse du concept de développement rurale durable, on peut 

apercevoir que : 

Vis-à-vis de la problématique de la sécurité alimentaire ce projet contribue de manière 

indirecte a la mise en place des stratégies proposées par la FAO, notamment sur les processus 

d’amélioration des services éducatifs, de renforcement des organisations de basse pour 

améliorer les niveaux de participation citoyenne dans les espaces ruraux sud andins. Les 

activités de services d’assistance légale contribuent également à renforcer et consolider les 

mécanismes d’accès à la terre en tant que ressource naturelle source de la production agricole 

et à renforcer l’institutionnalisation des organisations paysannes de producteurs. 

Vis-à-vis du respect du statut juridique des organisations traditionnelles, ce projet contribue 

au processus de reconnaissance des communautés paysannes andines en tant que personnes 

juridiques reconnues par l’Etat et la société péruvienne. 

L’axe du processus de certification agricole ou agroalimentaire, n’est pas considéré parmi les 

activités du CBC et du CCFD pendant la période d’analyse. 

 

La majorité des 16 projets financés pour le CCFD au Pérou est centralisée dans la capitale 

Lima, parmi eux on remarque que les objectifs de formation sont les plus importants, la 

recherche des conditions sociales et productives ainsi que le soutien des micros et petites 

entreprises et des projets d’habitat arrivent en la deuxième position. On remarque que dans ce 

contexte, le projet phare du CCFD au Pérou se réfère à l’appui aux micros et petites 

entreprises dans la ville de Lima, avec un cofinancement de 364165F par an ; la moyenne du 

soutien par projet au Pérou en 1995 était 99416F. Evidemment le support financier est faible 

pour atteindre les objectifs proposés par les projets, situation qui compromet la viabilité des 

projets et remet en cause la crédibilité des ONG. Néanmoins on constate que par fois un projet 

peut avoir le support financier de plusieurs bailleurs des fonds ainsi que de ses destinataires. 

                                                 
108 La fiche résume, ne précise les objectifs spécifiques, malheureusement on n’a pas eu accès au document du 

projet 1995, dans lequel on peut trouver plus d’information. 
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Le projet 1996 a deux objectifs, le premier reproduit l’objectif général du projet 1995, le 

deuxième réfère au renforcement des institutions et organisations locales et régionales à 

travers un processus de formation des cadres dirigeants. Les nouveaux moyens pour atteindre 

cet objectif sont des programmes de formation thématiques permanents et de durée réduite 

ainsi que l’organisation d’ateliers et la production de matériel d’appui pédagogique. Le 

rapport d’activités traduit la mise en œuvre des ateliers et des cours de formation pour 

promoteurs de santé, ainsi que des activités similaires à l’année précédente pour arriver au 

premier objectif. On ne trouve pas des mentions relatives au deuxième objectif, raison 

pour laquelle on ne peut pas comprendre l’information de la fiche du projet 1996, même si 

elle traduit de manière cohérente le texte du projet. Les documents d’évaluation du projet ne 

font pas référence non plus à ce objectif, par conséquence on pourrait déduire que le projet 

était réduit à la version de 1995. 

 

En effet en peut apprécier que le projet 1996 est la réplique et la continuation du projet 1995. 

Ce projet porte en effet les mêmes qualités et défauts. Cependant, les activités prennent en 

compte le nouveau contexte juridique référent à la propriété et possession communale de la 

terre. On considère que cet aspect valorise les activités réalisées vis-à-vis de l’axe d’analyse 

de la protection légale de la terre et le respect du statut juridique des communautés 

paysannes ; ainsi que le début d’un travail qui prennent en compte de manière plus explicite 

les olitiques étatiques et les liens avec les institutions de l’état. 

 

Les activités en 1996 mettent l’accent sur la mise en œuvre des processus de formation, des 

services de conseil légal et de santé, de logement aux paysans, dont on remarque un majeur 

travail avec les promoteurs des autres ONG locales ainsi qu’avec les femmes paysannes. Cette 

dernière activité est liée de manière indirecte aux stratégies proposées par la FAO pour réussir 

le défi alimentaire dont la réduction des inégalités entre hommes et femmes est une des taches 

prioritaires. La relation de ce projet avec les autres axes d’analyse demeure dans les mêmes 

conditions. 

 

Dans le contexte national péruvien, les projets cofinancés pour le CCFD continuent à être 

centralisés à Lima, les objectifs de formation perdurent en tant que première priorité, ainsi que 

les projets de services, d’habitat et de crédit en deuxième place. Néanmoins cette  année le 

CCFD affirme la mise en œuvre des actions de développement de l’agriculture en tant que 
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première priorité dans la lutte pour la sécurité alimentaire et la maîtrise de l’environnement. 

Evidemment n’est pas le cas du Pérou, malgré les besoins de support aux paysans péruviens, 

notamment de la région andine. 

 

Au niveau mondial, le CCFD proclame parmi ses objectifs l’élaboration des programmes et 

projets à travers la formulation des activités à partir d’analyses dépassant le cadre local et 

intégrant des diagnostics de niveau national, régional, voire continental ; cependant le même 

rapport fait référence aux obstacles du CCFD pour atteindre à ses objectifs. Une question reste 

en suspens, comment était traduite cette proposition ? Car les documents d’activités du CBC 

et les fiches des projets du Pérou, ne traduisent pas ces intentions, même si parmi les priorités 

du CCFD l’Amérique latine reste en deuxième place dans le monde et le Pérou en deuxième 

place en Amérique latine et malgré le fait que le CBC soit un de plus anciens partenaires du 

CCFD au Pérou. 

 

Le Projet 1997, a le même objectif général que le projet de 1995 et celui-ci est similaire au 

premier objectif du projet de 1996 néanmoins tous les trois ont des noms différents. On 

considère que le plus logique est de maintenir l’uniformité des textes et remarquer 

l’importance d’un projet qui a une durée de trois ans109, mais ce n’est pas le cas. On n’a pas 

trouvé des éléments permettant comprendre cette logique de travail au sein du CCFD. 

 

Le rapport du projet 1997, montre un processus d’ancrage des activités de conseil et services 

envers la population paysanne en tant que destinataire du projet, notamment les femmes 

paysannes et les jeunes leaders communales. Les nouvelles activités du projet sont liées à la 

thématique de gestion des ressources naturelles de point de vue législatif et l’identification des 

stratégies productives. La problématique de l’accès à la terre est approfondie au sein de la CC, 

cependant le CBC ne définie pas une position institutionnelle vis-à-vis du nouveau contexte 

législatif de la politique agraire néolibéral du gouvernement péruvien. Le CBC manifeste son 

rôle sous la forme d’une diffusion d’information et non par l’induction à la population 

paysanne d’adopter une ou autre position vis-à-vis le nouveau contexte politique. En 

remarque que cette attitude traduit le vide politique qui caracterise la vie politique péruvienne, 

dont la crise des partis et doctrines politiques reflète la crise de paradigmes de la dizaine des 

années quatre vingt dix à nos jours. (Urbano, 1995) 

                                                 
109 La fiche du Projet 1995, mentionne que la dure de ce projet était jusqu’à 1997 
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On confirme que ce projet du fait qu’il soit similaire aux précédents a les mêmes liens avec 

les axes d’analyse proposées.  Les nouveaux liens qu’on peut identifier se réfèrent aux 

stratégies de sécurité alimentaire suivantes : l’offre d’emplois non agricoles à travers 

l’identification des activités productives non agraires et la libéralisation économique et la 

distribution des terres.  

En relation à la dernière stratégie, il faudra se demander si le CBC et le CCFD sont conscients 

de donner leur soutien à des activités de libéralisation économique et la promotion d’un 

marché des terres dans la région sud andine à travers ce projet? Car, ses positionnements et 

activités institutionnels ne sont pas définis vis-à-vis de la promotion de la propriété privée de 

la terre dans la région andine.  Du processus d’évaluation institutionnel des activités de la CC, 

on peut apprécier que le CCFD ne recommande pas définir une position sur cette question, 

sinon que le rôle de la CC doit continuer à être centre dans les processus d’offre d’information 

à la population paysanne andine.   

 

D’après le processus d’évaluation on peut apprécier que les évaluateurs de CCFD 

recommandent aussi de travailler avec les outils informatiques pour l’intercommunication au 

service du monde rural et du dialogue interculturel ; néanmoins son engagement à cofinancer 

ses activités n’est pas manifeste. 

 

En 1997, les évaluateurs du CCFD prendrant en compte la situation de crise des ONG 

péruviennes pour le retraité de la coopération internationale, dans ce contexte recommandent 

une étude sur les possibilités d’autofinancement des activités de la CC. Dans ce contexte de 

crise financier les deux institutions confirment trois lignes d’action : le conseil légal et le 

renforcement des organisations communales, la formation des ressources humains et la 

démocratisation de l’information. On peut identifier cette nouvelle définition de la CC reste 

involucrée dans les stratégies proposées par la FAO telles que l’amélioration des services 

éducatifs et la participation citoyenne en tant qu’actions pour réussir le défi alimentaire, ainsi 

que dans la stratégie du CCFD pour le soutien et renforcement des organisations de 

producteurs. Néanmoins, dans le cas du CBC les liens sont toujours indirects, ce institution ne 

traduise pas une volonté institutionnel d’aborder cette problématique. 

 

Egalement en 1997, la localisation des projets cofinancés pour le CCFD est centre à Lima, 

parmi eux les projets dont  la formation est le principal objectif demeurent la majorité. Les 
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projets de création d’emplois, de services, crédit et de participation citoyenne sont en 

deuxième place comme les années précédentes.   

 

Le projet de 1998, est un nouveau projet. Parmi ses objectifs on peut apprécier la formation 

des paysans en gestion, les services d’information, des processus d’accompagnement des 

femmes paysannes, et la création d’un espace de discussion avec des promoteurs des autres 

ONG locales, ainsi que la continuation des services légales, de renforcement des organisations 

communales et de logement pour les paysans de la région. Le rapport d’activités traduit 

l’accomplissement de ses objectifs envers quatre groupes différents de destinataires : les 

directifs communaux, les femmes organisées, les jeunes leaders paysans et les promoteurs de 

développement des autres ONG.  Le projet 1998 de la CC du CBC traduit la continuation 

des principales activités du programme pendant les trois dernières années. Le projet est plus 

précis et manifeste clairement le support financier d’autres bailleurs de fonds. On peut 

apprécier pour la première fois un effort de transparence dans la définition et proposition de 

cofinancement envers le CCFD. 

 

En relation avec les axes d’analyse du concept de développement rurale durable, on peut 

apercevoir la consolidation des liens envers les stratégies définis par la FAO. On remarque 

que ces liens sont indirects car la CC ne formule pas  une préoccupation directe par 

l’implantation de celles-ci, même si la préoccupation du développement rural durable est 

parmi ses nouveaux objectifs.  Ainsi les processus de formation se consolident à travers les 

cours, l’élaboration des matériaux éducatifs et les diagnostics participatifs des demandes et 

besoins de formations des paysans. 

 

Le respect de statut juridique des communautés paysannes demeure une priorité de la CC, 

celle-ci est traduite à travers la consolidation des services de renforcement des organisations 

communales dans la région et des services de conseil légal à travers la continuation des 

activités d’assainissement légale des organisations communales. Parmi les nouvelles activités 

on remarque la gestion et résolution des conflits par l’accès et control des ressources 

naturelles (la terre, les pâturages, l’eau et le foret) au sein des territoires communaux. 

Néanmoins les activités liées à la certification des produits agricoles ne sont pas une priorité 

du programme. 

D’après les documents de négociation du projet, le rapport d’information et de planification 

des activités de la CC par la période 1998 – 2000 on apprécie un effort de précision de ses 
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objectifs dans le but d’éviter la dispersion et de reprendre les objectifs qui avaient inspiré sa 

fondation. Egalement au sein du CCFD, la fiche du projet traduit un effort de définition de la  

relation de partenariat avec la CC du CBC. Dans ce contexte la CC proposé le cofinancement 

d’un nouveau projet au CCFD. Celui-ci se réfère à la promotion des capacités productives non 

traditionnelles au sein des communautés  paysannes. Bien que la création des emplois par des 

alternatives économiques est une priorité du CCFD par le Pérou, le projet est refusé. Cette 

situation, peut expliquer les limites de soutien des projets du CCFD au Pérou. 

 

Selon le rapport de mission au Pérou du CCFD de 1998, les priorités du travail proposées en 

1995 sont ratifiées. Cette année sur les critères de nombre de projets et de montant financier, 

le Pérou demeure le deuxième pays après le Brésil pour les cofinancements de projets dans le 

continent. Cette année le CCFD cofinance au Pérou, uniquement des projets de formation 

parmi eux la thématique des droits humains est dominante. 

 

Au niveau mondial, le CCFD affirme parmi ses principales activités les échanges et 

animations, la promotion du commerce équitable et des rencontres sur la problématique de 

sécurité alimentaire. Evidemment d’après les documents internes du CBC, cette institution ne 

participe pas à ces activités, bien que elles se rapprochent chaque fois plus à la mise en place 

des stratégies de lutte par la sécurité alimentaire. Cette situation reflète un communication 

faible entre les deux institutions. 

  

Le projet 1999, reprends les objectifs et activités du projet de 1998, mais il y a des nouvelles 

activités, celles-ci se réfèrent à l’implantation des mécanismes alternatifs d’administration de 

justice pour la gestion ou la résolution des conflits pour terres au sein des communautés 

paysannes, à l’utilisation des plantes médicinales, à la diffusion des manifestations culturelles 

des communautés andines et la consolidation d’un processus d’autofinancement institutionnel. 

 

Selon le rapport d’activités du CBC110, la CC traduit dans le nouveau projet la continuation 

des activités cofinancées pour d’autres bailleurs des fonds, notamment les services de santé. 

On peut apprécier que les activités de la CC diminuent, qu’elles sont plus focalisées au niveau 

géographique et du nombre des communautés. Pour la première fois en cinq ans ce 

programme précise un espace d’intervention institutionnel dans la région sud andine dans 

                                                 
110 Le document auquel on fait référence n’est pas un document officiel, le rapport d’activités du projet 1999 est 

en train de ré formulation au sein du CBC.  
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lequel entrent ses principales activités de terrain. En relation avec les axes d’analyse, on peut 

apercevoir que comme les années précédentes les activités du projet sont toujours 

indirectement liées aux stratégies de promotion du développement rural durable 

 

La CC continue ses activités principales de formation, de logement des paysans, de services 

de santé et légaux, elle incorpore de nouvelles méthodes de travail, les méthodologies 

participatives pour l’élaboration des planes de développement communal. On peut apprécier 

que son rôle soit plus pragmatique, surpasse l’accompagnement et finalement aboutisse à 

l’élaboration de propositions concretes pour le développement des communautés paysannes. 

 

Cependant on peut se demander, dans l’ensemble d’activités que la CC développe, quelles 

activités peuvent être « appropriées » pour le projet du CCFD ?  D’après le rapport de 

mission au Pérou de 1998, on peut affirmer que le CCFD ne cofinance pas le projet 1999, 

sinon rendre un soutien économique pour la consolidation institutionnelle du CBC. A la 

lumière de cette attitude de solidarité institutionnel, on peut se demander si les fonds destines 

au CBC durant le cinq dernières années sont la traduction d’une solidarité inter 

institutionnelle ou d’un processus de promotion des projets de développement ? On se pose 

cette question en raison de l’importance du financement destiné au CBC. Néanmoins afin 

d’élucider cet circonstance, on a essaye de faire une comparaison avec les cofinancements des 

projets entre le CCFD et autres ONG péruviennes ; malgré les limitations d’information on a 

pu confirmer que le montant destine au cofinancement des projets avec le CBC reste dans la 

moyenne des montants destinés aux ONG partenaires du CCFD au Pérou. 

 

Dans le contexte national péruvien le CCFD maintient les mêmes priorités de travail depuis 

1995. En 1999 le programme APAL du CCFD définit son travail dans l’ensemble du 

continent latino américain (Objectifs APAL, CCFD 1999), parmi les activités que le CCFD 

envisage de cofinancer en remarque les suivantes : La promotion des échanges sur le thème de 

la sécurité alimentaire, le soutien des activités de commerce équitable, le renforcement des 

organisations indigènes et le soutien au paysans pour l’accès au droit à la terre. D’après le 

document de l’Ethique sur l’Etiquette on remarque le liens des activités du CCFD dans la 

promotion des processus de certification, notamment le label social avec la participation des 

pays de l’Amérique centrale. Nonobstant cette activité n’est pas implantée au Pérou.  
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CONCLUSIONS 

CONCLUSSION DE LA PERCEPTION CONCEPTUELLE 

 

Il y a au moins deux courants concernant les orientations d’un authentique programme de 

développement durable, la Commission Bruntland privilégié une croissance économique 

s’appuyant sur des politiques destinées à garantir la base de sa réussite en protection de 

l’environnement.  Dans cette perspective c’est le marché qui régule les effets négatifs du 

développement sur la nature et le milieu ambiant. (Parker, 1995) 

 

L’autre perspective estime que le développement durable doit être compris comme un projet 

de réforme et de transformation de la société harmonisant une politique adéquate vis-à-vis de 

l’environnement en satisfaisant de manière effective les nécessités de tous, ce qui exige des 

politiques redistributives et d’équité sociale. (Parker, 1995)  

 

La proposition conceptuel de développement rural durable proposée par la FAO, privilégie la 

première perspective ; en effet le CCFD, l’Etat péruvien et le CBC développent ses actions 

dans le même sens, évidemment il n’existe pas des documents qui affirment cette position 

mais ses positionnements institutionnels et activités le confirme. 

 

«L’idée de la destination universelle des biens» (CCFD, 1996) au sein du CCFD peut orienter 

cette conclusion de manière contraire, mais d’après l’examen des positions conceptuelles et 

des activités, on constate que la deuxième perspective n’est pas traduite dans les politiques 

institutionnels. Il n’existe qu’une faible position qui peut envisager la volonté de la mise en 

œuvre des politiques redistributives, (les montants destinés aux programmes de commerce 

équitable signifient seulement 1.1%  du budget total du CCFD), mais ses pratiques ne 

s’accommodent pas a la mise en place des politiques redistributives. 

 

Le concept de développement durable, souffre des différents interprétations dans la législation 

péruvienne ; sa perception est même contradictoire. Au Pérou, malgré les divers textes 

nationaux et conventions internationales adoptés,  le développement durable reste dans la 

nébuleuse théorique et la volonté de l’Etat pour la définition et réglementation de ses normes 

demeure absente. 
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La perception conceptuelle du développement durable, n’est pas définie au sein du CCFD et 

du CBC. Ses politiques internes et activités ne traduisent pas une préoccupation pour la mise 

en place de actions dans ce sens, malgré le discours et les affirmations qu’on peut trouver 

dans les documents internes et les rapports d’activités. Désintérêt ou manque de réflexion ? 

On considère que des processus de réflexion vis-à-vis de l’approche du développement 

durable n’ont pas été implantes au sein de ces institutions. 

 

Le développement durable, dans le cas étude, n’a pas une place prioritaire. On prends trois 

acteurs : 1) le CCFD est la première ONG française dont son rôle couvre des dimensions 

internationales, 2) l’Etat péruvien, la législation péruvienne régi la vie de toute la nation, et 3) 

le CBC une des premières ONG péruviennes, dont sa activité dans la région sud andine est 

reconnue ; nul de trois traduise une position institutionnel et d’action relative a la mise en 

place de ce concept.  

 

On peut se demander si Rio évoque une autre chose que le carnaval ? 

 

CONCLUSIONS  DE LA MISE EN OEUVRE DU CONCEPT DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Les pratiques de la promotion du développement du CCFD et du CBC, sont analysées à la 

lumière des axes d’analyse proposés : La sécurité alimentaire ; la protection légale des 

ressources naturelles, i.e., la protection légal de la terre et la certification agroalimentaire ; 

ainsi que le respect juridique de statuts des communautés paysannes de la région sud andine 

péruvienne. 

 

Parvernir à la sécurité alimentaire, demeure une des trois principales problèmes d’échelle 

planétaire liés à la gestion de l’environnement et la promotion du développement durable. 

Celle-ci reste une priorité dans les politiques nationales de l’Etat péruvien et dans les 

politiques d’action du CCFD. Le CBC ne défini sa position institutionnelle sur ce point.  

 

Par le CCFD, la lutte contra la faim demeure une priorité institutionnel depuis sa fondation.  
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Cette position est traduite pour les montants destinés (pendant la période 1995 – 1999) aux 

rubriques budgétaires pour le cofinancement des projets de promotion de l’agriculture, 

l’industrie, le commerce, l’enseignement, l’environnement, la santé, droits humains et légaux, 

ainsi que pour les montants destines aux programmes de développement global et économie. 

Le montant total destine pendant cette période est de 449347233.6F, 47.33% du budget 

institutionnel, dans cette ensemble, seule 7,83% est destiné à projets de promotion de 

l’agriculture et 0,64% aux projets dans la rubrique environnement. 

 

La perception conceptuelle qu’inspire les actions du CCFD, a été prise de la proposition de la 

Banque Mondiale, dont la problématique de l’accès aux ressources alimentaires est à la basse. 

Cette perception n’est pas explicite et elle diffère de celle proposée par la FAO. 

 

On constate que la FAO centre sa proposition sur le droit fondamental à l’alimentation, en 

accord avec la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU, dont la production 

agricole et la conservation des ressources pour l’avenir sont les objectifs pour réussir au défi 

alimentaire. La FAO souhaite  s’orienter vers un développement rural durable pour faire face 

à l’explosion démographique ainsi que aux problèmes concernant la conservation des sols et 

de l’eau.111 

 

L’approche conceptuel et les activités du CCFD ont une approche économiste, dont l’accès au 

marché demeure sa principal préoccupation et la promotion des projets de promotion de 

l’agriculture, de la gestion des ressources (les sols, l’eau) restent secondaires. La position du 

CCFD vis-à-vis l’explosion démographique est absent, on considère que celle ci est la même 

que du Vatican. Pour mieux comprendre cette position qui par soi même est polémique il 

faudra analyser aussi de manière comparative la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, la Déclaration de Rome sur la Sécurité alimentaire112 et la Déclaration du Caire de 

1994, sur la population et le développement. 

 

Pour l’Etat péruvien, la problématique de sécurité alimentaire est une priorité. La législation 

sur l’implantation de politiques reflète cette importance, néanmoins celles-ci varient 

                                                 
111 Cette proposition est concordante avec les recommandations de la Agenda 21, dont la production agricole 

demeure prioritaire. 
112 D’après le Plan d’action de la Déclaration de Rome de 1996, les politiques des services de planification de la 

famille, demeurent au 15eme position parmi les recommandations et stratégies pour réussir à la sécurité 

alimentaire. 
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énormément en ses perceptions et principes d’action et planification d’un période 

gouvernemental à autre, d’un mandat ministériel à autre. La planification à moyen et long 

terme des politiques de sécurité alimentaire au Pérou dépendent des multiples facteurs, parmis 

eux les intérêts politiques et électorales du gouvernement au tour. 

 

Les objectifs institutionnels et activités du CBC, sont indirectement liés à la problématique de 

la sécurité alimentaire. Néanmoins, il n’existe pas de processus de réflexion pour définir une 

position institutionnel à ce sujet, malgré l’importance de cette problématique dans la région 

andine. Il faudrait analyser si cet aspect concerne les activités institutionnels du CBC. 

 

La protection légale des ressources naturelles au Pérou a le support de centaines de textes 

normatifs, la doctrine juridique à ce sujet respect est très développé. Cependant, la 

réglementation de la majorité de ces normes et leur mise en œuvre demeurent absents. De la 

lecture et analyse réalisés, on affirme que la volonté politique pour l’implantation de ces corps 

législatifs n’existe pas ; que le pouvoir législative péruvien n’a pas un rôle déterminant dans la 

définition des textes qui touchent l’exploitation et gestion  des ressources naturelles, cette 

attribution demeure centralisée dans le pouvoir exécutif. 

 

Dans ce contexte l’Etat péruvien fait la promotion des politiques néo libérales dans 

l’agriculture péruvien, dont la privatisation et promotion d’un marche de terres est l’objectif.  

 

La défense légal du droit à la terre en tant que ressource naturel est une des stratégies pour 

réussir à la sécurité alimentaire. Celle-ci, peut être analysée à travers les activités du CCFD 

qui sont contenues dans la rubrique droits humains et légaux. Pendant la période d’analyse 

1995 – 1999, cette institution a destiné 8,74% de son budget total a cette rubrique.113 Parmi 

les projets cofinancés au Pérou par le CCFD, ce sont les projets cofinancés  avec le CBC qui 

sont les plus liés à cette problématique.  

 

Néanmoins, le CCFD et le CBC en tant qu’ ONG de promotion du développement n’ont pas 

une position définie vis-à-vis les nouvelles politiques agricoles de caractère néo libéral qui 

s’imposent au Pérou. On  considère que ses activités dans la région andine se développent 

sans prendre en compte le contexte politique et législatif et ses conséquences sur la population 

                                                 
113 Néanmoins, cette rubrique couvre aussi des activités des projets inscrits dans la promotion du respect des 

droits humains fondamentaux et la paix. 
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paysanne. En effet les projets soutenus entre le CCFD et le CBC sont indépendants  des 

politiques nationales et ses liens avec les institutions publiques sont faibles. 

 

La certification agricole et agroalimentaire n’est pas une priorité par le CCFD ni pour le 

CBC, malgré les liens qu’entretien ce processus avec la sécurité alimentaire et la protection de 

la production des communautés paysannes. On constate parmis les activités du programme 

commerce équitable du CCFD, il existent des activités de lobbying pour l’instauration d’un 

label social auprès des autorités de la UE.  

 

Au Pérou la certification agricole et agroalimentaire est un processus récent. La législation à 

ce sujet n’est pas développé ; sa diffusion en tant que stratégie pour renforcer les programmes 

de sécurité et souveraineté alimentaire est inconnue par les acteurs de la société civil et la 

population rural, notamment les communautés paysannes. 

 

Au propos du respect du statut juridique des organisations traditionnelles,  concernant les 

communautés paysannes andines, le contenu de la législation péruvienne est contradictoire. 

En effet la constitution politique de l’Etat et les normes spécialisées sur ce domaine, 

proclament la promotion et la protection des organisations traditionnelles. Cependant les 

politiques économiques néo libérales et les politiques agraires qui ont le même approche 

libérale attentent la base organisationnel et identitaire de ses organisations : la propriété  

communale de la terre.  

 

On considère qu’un processus de promotion de la privatisation des terres communales est un 

atteinte à l’intégrité des organisations paysannes andines, et qu’il faudrait réviser l’hypothèse 

sur le fait que la propriété privé soit l’alternative pour la conservation et la meilleur gestion 

des ressources naturelles,  ainsi que, si la libéralisation économique et la distribution de terres 

dans est la meilleur stratégie pour réussir le défi alimentaire.(SD Dimensions, FAO, 1999)  

 

Dans ce contexte, les activités de renforcement de l’organisation communale andine à travers 

des projets cofinances entre le CCFD le CBC demeurent des efforts qui ne prennent pas en 

compte l’urgence des propositions alternatives. Le rôle social et politique de ces institutions 

vis-à-vis de la problématique socio-économique de la société péruvienne demeure limité. Les 

interventions des ONG comme le CCFD et le CBC ne peuvent en aucun cas se substituer aux 

transformations politiques et sociales qui conditionnent le développement.  
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Si les paroles éteint suivis de faits….. ! Si las palabras fueran hechos, habrian menos 

palabras !  

 

Finalement, on peut affirmer que le CCFD n’est pas une ONG catholique d’un type nouveau, 

associant défense des traditions et prosélytisme religieux, même si elle est régie par la 

Conférence des Evêques de France. On considère qu’elle tente de résister à la rigidité du 

discours et positionnement de l’Eglise catholique, ce dernier traduit par une influence chaque 

fois plus important des courants conservatrices dirigés par l’Opus Dei. (Rouyer, Alternatives 

Economiques, 1999) 

 

Au respect des positionnements institutionnels du CCFD, on peut affirmer que cette 

institution est une ONG généraliste, issue des courants confessionnels, elle intervient dans une 

gamme très large de domaines. Elle veut renforcer ses organisations partenaires, (Exemple, le 

CBC en 1999), elle est alimentée par les collectes auprès du public et développe des actions 

d’éducation au développement en France, son pays d’origine. (Anonyme, Alternatives 

Economiques, 1998)  

 

On considère que le rôle du CCFD et du CBC comme d’autres ONG dans le monde, ne 

peuvent avoir que des interventions limites pour organiser un système productive efficace et 

promoteur de cohésion sociale tout en assurant un financement du développement sur le long 

terme. « Leur initiatives micro-locales ne sont pas à l’hauteur de ces défis même si, répetons-

le, l’amélioration des conditions de vie qu’elles permettent dans leurs zones d’intervention 

est’ à l’échelle des vies humaines, irremplaçable. (Domptin, Alternatives économiques, 1994) 

 

Orléans, septembre 2000 
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GLOSSAIRE 

ALADI :Association Latino Américaine d’Intégration 

ANFOR : Agence Nationale de Formalisation - France 

AOC  : Appellation d’origine contrôlée 

APAL  : Asie, Pacifique, Amérique latine - CCFD 

BID  :Banque Inter Américaine de Développement 

BIRD  :Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 

BM  : Banque Mondiale 

CBC   : Centre d'études régionales andines "Bartolomé de Las Casas" 

CC  : Programme Casa Campesina « Domingo Cabrera Lartaun » 

CCCF  : Comité Catholique Contre la Faim  

CCFD   : Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement 

CERA  : Centre d’Etudes Rurales Andines « Bartolomé de Las Casas » 

CIP  : Centre International de la Pomme de Terre - Pérou 

CITES : Convention sur le commerce international d’espèces menacées de faune et        

    flore sylvestres   

CMR  : Catholiques dans le monde rural - France 

D.L.  : Décret loi - Pérou 

D.Leg.  : Décret législatif - Pérou 

FAO  : Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation 

FMI  : Fonde Monétaire International 

G11  : Groupe Andin, ou Accord de Cartagena 

G15  :Groupe des pays non alignées 

G19  :Groupe des pays en développement 

G24/OCDE :Organisations pour la Coopération et le Développement Economique 

G77  :Conférence pour le Commerce et pour le Développement 

GR  :Groupe de Rio 

IRD  : Institut de Recherche pour le Développement 

ISO  :Organisation Internationale de Normalisation 

MRTA  : Mouvement Révolutionnaire Tupac Amaru 

msnm  : mètres sur le niveau de la mer  

OEA  :Organisation des Etats Américains 
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OGM  : Organisme génétiquement modifié 

OIMT  :Organisation International des Bois Tropicaux 

OIT  : Organisation Internationale du Travail 

OIT  :Organisation International du Travail 

OMC  : Organisation Mondial de Commerce 

OMS  : Organisation Mondiale de la Santé 

OMT  :Organisation Mondial du Tourisme. 

ONU  : Organisation des Nations Unies 

PMA  : Pays Mois Avancés 

PNUD  : Programme des Nations Unies pour le Développement  

PNUMA :Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

R.M.  : Résolution ministérielle - Pérou 

R.S.  : Résolution suprême - Pérou 

SELA  :Système Economique Latino Américain 

SENASA : Service Nationale de Santé Agraire/Service Sanitaire Agraire National - Pérou 

UE  : Union européenne 

UNCTAD :Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement 

UNESCO :Organisation des Nations Unies pour la Science et la Culture 
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ACTIVITES DU PROJET COFINANCE ENTRE LE CFFD ET LE CBC EN 1999 

 

TABLEAU 42  DIAGNOSTIC ET DE PLANIFICATION PARTICIPATIVE DE LA CC 

 

A travers les photographies suivantes, on présent un exemple du travail de diagnostic et de 

planification participative dans la Communauté Paysanne de Chanka dan le département de 

Cusco, dans la Région Inca au sud andin péruvien.  
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TABLEAU 43 PLANIFICATION PARTICIPATIVE DANS LA COMMUNAUTE DE CHANKA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Photo R.Bureau, 1999) 
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TABLEAU 44 TRAVAIL D'ELABORATION DU DIAGNOSTIC AVEC LES LEADERS DE LA 

COMMUNAUTE PAYSANNE DE CHANKA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Photo R.Bureau, 1999) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Photo R.Bureau, 1999) 

 



DEA ETES  Université d’Orléans  Marco A. CHEVARRIA LAZO   

IRD- Institut ERMES 

 155 

TABLEAU 45 TRAVAIL D'ELABORATION DU DIAGNOSTIC AVEC LE COMMITE DES 

PRODUCTEURS DE LA COMMUNAUTE PAYSANNE DE CHANKA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Photo R.Bureau, 1999) 

 

TABLEAU 46 ASSEMBLE GENERAL DANS LA COMMUNAUTE DE HUALLHUA 

 

 

(Photo: C.Duc, 2000) 
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TABLEAU 47 LA FAUNE DE LA REGION SUD ORIENTAL ANDINE DU PEROU 

On présent des phographies de la faune représentative de la région sud oriental du Pérou : 

Cusco, Madre de Dios et Puno. 

 

  
Cóndor, Vultur gryphus 

JOSEPH VAN OS/THE IMAGE BANK 

 

  
Pico carpintero andino, Colaptes rupicola 

F. Gohier/Photo Researchers, Inc. 

 

  
Alpaca, Lama pacos 

W. H. Hodge/Peter Arnold, Inc. 
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Vicuña, Lama vicugna 

Kenneth W. Fink/Bruce Coleman Inc. 

 

 

  
Oso de anteojos, Tremarctos ornatus 

Erwin & Peggy Bauer/Bruce Coleman Inc. 

 

 

  
Colibrí gigante, Patagona gigas 

Gunter Ziesler/Peter Arnold, Inc. 
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Puma, Puma concolor  

Daniel J. Cox/ALLSTOCK,  

 

 

 

  
Guacamayo, Ara macao 

 Frans Lanting/Minden Pictures 

 

 

 

  
Hoacín, Opisthocomus hoazin 
Gunter Ziesler/Peter Arnold, Inc. 
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Tucán, Ramphastos toco 

Ed Reschke/Peter Arnold, Inc. 

 

 

  
Ocelote, Leopardus pardalis 

Luiz C. Marigo/Peter Arnold, Inc. 

 

 

 

  
Armadillo, Priodontes giganteus 

Gunter Ziesler/Peter Arnold, Inc. 
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Mono araña, Ateles belzebuth 
Rod Williams/Bruce Coleman Inc. 

 

 

  
Mono aullador rojo, Alouatta seniculus 

Diana Rogers/Bruce Coleman Inc. 

 

 

 

  
Caimán, Caiman crocodilus 

Gunter Ziesler/Peter Arnold, Inc. 
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Piraña, Serrasalmus nattereri 

Hans Reinhard/Bruce Coleman Inc. 

© 1988-1996 Microsoft y sus proveedores. Reservados todos los derechos. 

 

 

ACTIVITES REALISES PENDANT LE STAGE AU SEIN DU CCFD 

On a participé à diverses activités pendant le stage dans le Service Asie, Pacifique, Amérique 

latine au sein du CCFD  parmi elles on remarque les suivantes: 

• Participation et entretiens aux donateurs du CCFD dans 4 réunions « animations » pendant 

la Campagne de Carême à Ouezeur sur la Loire, Saint-Denis en Val, Clamart et Versailles. 

• Participation à une réunion sur la Sécurité Alimentaire et les Organismes Génétiquement 

Modifies entre le CCFD et diverses agences de coopération française, belges et 

allemandes à Louvain en Belgique. 

• Rédaction et suivi d’un projet de développement pour les Communautés de Paix de la 

Colombie, cofinances par le CCFD et le CINEP – Centre d’Education Populaire, ce projet 

a reçu un appuie financier de 100 000 F de la Fondation de France. 110pag. 

• Ré formulation et suivi du projet «Textiles tradicionales de los Andes un Futuro para las 

mujeres campesinas » pour le Centre d'études régionales andines "Bartolomé de Las 

Casas" – CBC.67 pag. 

• Élaboration du document : La Population andine du Pérou, 25 pag. 

• Élaboration du Compte Rendu de la Rencontre 2000 sur la Situation de Chiapas – 

Mexique entre différentes agences de coopération européennes  et le Centre de Droits 

Humaines Fray Bartolomé de Las Casas de Chiapas Mexique. 12 pag. 

• Participation à l’organisation du cours de Formation des Observateurs de Paix, pour la 

Mission d'observation qu’aura lieu au Chiapas Mexique. 5 pag. 
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ENTRETIENS AU SEIN DU CCFD  

• Directeur des Programmes et Projets du CCFD : M. Marc BERGER 

• Directrice Programme APAL du CCFD Mme. Lidia Miani 

• Directeur Direction Thématique et Ex Charge de Mission Pérou : M. Bernard PINAUD 

• Charge de Mission Pérou : Mme. Isabellle HEBERLE 

• Ex charge de Mission Pérou, Mme. Laurencia KWARK 

 

 

 

 

 

 

 


